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CONSEIL MUNICIPAL du MERCREDI 13 DECEMBRE 2023 
Ordre du jour  

 
 
 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 15 novembre 2023  

 
  
RAPPORTEURS :  
 

RÉNOVATION URBAINE, AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE, 
 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE 

 
 
 
M. BUSSE 
 
 
 
Mme DELEPINE 
 
 
Mme COUSIN ECHINARD 
 
 
 
Mme DEVARIEUX 
 
 
Mme SECQUES 
 
 
Mme REAU 
 
 
Mme GRONDONA 
 
 
 
M. BOUYROUX 
 
 
 
M. VOTION 
 
 

 
 

1. Aménagement de la rue du Président Carnot – Génie civil réseaux 
de télécommunications : convention de délégation temporaire de 
maîtrise d’ouvrage avec le SDEEG  

 
2. Aménagement de la rue du Président Carnot : convention 

d’enfouissement du réseau télécom avec Orange  
 

3. Aménagement de la rue du Président Carnot – Enfouissement du 
réseau de distribution électrique avec le SDEEG : Approbation du 
plan de financement 

 
4. Entretien des équipements d’accueil en forêt domaniale – 

programme 2024 
 

5. Revente de parcelles par l'EPFNA à CLAIRSIENNE (1 et 3 rue 
Lody) : versement d'une subvention par la ville 

 
6. Propriété bâtie sise 8 rue Pierre Dignac : Procédure de mise en 

vente et approbation du cahier des charges 
 

7. Approbation d’une convention de participation financière avec la 
Cobas portant financement du loyer du service de soins infirmiers à 
domicile (SSIAD) pour l’année 2024 

 
8. Institution de la procédure d’enregistrement des locations de 

meublés de tourisme prévue par le Code du tourisme et création 
d’un téléservice correspondant  

 
9. Instauration d’un régime d’autorisation temporaire de 

changement d’usage de locaux d’habitation et les conditions de 
délivrance : approbation du règlement municipal 

  

DÉVELOPPEMENT DURABLE, DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ,  
VIE COLLECTIVE ET ASSOCIATIVE 
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Mme JECKEL 
 
 

 
 

10. Exercice 2024 : attribution des subventions de fonctionnement et 
d’investissement aux associations testerines et organismes publics 

M. DUFAILLY 
 
 

11. Convention de partenariat 2024 avec le Rugby Club du Bassin 
d’Arcachon  
 

M. SLACK 
 
 
M. BERNARD 
 
 
Mme DESMOLLES 
 
 
M. PASTOUREAU 
 
 
Mme POULAIN 
 
 
M. BERILLON 

12. Convention de partenariat 2024 avec l’Association Sportive 
Testerine  
 

13. Convention de partenariat avec le Cercle de voile de Pyla sur 
Mer – saison sportive 2024 
 

14. Convention de partenariat 2024 avec la société des courses de La 
Teste  
 

15. Changement de nom des écoles maternelle et élémentaire 
Miquelots   
 

16. Théâtre Cravey : remboursement de billets suite au désistement 
d’un artiste et pour raisons techniques  
 

17. Conventions bilatérales avec Domofrance et CDC Habitat pour 
la gestion en flux des réservations de logements locatifs sociaux 
2024-2026  

  
 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE, RELATIONS HUMAINES, FINANCES et 

BUDGETS, SERVICES à la POPULATION 
 
 
Mme DELFAUD 
 
Mme TILLEUL 
 
 
M. PINDADO 
 
Mme SECQUES 
 
 
M. SAGNES 
 
 
 
 
 
 
Mme GRONDONA 
 

18. Modification du règlement intérieur de la Halte Nautique 
 
19. Convention d’occupation du site de l’île aux oiseaux en vue de la 

reconstruction de la cabane tchanquée n° 3 : avenant n° 1 
 

20. Cabane tchanquée n° 3 : acceptation d’un don  
 

21. Comité des œuvres sociales des agents de la ville et des 
établissements publics communaux (coes) : convention 2024 

 
22. Adaptation du Régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP) pour les agents de la ville au 1er janvier 
2024 

 
 

 
23. Convention d’objectifs et de moyens entre la commune et le 

CCAS 2022-2026 : avenant n° 3 
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M. AMBROISE 
 
M. SAGNES 
 
 
 
 
M. BOUDIGUE 
 
 
M. BUSSE 
 
 
M. BOUCHONNET 
 
 
M. BOUDIGUE 
 
 
 
 

 
24. Mise à disposition d’un agent de la ville au profit du CCAS 

 
25. Modification du tableau des effectifs des emplois permanents, 

des contractuels sur emplois permanents et des contractuels sur 
emplois non permanents et le recours éventuels à des vacataires 
à compter du 1er janvier 2024 

  
26. Décisions modificatives exercice 2023 : Budget principal et 

Budgets annexes Ile aux oiseaux et Pôle nautique  
 
27. Révision n° 6 des autorisations de programme et des crédits de 

paiement AP/CP exercices budgétaires 2022-2026  
 
28. Exercice 2024 - budget principal et budgets annexes : tarifs 

publics 
 
29. Exercice 2024 budget primitif : budget principal et budgets 

annexes 
 

 
 

  
 

 
COMMUNICATION 

 
 

30. Communication des rapports d’activités de la 
Cobas et du Siba et des rapports sur le prix et la 
qualité des services publics (RPQS) de l’eau, de 
l’assainissement et pour l’élimination des déchets 
pour l’année 2022 

 
 

Comptes rendus annuels d’activités exercice 2022 :  
 

31. AUXIFIP 
32. GRDF 
33. SDEEG  

 
 

 
  

 
 Décisions prises en application de l’article L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

M. DAVET 
M. DAVET 
M. DAVET 

M. DAVET 
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L’an deux mille vingt-trois le TREIZE DECEMBRE à 15h00, le Conseil Municipal de 
LA TESTE DE BUCH, régulièrement convoqué, s’est réuni en nombre prescrit par la Loi, au 
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de : Patrick DAVET, Maire 
  
Les membres du Conseil Municipal ont été convoqués par lettre en date du 07 décembre 
2023. 
 
Monsieur le Maire : 
 
Bonjour à tous, simplement à la fin du conseil on vous remettra un petit cadeau de fin 
d’année, serviette de plage, une fouta avec l’effigie de la teste, fait localement par des 
testerins.  
Nous allons commencer ce conseil municipal, je vais faire l’appel. 
 
Sont présents à 15h : 
 
M. DAVET, M. SAGNES, Mme GRONDONA, M. BUSSE, Mme POULAIN, M. 
PASTOUREAU, Mme JECKEL M. BOUDIGUE, M. DUFAILLY, Mme TILLEUL, M. 
BOUYROUX, Mme DEVARIEUX, M. BERILLON, M. BERNARD, Mme DELFAUD, M. 
AMBROISE, Mme DESMOLLES, M. SLACK, Mme SECQUES, Mme ECHINARD, Mme 
DELEPINE, M. VOTION, M. BOUCHONNET, M. PINDADO, Mme REAU, M. CHAUTEAU, 
Mme PETAS, M. DUCASSE, Mme PHILIP, Mme DELMAS, M. MAISONNAVE, M. MURET 
 
 
Ont donné procuration (article L 2121-20 - 1° alinéa du Code Général des Collectivités 
Territoriales) 
 
Mme MONTEIL-MACARD à Mme PHILIP 
Mme DEVARIEUX à Mme GRONDONA (à partir de 17H00 – délibération n° 632) 
 
 
Absents : 
 
M. DEISS 
Mme PAMIES (arrivée 0 15H15 – délibération n°619) 
 
Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents : 32 
Nombre de conseillers votants : 34 
 
 

Le quorum est atteint 
 
 

Avec l’accord de l’assemblée je vais désigner un secrétaire de séance, conformément à 
l’article 2121-15 du code général des collectivités territoriales, je vous propose Mme 
SECQUES. 
Monsieur le Maire : 
 
Nous avons le procès-verbal du conseil municipal du 15 novembre 2023. 
Pas de question ? 
 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité  
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Rapporteur : M. BUSSE      DEL2023-12-617 
            

AMENAGEMENT DE LA RUE DU PRESIDENT CARNOT 
COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH 

Génie civil réseaux de télécommunications 
  

Convention de Délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage avec le Syndicat 
Départemental d’Energie Electrique de la Gironde 

(S.D.E.E.G) 
 

 
VU le code de la Commande Publique et notamment son article L 2422-12 ; 
Vu la convention de délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage ci-jointe, 
 
Mes chers collègues,  
 
Considérant les travaux d’enfouissement des réseaux prévus rue du Président Carnot, sur la 
commune de La Teste de Buch, 
 
Considérant que la réalisation de ces travaux implique la compétence de plusieurs maîtres 
d’ouvrages, d’une part, la Ville pour l’enfouissement des réseaux de télécommunications et, 
d’autre part, le S.D.E.E.G pour le réseau de distribution électrique, 
 
Considérant que dans cette hypothèse, le code de la commande publique permet la 
désignation, par convention, d’un maître d’ouvrage unique, 
 
Considérant qu’il apparaît opportun de confier au S.D.E.E.G, à titre temporaire, la maîtrise 
d’ouvrage des travaux d’effacement des réseaux de télécommunications, 
 
Considérant que les travaux sont inscrits au budget 2024, 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la Commission 
Rénovation Urbaine, Aménagement de l’Espace, Développement Economique et Touristique 
du 6 décembre 2023 de bien vouloir : 

- ACCEPTER la délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage au profit du S.D.E.E.G 
pour les travaux précités, 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe avec le S.D.E.E.G 

 



9 
 

AMENAGEMENT DE LA RUE DU PRESIDENT CARNOT 
COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH 

Génie civil réseaux de télécommunications 
 

Convention de Délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage avec le Syndicat 
Départemental d’Energie Electrique de la Gironde 

(S.D.E.E.G) 
Note explicative de synthèse 

 
 
Dans le cadre du plan de rénovation de la voirie communale pour l’année 2024, la commune 
souhaite procéder à l’enfouissement des réseaux de distribution électrique et de 
télécommunications, rue du Président Carnot, sur la commune de La Teste de Buch. 
 
Ces travaux sont répartis de la façon suivante : 
 

 Le S.D.E.E.G. (Syndicat Départemental d’Energies et Environnement de la Gironde) est 
Maître d’Ouvrage pour l’enfouissement du réseau de distribution électrique, 

 La commune est maître d’ouvrage pour l’enfouissement des réseaux de télécommunications.  
 
L’article L2422-12 du code de la Commande publique dispose que : « Lorsque la réalisation ou la 
réhabilitation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relèvent simultanément de la compétence 
de plusieurs maîtres d’ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux qui 
assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération » ayant pour objectif de faciliter la coordination du 
chantier. 
 
Aussi, il parait opportun de confier au S.D.E.E.G., à titre temporaire, la maîtrise d’ouvrage des 
travaux d’effacement des réseaux de télécommunications. En tant que maître d’ouvrage délégué, le 
S.D.E.E.G. s’engage donc à procéder au chiffrage et au suivi de l’opération jusqu’à la remise de 
l’ouvrage à la collectivité.  

 
La collectivité définit le programme des travaux ainsi que le choix du matériel et s’engage à 
rembourser le S.D.E.E.G sur la base du montant TTC des travaux réalisés.  
 
Le S.D.E.E.G. a estimé ces travaux à 120 000,00 € TTC, à cette somme il faut ajouter les frais de 
maîtrise d’œuvre et de gestion du dossier par le SDEEG représentant 7 % du montant H.T des 
travaux. 
 
Coût de l’opération H.T :    120 000,00 €     
Maîtrise d’œuvre HT + CHS  (7%)                     8 400,00 € 
TVA        24 400,00 € 
Montant total TTC               152 400,00 €  
 
Cette démarche, offrant une plus grande souplesse administrative et meilleure réactivité dans la 
conduite du chantier, n’occasionne aucun coût supplémentaire pour notre commune, excepté les 
frais de maîtrise d’œuvre habituels de 7 % du montant HT des travaux appliqués par le S.D.E.E.G.   
 
Concernant les modalités financières, la ville s’engage à rembourser le S.D.E.E.G sur la base du 
montant TTC des travaux réalisés. Un certificat des travaux éligibles au Fonds de Compensation 
pour la T.V.A sera établi par le S.D.E.E.G. et sera transmis à la collectivité. 
 
 
Objet de la délibération : 
 
 ACCEPTER la délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage au profit du S.D.E.E.G pour les 

travaux précités, 
 AUTORISER Monsieur Le Maire à signer la convention,  
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Monsieur le Maire : 
Merci M Busse, des interventions ?  Nous passons au vote, 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
 
 
 
Pour éviter de le dire en fin de séance, les prochains conseils pour 2024 se tiendront les :  jeudi 
22 février, jeudi 11 avril et jeudi 27 juin. 
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Rapporteur : Mme DELEPINE          DEL2023-12-618 
    

 
AMENAGEMENT DE LA RUE DU PRESIDENT CARNOT 

COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH 
 

Convention d’Enfouissement du réseau Télécom avec Orange 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2224-35, 
Vu la convention locale pour la mise en souterrain des réseaux aériens de communications électroniques 
ci-jointe, 
 
Mes chers collègues, 
 
Considérant que dans le cadre des travaux d’aménagement de la rue du Président Carnot, la ville 
de La Teste de Buch a décidé de procéder à l’enfouissement des réseaux de télécommunications. 
 
Considérant que le génie civil sera à la charge du SDEEG (Syndicat Départemental d’Energies et 
Environnement de la Gironde), via une convention temporaire de maîtrise d’ouvrage avec la 
commune, ORANGE participera sur le matériel de Génie-civil posé, pour un montant de         4 
025€ H.T, par établissement d’un titre exécutoire de la commune.  

Considérant que les équipements de communication électronique dont la maîtrise d’ouvrage est 
assurée par ORANGE font l’objet d’une participation communale qui s’élève à            2 887,25 € 
H.T. 
 
Considérant que les travaux sont inscrits au budget 2024, 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission Rénovation 
Urbaine, Aménagement de l’Espace, Développement Economique et Touristique du 6 décembre 
2023 de bien vouloir : 

- ACCEPTER la participation communale à l’enfouissement du réseau Télécom susvisée, 

- AUTORISER Monsieur Le Maire à signer la convention ci-jointe avec ORANGE. 
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AMENAGEMENT DE LA RUE DU PRESIDENT CARNOT 
COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH 

Convention d’Enfouissement du réseau Télécom avec Orange 
 

Note explicative de synthèse 
 

 
 
Les dispositions de la loi 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique complétées par la loi 
sur les communications électroniques adoptée en août 2004 déterminent les modes de répartition relatifs 
aux coûts de câblage, d’études, documentations et contrôle entre les communes et Orange. 
 
Ce partenariat est concrétisé par la mise en place d’un accord national par souci de réduire les coûts de 
gestion. Cet accord porte principalement sur : 
 
 La coordination de la pose des différents réseaux afin d’en réduire les coûts, et limiter la gêne 

provoquée par les chantiers successifs, 
 
 Les dispositions de l’article L 2224-35 du Code Général des Collectivités Territoriales stipulent que 

lorsque les réseaux électriques et de communications électroniques sont établis sur des supports 
aériens communs, et qu’à l’initiative de la collectivité, ces derniers font l’objet de travaux de mise en 
souterrain, une convention conclue entre la collectivité et l’opérateur en communications fixe les 
obligations respectives en matière de travaux, de prestations techniques ainsi que la participation 
financière de chaque partie. 

 
Dans le cadre des travaux d’aménagement de la rue du Président Carnot, les répartitions s’établissent 
comme suit : 
 
Le SDEEG, via une convention temporaire de la maîtrise d’ouvrage avec la commune, assume le génie civil : 
 étude 
 ouverture et remblaiement des tranchées 
 fourreaux, chambres, coffrets…. 
 
La commune participe sur les équipements de communications électroniques, pour un montant de  
2 887,92 € H.T. 
 
ORANGE UI assume les équipements de communications électroniques : 
 étude 
 dépose de l’aérien 
 pose en souterrain 
 matériel de câblage 
 
ORANGE participe sur le matériel de Génie-civil posé, pour un montant de 4 025 € H.T, par établissement 
d’un titre exécutoire de la commune. 
 

Les sommes correspondantes à la participation communale sont inclues dans le budget des opérations 
d’aménagement. 

 
 
Objet de la délibération : 
- ACCEPTER la participation communale à l’enfouissement du réseau Télécom, 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe avec ORANGE 
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 Monsieur le Maire 
Merci Mme Delepine, je salue l’arrivée de Mme Pamies, des interventions ? nous passons au vote,  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : Mme COUSIN-ECHINARD   DEL2023-12-619 
 

AMENAGEMENT DE LA RUE DU PRESIDENT CARNOT 
COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH 

Enfouissement du réseau de distribution électrique avec le Syndicat Départemental 
Energies et Environnement de la Gironde 

(S.D.E.E.G) 
 

Approbation du plan de financement de l’opération  
 
 

Vu la convention de concession signée avec E.N.E.D.I.S le 16 juin 1997 concernant la distribution 
publique d’énergie, 
 
Vu la délibération n°2008-04-52 du 29 avril 2008 transférant au S.D.E.E.G la compétence dans le 
domaine de la distribution publique d’énergie, 
 

 
Mes chers collègues, 
 
Considérant que l’aménagement de la rue du Président Carnot nécessite l’enfouissement du 
réseau de distribution électrique. 
 
Considérant que le S.D.E.E.G, dans le cadre de ses compétences de maître d’ouvrage et maître 
d’œuvre, a estimé ces travaux à 513 000,00 € H.T, 
 
Considérant que le S.D.E.E.G. ne peut annuellement dépasser l’enveloppe de 500 000 € TTC par 
commune pour ce type d’opérations d’enfouissement de réseaux, 
 
Considérant que la Commune a dans son programme du BP 2024 les autres opérations 
d’enfouissements suivantes : 

- Fin de l’enfouissement des réseaux Avenue Louis Gaume/avenue des Dunes à Pyla 
- Réalisation de l’enfouissement des réseaux Rue Henri Dheurle  
- Démarrage de l’enfouissement des réseaux Rue Guynemer et Edmond Doré à Cazaux 

 
Considérant la répartition à 100 % des travaux H.T par la Commune, 475 000,00€ ainsi que les 
frais de gestion du dossier de 8 % du montant HT des travaux (38 000,00 €) soit un total de           
513 000,00 €. 
 
Considérant que les travaux sont inscrits au budget 2024, 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation 
urbaine, aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 6 décembre 
2023, de bien vouloir : 
 

- ACCEPTER le plan de financement de l’opération, 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer le détail estimatif ci-joint. 
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AMENAGEMENT DE LA RUE DU PRESIDENT CARNOT 
COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH 

Enfouissement du réseau de distribution électrique avec le Syndicat Départemental 
Energies et Environnement de la Gironde 

(S.D.E.E.G) 
 

Approbation du plan de financement de l’opération  
 
 

 
 
 
Dans le cadre du plan de rénovation de la voirie communale pour l’année 2024, la commune 
souhaite procéder à l’enfouissement du réseau de distribution électrique de la rue du Président 
Carnot, sur la commune de La Teste de Buch. 
 
La gestion de ces réseaux est régie par une convention de concession avec E.N.E.DI.S pour une 
durée de 30 ans signée en juin 1997. Cette convention dans son article 8 (intégration des ouvrages 
dans l’environnement) prévoit que le concessionnaire participe à l’enfouissement des réseaux 
existants et en assure la maîtrise d’ouvrage. 
 
Par délibération du 29 avril 2008 la Commune de La Teste de Buch a transféré au S.D.E.E.G 
(Syndicat Départemental d’Energie et Environnement de la Gironde) sa compétence dans le 
domaine de la distribution publique d’énergie électrique. 
 
La mise en œuvre de ces travaux se fait donc sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat à travers des 
conventions d’aide financière. 
 
Dans le cadre du P.P.I. 2022-2026 et du budget primitif 2024, sont inscrits plusieurs opérations 
prévoyant des travaux d’enfouissement des réseaux. Les travaux suivants restent systématiquement 
à Maitrise d’Ouvrage du S.D.E.E.G.  
 
 

- Fin de l’enfouissement des réseaux avenue Louis Gaume/avenue des Dunes à Pyla 
représentant 500 000 € H.T. dont la répartition pour les travaux d’enfouissement 
électriques est de 60% S.D.E.E.G., 40% Commune, 

- Réalisation de l’enfouissement des réseaux rue Henri Dheurle (à réaliser impérativement à 
l’été 2024). L’étude est en cours ainsi que les financements. 

- Démarrage de l’enfouissement des réseaux rues Guynemer et Edmond Doré à Cazaux 
(démarrage début septembre 2024) selon la même répartition 60/40, à financer sur le 
reliquat de l’enveloppe annuelle, 

- Réalisation de l’enfouissement des réseaux rue Carnot (travaux de janvier 2024 à juin 2024).  
 
Le S.D.E.E.G. ne pouvant dépasser, sur l’année, l’enveloppe financière à sa charge de 500 000 € 
TTC, il est proposé un financement à 100 % communal du montant HT des travaux d’enfouissement 
de la rue du Président Carnot, comme prévu au titre du BP2024 + frais de gestion du dossier par le 
S.D.E.E.G (8 % du montant HT des travaux) : 
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Coût de l’opération S.D.E.E.G : 
Montant HT estimé    475 000,00 €      
Maîtrise d’œuvre HT (8%)                           38 000,00 € 
TVA montant des travaux    95 000,00 € 
Montant total TTC             570 000,00 € 
 
Plan de financement : 
100 % des travaux H.T (Commune)  513 000,00 € 
(plus maîtrise d’œuvre) 
 
Les sommes correspondantes à la participation communale sont inclues dans le budget des 
opérations d’aménagement. 
 
Objet de la délibération :  
- ACCEPTER le plan de financement de l’opération, 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la demande le détail estimatif ci-joint. 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Cousin,   
 
Madame TILLEUL : 
Je profite de cette délibération pour faire un point sur le plan de sobriété écologique et 
communal que nous avions mis en place, à savoir qu’en deux ans nous avions annoncé une 
économie au niveau de nos fluides en éclairage public, bâtiments communaux d’environ 10%, au 
bout de la première année nous pouvons vous annoncer une économie de 13%. 
Bravo à tous les agents pour les efforts apportés, pour ce bon résultat au bout de la première 
année. 
 
Monsieur MURET : 
C’est une économie en euros ou en quantité de fluides ? 
 
Madame TILLEUL : 
En quantité de fluides, mais qui se retrouvera au niveau du budget en réduction 
 
Monsieur le Maire : 
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : Mme DEVARIEUX    DEL2023-12-620  
   
 

ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS D’ACCUEIL 
EN FORÊT DOMANIALE 

 
PROGRAMME 2024 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le programme de travaux d’entretien et le plan de financement ci-annexés, 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Considérant que les "Plans Plages" mis en place d’après un concept défini par la MIACA (MIssion 
d’Aménagement de la Côte Aquitaine) permettent de travailler sur l’ensemble du littoral girondin 
sur les problèmes posés par la fréquentation touristique et d’aménager les parkings des plages 
océanes en forêt domaniale, tout en permettant la préservation des espaces naturels. 
 
Considérant que le financement de ces travaux est assuré par l’Etat, la Région, le Département et 
les Communes, 
 
Considérant que, en contrepartie, les communes se sont engagées à participer à l’entretien de 
ces équipements soit par des travaux réalisés en propre, soit en contribuant financièrement au 
programme d’entretien des équipements d’accueil du public. 
 
Considérant que le programme d’actions élaboré en collaboration avec l’Office National des 
Forêts et préconisé pour la gestion durable du patrimoine forestier concerne notamment :  
 

- La sécurité des sites et la protection des personnes  

- La préservation des espaces naturels, de la biodiversité et des paysages  

- La gestion environnementale du site 

- Le développement des modes de déplacements doux  

- L’amélioration de la qualité d'accueil du public  

- L’information et sensibilisation des publics 

 
Considérant que le programme global 2024 des travaux d’entretien des équipements d’accueil du 
public en Forêt Domaniale de LA TESTE DE BUCH s’élève à 361 225 €, 
 
Considérant que la contribution de la commune de La Teste de Buch d’entretien s’élève à            
185 546 €, réparti comme suit : 
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- Participation en propre: 169 954€  

- Contribution financière:  15 592 € 

 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation 
urbaine, aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 06 décembre 
2023 de bien vouloir : 
 

- ACCEPTER les modalités de contribution de la Commune au programme 2024 
d’entretien des équipements d’accueil du public en Forêt Domaniale, 

 
- AUTORISER le Maire à procéder au mandatement de la somme de 15 592 euros à 

l’Office National des Forêts. 

 

Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2024. 
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ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS D’ACCUEIL 
EN FORÊT DOMANIALE 

PROGRAMME 2024 
 

Note explicative de synthèse 
 

 
 
Mis en place d’après un concept défini par la MIACA (MIssion d’Aménagement de la Côte Aquitaine), les "Plan 
Plages" permettent de travailler sur l’ensemble du littoral girondin sur les problèmes posés par la 
fréquentation touristique et, d’aménager les parkings des plages océanes en forêt domaniale, tout en 
permettant la préservation des espaces naturels. 
 
Le financement de ces travaux a été assuré par l’Etat, la Région, le Département et les Communes. En 
contrepartie, les communes s’engagent à participer à l’entretien de ces équipements soit par des travaux 
réalisés en intra, soit en contribuant par mandatement au programme d’entretien des équipements 
d’accueil du public. 
 
L’essentiel du programme d’actions concerne :  
 

- La sécurité des sites et la protection des personnes : reprises des accès aux plages pour les 
piétons, fourniture de tapis, déplacement du kiosque, élagage des branches, coupe des pins 
morts,  
 

- La préservation des espaces naturels et de la biodiversité : entretien des clôtures de mise en 
défens, plantations, régénération, … 
 

- Assurer l’hygiène et la propreté des sites : entretien et vidange des blocs sanitaires, ramassage 
manuel des déchets sur les parkings et en forêt 
 

- Développer les modes de déplacements doux et maitriser les flux : entretien de la 
voirie (balayage, bouchage des nids de poule…), réfection de la signalisation routière 
horizontale et verticale, entretien des places de parkings (rechargement en écorces, élagage 
des branches mortes), entretien de la piste cyclable (coupes racines, …) 
 

- Améliorer la qualité de l’accueil du public : caillebotis piéton, aire d’hélicoptère, fourniture de 
tapis, tables de pique-nique, blocs sanitaires, comptages routiers, entretien des 
protections (remplacement des demi-traverses, réparation des barrières et portails), entretien 
des protections spécifiques limitant l’accès aux campings cars.  
 

 
La contribution de la Commune au titre de ce programme d’entretien s’élève à 185 546 € dont une partie 
de travaux réalisés en régie à hauteur de 169 954 € et  une contribution financière de 15 592 €. 
 
 
Objet de la délibération : 
 

- ACCEPTER les modalités de contribution de la Commune au programme 2024 d’entretien des 
équipements d’accueil du public en Forêt Domaniale, 

- AUTORISER le Maire à procéder au mandatement de la somme de 15 592€ à l’ONF. 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Devarieux,  
 
Madame PHILIP 
C’est à Mme l’adjointe déléguée à l’environnement, développement durable et transition 
écologique que je souhaite poser une question. 
Suite à la manifestation contre de nouveaux forages de pétrole en forêt usagère qui s’est 
déroulée samedi devant la sous-préfecture d’Arcachon, il est étonnant que vous n’ayez pas 
exprimé votre position en faveur ou en défaveur. 
Par ailleurs je suis étonnée que la commune aille à contrecourant de la Cop28 dont l’enjeu est de 
sortir des énergies fossiles, elle s’est achevée hier à Dubaï, 200 pays s’accordent sur la conclusion 
d’un accord historique pour une transition hors énergie fossile et dont l’UE et la France sont 
signataires et même porteuses de ce mouvement. 
Quel est donc la politique menée par la ville en matière de développement et protection de la 
forêt, surtout que l’on se rappelle que cette forêt a subi un méga feu il y a un peu plus d’un an et 
qu’elle commence tout juste à se régénérer et on veut y ajouter une pollution supplémentaire 
donc avec des engins de chantier. 
 
Monsieur le Maire : 
Déjà on vous a amené une réponse, c’est les 15%, vous savez que les puits là-bas cela fait plus de 
60 ans qu’ils y sont, j’entends aujourd’hui que vous donniez des leçons, je lis M Jadot qui parle de 
la Teste, les 7000 ha qui ont brûlé, qu’il sache que c’est 5700 ha. S’il avait voulu s’en préoccuper, 
il m’aurait passé un coup de téléphone pendant les incendies. Aujourd’hui on l’entend, je ne sais 
pas réellement pourquoi ce Monsieur s’exprime à ce niveau-là. 
 
Madame TILLEUL : 
La position de la mairie, ne s’oppose pas effectivement à la re-création de la demande de 8 puits. 
On parle de re-création, aujourd’hui ce sont des plates formes existantes et des puits qui étaient 
déjà en place et aujourd’hui on les réactive simplement. 
Il n’y a pas de re-création de plateformes, il n’y a pas de ces enjeux, effectivement les puits de 
pétrole à Cazaux c’est depuis 1964, aujourd’hui il y a 50 puits actifs sur 93 qui ont été forés à 
l’époque, ce qui représente 250 M3 de pétrole par jour. 
Les 8 demandes de forage c’est pour stabiliser une production qui est en régression de 15% par 
an, aujourd’hui Vermillion représente 75% des 1% qui sont produits en France, à savoir que ces 
1%, je ne suis pas une économiste, mais à ma connaissance il faut pouvoir aussi abonder à nos 
propres besoins et ces 1% c’est aussi la consommation de notre armée Française, ce qui nous 
confère aujourd’hui une autonomie en matière de sécurité. 
Ce positionnement il est là sachant que Vermillion malgré le fait qu’en 1964 les premiers puits 
qui ont été forés, il y a quand même une zone Natura 2000 qui a été mise en place avec une 
protection des chiroptères. Aujourd’hui Vermillon s’est doté d’un outil qui est un bureau d’étude 
Ecosfer qui a donné des prescriptions et qui ne s’oppose pas à ces nouveaux travaux, à savoir 
que ces travaux dureront entre un mois et demi à 2 mois, qu’une période a été préconisée et 
que Vermillon s’engage à mettre en place tout ce qu’il faut pour protéger les chiroptères. 
Natura 2000, il y a 8 puits qui ont été demandés, des plateformes qui ont été complétement 
fermées parce que la nature a repris ses droits et ils ont pris la décision de ne pas rouvrir ces 
plateformes. Notamment 2 puits de concernés, le Cazaux 69 et 02 parce que des habitations ont 
été construites et pour protéger les habitants ils ont décidé de ne pas réactiver un puits à ce 
niveau-là. 
Sachant que Vermillon aujourd’hui c’est l’écoquartier, ils sont sur la recherche et le 
développement, à savoir que Vermillon dans les Landes il chauffe une serre à tomates, ici c’est 
l’écoquartier et c’est M Berillon qui est chargé du projet Cap de Mount où effectivement nous 
avons aussi cet apport en eau chaude qui est prévu. C’est aussi des projets hydrogènes à savoir  
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que dans le 64 ils ont pu créer de l’hydrogène et au niveau de l’électricité ils sont autonomes au 
niveau de leur site.  
Ici il y a une recherche qui nécessite des infrastructures beaucoup trop importantes au niveau du 
site des Mimosas à côté de Pyla pour une création d’hydrogène, à savoir que ce serait une des 
plus importantes créations d’hydrogène si on arrivait à y placer les infrastructures nécessaires. 
Cette production d’hydrogène est à partir des torchères et supprimerait une pollution de gaz, ce 
qui rendrait la production de pétrole quasi neutre en terme écologique. 
 
Monsieur BERILLON : 
Je suis atterré par le niveau de cette récupération de soi-disant écologistes qui veulent nous 
alerter nous faire peur en disant que Cazaux est devenu l’endroit de tous les dangers. 
Souvenez-vous de l’incendie, moi qui suis Cazalin et je ne suis pas le seul, un endroit qui a été 
sécurisé, c’est tous les puits de pétrole de Vermillon, il n’y a pas eu de souci, pas de danger, de 
pollution du lac non plus, une entreprise qui a montré la preuve de sa capacité à protéger. 
IL faut voir qu’en termes d’environnement, ces puits existent depuis des années quiconque allait 
dans la forêt usagère ou éventuellement irait maintenant, ne sentirait rien, ne le remarquerait 
même pas. 
 Déjà nuisance écologique quasiment inexistante, cette autorisation qui n’est pas encore actée 
par le Préfet, en fait aujourd’hui il y a eu un avis favorable du commissaire enquêteur, maintenant 
le préfet donnera un accord favorable ou pas, mais je pense qu’il faut avoir 3 niveaux de 
réflexions. 
C’et l’impact écologique quasiment nul, c’est une entreprise qui est totalement orientée avec 
l’activité économique de notre commune, elle participe à notre vie culturelle, aux économies en 
matière de bas carbone, il y a des logements qui sont chauffés sur Arcachon et sur la commune. 
C’est également ce que nous prévoyons sur le projet Cap de Mount à Cazaux et cette entreprise 
a besoin d’exister, elle récupère l’eau chaude. 
 
Reprenons les termes de la Cop 28, il y a écrit transition, j’ai noté transitioning way c’est-à-dire 
c’est le chemin vers la transition pour bien respecter l’accord de Paris de 2015, à savoir limiter la 
haute température à +1,5° sachant que ça sera dépassé, mais cette entreprise n’est pas 
incohérente puisqu’elle a à la fois des actions qui limitent les productions de CO2et elle a 
également des actions d’anticipations de production d’hydrogène. 
Le point important aussi par rapport aux critiques vis-à-vis de cette entreprise, et là, les 
écologistes, mais ce qui me fait sourire, sous la pression écologique il a fallu fermer des centrales 
nucléaires, l’impact sur le prix de l’électricité, sous la pression écologique il faudrait qu’une 
entreprise qui peut apporter à la France l’autonomie en carburant de ses 3 armées françaises 
arrête de faire de la production, soyons sérieux, nous sommes dans un monde géopolitiquement 
instable il vaut mieux quand même assurer ses arrières , c’est pour ça qu’il faut laisser faire 
Vermillon , laissons les travailler et vous verrez que l’on n’aura pas de surprise. 
 
Monsieur MURET : 
Moi je n’ai pas la connaissance précise et détaillée du massif comme M Jadot mais je peux porter 
témoignage du forage de l’Eden, il y a 10 ou 12 ans que Vermillon avait effectué et pour lequel la 
ville avait observé un peu plus de 3 mois le chantier, mais quelque chose d’assez conséquent et 
ce que l’on avait vraiment pu constater c’est un respect de l’entreprise du site, rien n’était à 
reprocher à ces grands professionnels d’être intervenus, c’était un second puits  qui était percé 
en parallèle du puits existant, sur la partie nord de Pyla, ils avaient été irréprochables de bout en 
bout. 
Effectivement je pourrais dire comme M Berillon que l’on peut leur faire confiance car ils savent 
de quoi ils parlent, il faudra quand même regarder ce qu’ils font, il ne s’agit pas de laisser faire 
n’importe quoi mais c’est très encadré, une autorisation minière et forage en France c’est 
quelque chose d’extrêmement règlementé pour lequel ils n’auront pas le droit de s’écarter d’une  
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virgule du cadre qui leur est offert et celui qui est très proche de M Jadot c’est quand même M 
Chauteau, peut-être que vous pourriez donner son téléphone à M Davet, qu’ils se parlent. 
 M Davet ne répond pas à ses élus pendant l’incendie peut-être qu’il aurait répondu à M Jadot. 
 
Monsieur le Maire : 
Il y a des cazalins là, est ce qu’il y a des cazalins incommodés par Vermillon, cela fait 60 ans que 
c’est en place ?  
 
Madame PAMIES  
Nous sommes incommodés des passages de camions, ils passent sur la route que je pratique et 
cette route je vous rappelle qu’il y a eu un accident mortel avec un de ces camions…… 
 
Monsieur BERILLON : 
Cela n’a rien à voir avec Vermillon…… 
 
Monsieur le Maire : 
Cela est un comportement écologiste, c’est comme cela que vous fonctionnez…. 
 
Madame PAMIES  
On va critiquer les écologistes pendant tout ce débat, j’imagine, en réalité je m’en fiche ce n’est 
pas du tout mon propos du jour, en l’occurrence vous demandez la parole à des cazalins, moi 
j’étais particulièrement touchée pendant les incendies et j’ai aucune envie que ça recommence, 
que Vermillon n’ait pas été touché, mais tant mieux heureusement que le site était extrêmement 
protégé, cela aurait été une catastrophe et ensuite c’est une loi, la loi Hulot 2040. 
C’est tout ce que l’on dit, pourquoi on rajoute des forages, 2040 c’est dans 17 ans, n’avançons 
pas autrement continuons notre modèle il est efficace depuis 1960 tout va bien, continuons 
comme ça. 
 
Monsieur DUCASSE : 
Au nom des testerins, cazalins, je dis « pourvu que Dieu nous garde Vermillon », pour la sécurité 
de nos forêts, de nos approvisionnements en pétrole de notre armée de l’air voisine, pour faire 
pousser 45 ha de tomates, pour faire du chauffage urbain je pense qu’ils se comportent 
parfaitement bien et qu’ils sont nécessaires. 
 
Madame TILLEUL : 
 
Juste pour dire que la totalité des plateformes Vermillon étaient touchées par les incendies et 
heureusement que leur service de sécurité a été réactif, tous les puits ont été fermés à temps 
seules les installations électriques ont été touchées, en termes de sécurité il n’y a absolument 
rien à leur reprocher. 
Monsieur BOUDIGUE : 
Je voudrais dire quand même que les routes de Vermillon ont grandement servi aux pompiers et 
sans les routes de Vermillon il aurait été encore plus difficile d’éteindre l’incendie, excusez-moi 
mais il n’y a pas beaucoup de nuisances avec les routes de Vermillon, je ne sais pas si vous 
circulez beaucoup mais il n’y a pas beaucoup de camions qui circulent. 
 
Autre chose, sachez que le tribunal de Mont de Marsan nous a retenu sur l’offre que nous avons 
fait pour la liquidation de la société Athanor, donc la commune va devenir propriétaire de 43 ha 
supplémentaires sur la forêt usagère, en bout des puits Vermillon. Sur la parcelle il y a un forage 
qui est aujourd’hui fermé. 
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Monsieur le Maire : 
Nous allons conforter notre place de 3ème propriétaire de la forêt usagère avec à peu près 220 
ha, l’objectif nous l’avons dit c’est devenir le principal propriétaire de cette forêt pour la 
protéger. 
Nous passons au vote,  
 
 Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur :  Mme SECQUES                                                    DEL2023-12-621              

 

REVENTE DE PARCELLES PORTEES PAR L’EPFNA  

SISES 1 ET 3 RUE LODY A CLAIRSIENNE 

VERSEMENT D’UNE SUBVENTION PAR LA COMMUNE 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-21, 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L 321-1, 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L 302-9-1 et suivants, 
 
Vu la convention opérationnelle n°33-18-112 d’action foncière en faveur de la production de logements 
entre la Commune de La Teste de Buch, la COBAS et l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, 
par laquelle la Commune a confié à l’EPF NA la mission de conduire des actions foncières de nature à 
faciliter la réalisation des projets définis dans cette convention, 
 
Vu son avenant n°1 signé le 25 mars 2021, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2020 « prononçant la carence définie par l’article L302-9-1 du code 
de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2017-2019 pour la commune de La 
Teste de Buch », 
 

Mes chers collègues, 

Considérant que l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine est propriétaire des parcelles 
cadastrées section FR n°449 et 450 situées 1 et 3 rue Lody, d’une superficie respectivement de 272 
m² et 752 m², 

Considérant que ces parcelles jouxtent les parcelles cadastrées section FR n°448 et 447 appartenant 
à la Société Anonyme d’HLM CLAIRSIENNE, 

Considérant que CLAIRSIENNE a manifesté son intérêt pour acquérir les parcelles FR n° 449 et 
450 en vue de réaliser une opération immobilière de production de logements sociaux sur l’îlot 
constitué par les parcelles FR 447, 448p, 449 et 450, d’une superficie totale de 2 039 m², 

Considérant que la réalisation de cette opération participe à l’objectif de la Commune d’atteindre le 
seuil minimal de 25% de logements sociaux imposé au titre de la loi solidarité et renouvellement 
urbain (« SRU ») et présente un intérêt général pour la Commune, 

Considérant que l’EPF NA propose de céder ses parcelles FR n° 449 et 450 au montant du stock 
actuellement porté par lui sur cette opération, soit le coût des acquisitions, avec en supplément la 
prise en compte des dépenses liées à l’acquisition et au portage des parcelles (frais d’actes, taxes 
foncières, assurances etc.), 

Considérant que le Conseil d’Administration de l’EPFNA a validé une minoration SRU d’un montant 
de 60 000€, ce qui porte son stock à 784 644,07€ HT, soit 785 526, 86€ TTC,  
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Considérant que la charge foncière admissible pour CLAIRSIENNE, sur cette opération, est de 
665 000€. 

Considérant que l’EPF propose à la Commune de prendre en charge le reliquat entre la charge 
admissible (665 000€) et le montant de cession mentionné ci-dessus (784 644,07€ HT/ 785 526,86€ 
TTC), soit 119 644,07€ HT (120 526,86€ TTC).  

Considérant que ce reliquat sera financé par le versement d’une subvention directe à Clairsienne 
par la Commune dès signature de l’acte définitif de vente, venant en déduction des pénalités SRU, 

Je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation urbaine, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 06 décembre 2023 de bien 
vouloir : 

 ACTER la vente par l’EPFNA au profit de la Société CLAIRSIENNE, à un prix total de 
784 644,07€ HT (785 526, 86€ TTC) sur la base du projet proposé (soit 24 logements, 
répartis en 17 logements locatifs sociaux et 7 logements libres), et d’une charge foncière 
admissible de 665 000 € HT pour le bailleur, 

 
 AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ladite cession, 

- ACCEPTER que la Commune compense le delta entre le prix proposé et le stock supporté 
par l’EPFNA, d’un montant de 119 644,07 € HT soit 120 526,86€ TTC (au 17/10/2023), via le 
versement d’une subvention foncière venant en déduction de ses pénalités SRU, 

- ACTER que ladite cession fera l’objet d’une facture d’apurement en dehors de l’acte de 
cession. 
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  REVENTE DE PARCELLES PAR L’EPFNA A CLAIRSIENNE 
       CADASTREES SECTION FR 449 ET 450 SISES 

         1 ET 3 RUE LODY – VERSEMENT SUBVENTION 
Note explicative de synthèse 

 
  
 
L’Etablissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine (EPF NA) est propriétaire des parcelles bâties 
cadastrées section FR n°449 et 450 situées 1 et 3 rue Lody, d’une superficie respectivement de 272 
m² et 752 m² (en vert sur le plan ci-après). 
 
La parcelle FR n° 450 a été acquise par l’EPF NA, le 29 septembre 2021, pour la somme de 
370 000€. 
 
La parcelle FR n° 449 a été acquise par l’EPF NA, le 19 septembre 2023, pour la somme de 
415 000€. 
 
Ces deux parcelles, libres de toute occupation, ont été acquises en vue de la production de 
logements sociaux. 
 
Ces parcelles jouxtent deux propriétés de la Société Anonyme d’HLM CLAIRSIENNE (en rose sur 
le plan ci-après) : la parcelle FR n° 448 sur laquelle est édifié un bâtiment comprenant deux 
logements sociaux vétustes qu’elle souhaite démolir afin de construire un programme de plusieurs 
logements sociaux neuf, et la parcelle FR n° 447 qui lui a été vendue par l’EPF NA, le 15 décembre 
2022. 
 
Par délibération du 15 novembre 2023, la Commune a accepté d’acquérir pour l’euro symbolique 
les parcelles FR 738-448p (triangle hachuré sur le plan ci-après) en vue de l’aménagement du 
carrefour giratoire.  
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La société CLAIRSIENNE envisage de réaliser, sur l’unité foncière formée par les parcelles 
cadastrées section FR 447, 448p, 449 et 450, d’une superficie totale de 2 039 m², un immeuble 
d’habitation collectif en R+2, comprenant 24 logements, répartis en 17 logements locatifs sociaux et 
7 logements libres (2T1, 6T2 et 16T3).  

La réalisation de logements sociaux, au cœur du territoire communal et dans un contexte de 
carence (cf. arrêté préfectoral du 18 décembre 2020 portant carence de la commune de La Teste-
de-Buch), participe à l’objectif de la commune de La Teste de Buch d’atteindre le seuil minimal de 
25% de logements sociaux imposé au titre de la loi solidarité et renouvellement urbain (« SRU »). 
 
L’EPF NA propose de céder ses parcelles FR n° 449 et 450 au montant du stock actuellement porté 
par lui sur cette opération, soit le coût des acquisitions, avec en supplément la prise en compte des 
dépenses liées à l’acquisition et au portage des parcelles (frais d’actes, taxes foncières, assurances 
etc.).  
Avec l’octroi d’une minoration SRU de 60 000€ voté au Conseil d’Administration de l’EPFNA, le 23 
novembre 2023, le stock porté atteint 784 644,07€ HT, soit 785 526, 86€ TTC.  
 
La charge foncière admissible pour CLAIRSIENNE, sur cette opération, est de 665 000€. 
 
L’EPF propose à la Commune de prendre en charge le reliquat entre la charge admissible 
(665 000€) et le montant de cession mentionné ci-dessus (784 644,07€ HT/ 785 526,86€ TTC), 
soit 119 644,07€ HT (120 526,86€ TTC).  
 
Ce reliquat sera financé par le versement d’une subvention directe par la Commune à Clairsienne 
dès signature de l’acte définitif de vente, venant en déduction des pénalités SRU.  
 
Ce montage a été validé par CLAIRSIENNE.  
 
 
La délibération a donc pour objet de : 
 

 ACTER la vente par l’EPFNA au profit de la Société CLAIRSIENNE, à un prix total de 
784 644,07€ HT (785 526, 86€ TTC) sur la base du projet proposé (soit 24 logements, 
répartis en 17 logements locatifs sociaux et 7 logements libres), et d’une charge foncière 
admissible de 665 000 € HT pour le bailleur, 
 

 AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ladite cession, 

- ACCEPTER que la Commune compense le delta entre le prix proposé et le stock supporté 
par l’EPFNA, d’un montant de 119 644,07 € HT soit 120 526,86€ TTC (au 17/10/2023), via le 
versement d’une subvention foncière venant en déduction de ses pénalités SRU, 

  ACTER que ladite cession fera l’objet d’une facture d’apurement en dehors de l’acte de 
cession. 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Secques 
 
Monsieur BERILLON 
Comme je siège auprès de l’EPFNA je ne prends pas part au vote 
 
Monsieur MURET : 
Le montage a l’air plutôt bien équilibré le nombre d’accessibilité et de logement social 
correctement repartis, c’est une vraie opération de logement social de centre-ville, estampillée 
Patrick Davet, là on ne peut pas dire autre chose on est certain que ce sera bien réussi, il y aura 
quand même des grues et cela sera quelque chose de vraiment très joli et extrêmement bien 
négocié avec le bailleur qui obéira à toutes les prescriptions architecturales de la ville bien qu’il y 
aura sans doute des balcons dans une commune où nous n’avons pas la culture du balcon, vous 
aimez bien M le Maire le répéter. 
C’est l’occasion de demander s’il y a des nouvelles du cimetière, si les écureuils ont encore 
quelques semaines devant eux ou pas, à Cazaux on voit que le camping Cap de Mount sera 
bétonné prochainement puisque on a appris que M Berilllon s’occupait du chauffage cela nous 
rassure, ou pas. 
À l’entrée de ville là où jusqu’ici il y a un petit lac, au Baou, bientôt il y aura sans doute des 
grenouilles M le maire si nous n’y prêtons pas attention, il y aura peut-être des crapauds qui 
pourraient empêcher la création du parc urbain que vous aviez promis à vos électeurs dans vos 
différentes plaquettes y compris entre les 2 tours et qui vraisemblablement est quand même 
voué à la création de nombreux logements sociaux puisqu’un piquetage a été réalisé dans une 
faible période où il y avait un petit moins d’eau, un petit bonhomme est venu planter des piquets 
en précisant que l’emprise du projet était en train d’avancer, est ce que vous pouvez nous 
donner quelques informations sur ces différents sujets ? 
 
Monsieur le Maire : 
Je vous les donnerai le moment venu, vous parlez souvent de petit, nous on n’est pas des petits 
on est une grande ville. Les dossiers avancent les uns après les autres, notre objectif il est là c’est 
de loger les nôtres. Je ne vais pas parler du passé, loger les nôtres c’est notre demande, 
aujourd’hui nous le faisons, la différence nous avons mis une charte architecturale, nous 
imposons des choses. 
Oui, il y aura des grues, mais aujourd’hui même parfois il y a des grues pour construire une 
maison, mais il y aura surtout des logements pour les nôtres dans des conditions que nous 
souhaitons. Je ne perds rien de vue de tout ce que vous avez cité. 
Nous passons au vote,  
 

Pascal Berillon, membre du Conseil d’administration de l’EPFNA ne participe pas au vote. 

Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : Mme REAU                                                      DEL2023-12-622                    

        

PROPRIETE BATIE SISE 8 RUE PIERRE DIGNAC 

PROCEDURE DE MISE EN VENTE - APPROBATION DU CAHIER DES CHARGES   

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2122-21, 
Vu les délibérations n° 2022-11-556 et 2022-12-645 des 02 novembre et 09 décembre 2022, approuvant la 
mise en œuvre du Schéma Directeur Immobilier de la Ville et notamment le principe de la vente d’une trentaine de 
biens immobiliers communaux, 
Vu l’avis du Domaine en date du 02 novembre 2023, 
Vu le cahier des charges ci-joint, 
 
Mes chers collègues, 

Considérant que la Commune est propriétaire de la parcelle bâtie située 8 rue Pierre Dignac, 
cadastrée section FR n°610p, d’une superficie de 224 m² environ, sur laquelle est édifiée une 
maison sur 2 niveaux (en mauvais état) avec un garage et un jardinet à l’arrière,  

Considérant que dans le cadre de son Schéma Directeur Immobilier, la Ville souhaite vendre 
cette propriété relevant de son domaine privé qui n’a aujourd’hui plus d’utilité pour la 
Commune, 

Considérant que, en vue de procéder en toute équité et parfaite transparence au choix du futur 
acquéreur, la Commune a décidé d’organiser une consultation sur la base d’un cahier des charges 
détaillant la procédure de mise en vente de ce bien et les critères de sélection déterminants pour 
la Commune,  

Considérant que la Commune a opté pour une mise en vente par soumission cachetée, 

Considérant que ce bâtiment devra impérativement être affecté à un usage commercial, 

Considérant l’avis des Domaines sur la valeur vénale d’un montant de 400 000 €,  

Considérant que la mise à prix fixée à 100 000 € net vendeur tient compte de l’état général du 
bâtiment et de la configuration de la parcelle à vendre,  

Je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation urbaine, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 06 novembre 2023, de 
bien vouloir : 

-   APPROUVER le cahier des charges ci-joint détaillant les modalités de la procédure de 
mise en vente de la propriété bâtie située 8 rue Pierre Dignac et les critères de sélection, 

- ACCEPTER de mettre en vente le bien précité conformément à ce cahier des charges. 
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VENTE MAISON SISE 8 RUE PIERRE DIGNAC 
 

APPROBATION DU CAHIER DES CHARGES  
 

Note explicative de synthèse 
 
 

 
 
Par délibérations n° 2022-11-556 et 2022-12-645 des 02 novembre et 09 décembre 2022, la 
Commune a approuvé la mise en œuvre du Schéma Directeur Immobilier de la Ville et 
notamment le principe de la vente d’une trentaine de biens immobiliers communaux dont la 
maison située 8 rue Pierre Dignac. 
 
Il s’agit d’une maison de ville de 1979, dans un état très vétuste, d’une superficie d’environ 175 
m² construite sur deux niveaux (97 m² en RDC et 75 m² en R+1) avec un garage de 24 m² ainsi 
qu’un jardinet à l’arrière.  
 
 

 
 
 
La superficie totale de la parcelle est de 224 m², cadastrée section FR n° 610p (lot A sur le plan 
ci-après).  
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En vue de procéder en toute équité et parfaite transparence au choix du futur acquéreur, la 
Commune a décidé d’organiser une consultation sur la base d’un cahier des charges détaillant la 
procédure de mise en vente et les critères de sélection déterminants pour la Commune. 
 
La Commune a opté pour une mise en vente par soumission cachetée.  
 
Ce bâtiment devra impérativement être affecté à un usage commercial.  
 
Par avis en date du 02 novembre 2023, le Domaine a estimé la valeur vénale de cette propriété à 
400 000€ avec une marge d’appréciation de 10% portant la valeur minimale de vente à 360 000€.  
 
Toutefois, il a été décidé une mise à prix basse eu égard à l’état général du bâtiment et à la 
configuration des lieux. 
En effet, si la bâtisse est structurellement en bon état, elle nécessitera de lourds et couteux 
travaux de rénovation intérieure.  
De plus, la division de la parcelle d’origine (cf. plan ci-dessus) ampute la propriété d’une grande 
partie de son jardin. La maison se trouve directement en façade sur voie et est longée, à l’Est, par 
un passage piétonnier public permettant de relier la rue Pierre Dignac à la rue Victor Hugo. Le 
jardinet restant au lot A est orienté au Nord et est difficilement exploitable. 
 
Par conséquent, la mise à prix est fixée à 100 000€ net vendeur.  
 
Enfin, le Conseil Municipal délibérera pour entériner le choix du candidat retenu à l’issue de la 
procédure et les conditions financières de la vente. 
 
La délibération a donc pour objet de : 
 



53 
 

-   
 
 Approuver le cahier des charges ci-joint détaillant les modalités de la procédure de mise en 
vente du bien précité et les critères de sélection, 
 
- Accepter de mettre en vente le bâtiment communal situé 8 rue Pierre Dignac 
conformément à ce cahier des charges. 
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VENTE DE L’IMMEUBLE COMMUNAL  

8 rue Pierre Dignac  

 

CAHIER DES CHARGES 

Préambule  

La Commune de La Teste de Buch souhaitant mettre en vente, par soumission cachetée, un 
immeuble à usage commercial situé 8 rue Pierre Dignac, un appel à candidature se déroulera du 
08 janvier 2024 au 05 avril 2024 inclus. 

Le présent cahier des charges a pour objet de définir les modalités de déroulement de cette 
procédure concernant la cession du bien décrit ci-après.  

I. Objet de l’appel à candidatures 
Cet appel à candidatures vise à informer le public de la mise en vente par la Commune de La 
Teste de Buch d’un bien et à recueillir des candidats désireux de se porter acquéreurs. 

Le présent cahier des charges ne constitue pas une offre ni un document contractuel et, à ce 
titre, il est précisé que cet appel à candidatures n’engage pas la commune à signer un acte 
authentique dès lors qu’elle estimerait que les candidatures reçues ne sont pas satisfaisantes au 
regard des critères exprimés dans le présent cahier des charges.  

II. Caractéristiques du bien vendu  
Il s’agit d’une maison de ville de 1979 édifiée sur la parcelle cadastrée section FR n° 610p de 224 
m² (lot A sur le plan de division de la société AUIGE).  

La surface totale du bâti est d’environ 175 m² dont 97 m² en rez-de-chaussée et 75 m² à l’étage. 
A l’arrière de la maison se situent un garage de 24 m² et un jardinet.  

Cet immeuble à rénover est de type traditionnel (murs moellons couverture tuile). Au rez-de-
chaussée se trouvent 6 pièces dont 1 sanitaire, et à l’étage, accessibles par un escalier, se 
trouvent 5 pièces dont 1 sanitaire. 

Situation géographique et urbanistique 

L’immeuble est très bien situé en hyper centre, à quelques mètres de l’Hôtel de Ville, proche de 
la place Gambetta.  

Le stationnement se fait uniquement dans la rue.  

La parcelle est située en zone UAa au Plan Local d’Urbanisme (PLU) mais aussi en secteur 
Architecte des Bâtiments de France (ABF) ainsi qu’en zone sensible archéologique.  

 

Réseaux 
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Les compteurs d’eau et de gaz se situent sur le Domaine Public. 

III. Destination du bien 
L’immeuble, en l’état, est à aménager. Il devra être affecté à un usage de commerce.  

Le projet présenté par le candidat devra donc tenir compte de ce critère car la ville souhaite 
offrir à la population un service de commerce de proximité dans le centre-ville afin de le 
dynamiser.  

IV. Propriété – Jouissance 
Le bien cédé, est libre et quitte de toutes dettes, privilèges, hypothèques, transcription et action 
résolutoire quelconques.  

Le bien sera délivré dans l’état où il sera le jour de l’entrée en jouissance, sans garantie de 
contenance, toute différence entre la contenance indiquée et celle réelle, même si elle est 
supérieure à un vingtième, ne pourra être invoquée contre le vendeur.  

Le transfert de propriété aura lieu le jour de la signature de l’acte notarié.  

La jouissance aura lieu par la prise de possession réelle, à compter de ce même jour. 

Diagnostics immobiliers : 

Le vendeur s’engage à fournir à tout acquéreur intéressé le dossier de diagnostic technique.   

V. Publicité 
La publicité de cette vente sera assurée par (liste non exhaustive) :  

- Une information sur le site internet de la commune https://www.latestedebuch.fr/ 
- Un Affichage sur place et en mairie 
- Un avis dans le journal Sud-Ouest  
- Le journal communal 
- Facebook 
- Panneaux lumineux dans la ville 

 
VI. Le prix de vente  

L’unité monétaire du contrat de vente est l’euro et le prix contenu dans l’offre sera exprimé en 
valeur nette de tout droit ou taxe, à l’exclusion de tout autre type de proposition.  

La mise à prix est fixée à 100 000€ (cent mille euros) net vendeur.  

Chaque candidat établit son offre en connaissance du bien et de l’estimation ci-dessus. 

VII. Frais 
Le candidat retenu acquittera, au moment de la signature de l’acte authentique, toutes taxes et 
tous frais notariés et de publicité foncière inhérents à la vente.  

Il est rappelé que le paiement de l’impôt foncier incombera respectivement à l’adjudicataire, en 
fonction du temps couru, à compter de la date de signature de l’acte notarié. 

VIII. Conditions de cession  
Modalités de la cession  
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La ville requiert la vente dont le consentement sera exprimé par délibération du conseil 
municipal.  

La vente est réalisée par soumission cachetée au meilleur projet au vu des critères souhaités.  

Visite des lieux  

Toute personne intéressée par l’acquisition devra procéder à la visite du bien exclusivement sur 
rendez-vous à :  

Mairie de La Teste de Buch – Direction de l’Aménagement et de l’Urbanisme – 05.57.73.69.60 

Dossier de consultation 

Chaque candidat devra préalablement à la remise de sa candidature avoir pris connaissance du 
dossier de consultation. Ce dossier comprend :  

- Le présent cahier des charges ;  
- L’extrait cadastral ; 
- Le plan de division de la Société AUIGE ; 
- Le plan du permis de construire avec son arrêté et le certificat de conformité ; 
- Le règlement du plan local d’urbanisme applicable à la zone concernée ;  

Le dossier sera consultable aux jours et heures d’ouverture du service urbanisme et foncier à 
savoir :  

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8H30 à 13H00 ou sur le site de la mairie 
https://www.latestedebuch.fr/ 

Le dossier de consultation pourra être sollicité par mail à urbanisme@latestedebuch.fr ou 
accessible directement sur le site de la mairie https://www.latestedebuch.fr/ 

Composition du dossier de candidature  

              - Pour la composition de la candidature :  

Les candidats doivent faire référence à leurs partenaires et conseils éventuels (banques, notaires, 
avocats, etc.) et doivent produire à l’occasion de leur réponse, les éléments d’information 
suivants :  
 
 
1. Pour les personnes physiques :  
- Identité complète : nom, prénoms, domicile, profession, situation de famille, régime 
matrimonial ou PACS ;  
- Copie de la carte nationale d’identité et du livret de famille ou de tout autre document officiel 
en cours de validité avec photographie ;  
- Déclaration sur l’honneur attestant que le candidat a satisfait à ses obligations sociales et 
fiscales pour les trois dernières années ;  
- Justificatif de la capacité de financement : revenus annuels pour chacune des trois dernières 
années (copie des 3 derniers avis d’imposition), modalités de financement du bien (apport 
personnel, emprunt …), attestation de la banque ;  
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- 
 Si acquisition en indivision, proportion d'acquisition de chacun des indivisaires.  
 
2. Pour les personnes morales de droit français :  
- Dénomination, capital social, siège social, coordonnées  
- Nom du (ou des) dirigeant, du (ou des) représentant légal, ou de la (ou des) personne dûment 
habilitée ;  
- Statuts à jour certifiés conformes par le candidat acquéreur ;  
- Dans le cas d'un groupement, présentation du porteur du projet et de ses éventuels 
mandataires et partenaires financiers ;  
- Copie certifiée conforme des pouvoirs de la personne représentant le candidat acquéreur et 
signataire de la lettre d’offre ferme. Ces pouvoirs doivent permettre au signataire d’engager 
valablement le candidat acquéreur, notamment pour la signature de l’acte de vente. Le défaut de 
justification de la capacité du signataire constituera un motif d’irrecevabilité de l’offre ferme;  
- Savoir-faire et expérience professionnels : présentation d’une liste des opérations auxquelles le 
candidat, le cas échéant, a concouru au cours des cinq dernières années, en précisant leur 
nature, leur montant, les moyens mis en oeuvre, les destinations publiques ou privées des 
opérations réalisées ;  
- Extrait de moins d’un mois de l’inscription au registre du commerce et des sociétés ou au 
registre des métiers ou équivalent ;  
- Déclaration sur l’honneur attestant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et 
sociales pour les trois dernières années ou les trois derniers exercices clos ;  
- Surface financière : chiffre d’affaires global H.T. pour les trois dernières années. 
Eventuellement, part du chiffre d’affaires concernant les activités liées au secteur de 
l’immobilier, financement du bien (apports propres à la société, emprunt …)  
- Si appartenance à un groupe : nom du groupe et surface financière globale : chiffre d’affaires 
global HT pour chacune des trois dernières années. Eventuellement, part du chiffre d’affaires 
concernant les activités liées à l’immobilier.  
 
 
3. Pour les candidats étrangers :  
- Documents équivalents à ceux décrits ci-dessus, avis juridique (Legal Opinion), accompagné de 
l’ensemble de ses annexes, en français, le cas échéant légalisé ou revêtu de l’apostille, attestant 
que le signataire de l’offre ferme dispose des capacités et pouvoirs lui permettant d’engager 
valablement la société étrangère ; un avis juridique négatif motivera l’irrecevabilité de l’offre 
ferme.  
 
Le défaut de justification et de capacité du signataire constituera un motif d’irrecevabilité de 
l’offre ferme.  
 
              - Pour la composition de l’offre : 
 
Le candidat doit formuler une proposition comprenant une note détaillée descriptive de son 
projet qui devra contenir a minima les pièces suivantes :  
 

1. La proposition de prix détaillée prenant la forme d’une offre ferme et définitive d’acquérir 
le bien (pièce 1) 

2. Une note financière comprenant les éventuelles conditions suspensives ainsi que les 
modalités de financement de son acquisition (pièce 2). Pour être valable, l’offre doit 
contenir les modalités de financement de l’opération (attestation de banque, montant de  



67 
 

 

3. l’emprunt, montant de l’apport personnel...). Une offre financière détaillée sous forme de 
bilan, avec une attention particulière aux modalités de financement de l’opération dans 
son ensemble (acquisition et travaux de réhabilitation et construction). 

4. Une note de présentation générale du projet dans son environnement architectural et de 
sa programmation (avant-projet, pièce 3). Il devra proposer un ensemble commenté de 
schémas, croquis, plans d'ensemble ou vues 3D (format A3 couleur) pour visualiser le 
projet et contenir a minima un plan masse et de coupe du bâti ainsi qu’un état 
récapitulatif de la programmation). La note précisera le calendrier prévisionnel du projet 
et le phasage des opérations.  

 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et signées par le 
candidat, personne physique ou pour une personne morale par la personne physique habilité à 
l’engager juridiquement et financièrement. 

Remise des candidatures  

La candidature devra être remise en un exemplaire à l’adresse ainsi libellée :  

Monsieur Le Maire  
Direction de l’Aménagement et de l’Urbanisme 
1 Esplanade Edmond Doré  
B.P. 50105  
33164 La Teste de Buch Cedex 
 
 

- Soit par lettre recommandée avec accusé réception,  
- Soit remise à l’accueil du service urbanisme et foncier contre récépissé de dépôt, 

 
L’enveloppe cachetée devra porter les mentions :  
 

« Candidature pour la vente d’un immeuble – 8 rue Pierre Dignac » 
 NE PAS OUVRIR PAR LE SERVICE COURRIER 

 
Date de limite de dépôt des offres  

vendredi 05 avril 2024 à minuit par courrier postal (cachet de la poste faisait foi) ou  
13H par remise en mains propres au Service de l’Urbanisme (contre récépissé)  

 
La date prise en compte est la date de réception par la Mairie de La Teste de Buch ou le cachet 
de la poste. Les plis qui parviendraient après la date et l’heure fixée ci-dessus ou sous enveloppe 
non cachetée ne seront pas retenus et seront retournés non ouverts à leur expéditeur.  
 
Toutefois si aucune information sur l’enveloppe ne permet d’identifier l’expéditeur, la Ville se 
réserve alors le droit d’ouvrir l’enveloppe afin d’en déterminer l’expéditeur. Cette ouverture ne 
vaut pas acceptation de l’offre.  
 
IX. Critères de sélection  
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Critères : 
 
 1/ le prix : 45% au vu de la pièce 1 demandée dans la remise d’offre  
 2/ La solvabilité de la personne par rapport au projet : la commission procédera à un examen 
détaillé des modalités de financement proposées au travers des informations fournies. 20% au 
vu de la pièce 2 demandée dans la remise d’offre. 
 3/ Le projet envisagé et sa programmation :  35% au vu de la pièce 3 demandée dans la remise 
d’offre. 
 
Dans le cadre d’offres jugées équivalentes par la commune, celle-ci se réserve le droit d’entrer en 
négociation avec les candidats.  

Délai de validité des offres formulées par les candidats 

L’offre de contracter est ferme, non modifiable et ne peut être rétractée.  

Une lettre de la mairie, envoyée avec accusé de réception, informera les candidats de la suite 
donnée à leur offre.  

 

X. Dispositions générales  
Les candidats pourront en plus, à leur frais exclusif, procéder ou faire procéder aux vérifications 
et audits d’ordre technique, administratif, juridique, qu’ils jugeront opportuns pour faire acte de 
candidature.  

Les candidats s’interdisent en tant que de besoin de mettre en cause la responsabilité de la 
commune en cas de frais engagés lors de la constitution du dossier.  

Les candidats reconnaissent et acceptent avoir obtenu les informations nécessaires suffisantes 
leur permettant de soumettre leur candidature sans réserve et sans demande de garantie. Les 
candidats renoncent à tous droits et actions pouvant résulter de faits antérieurs à leur 
participation à l’appel à candidatures. 

XI. Clauses suspensives et résolutoires 
La vente à réaliser est soumise aux conditions suspensives suivantes :  

 -     Obtention pour l’acquéreur du prêt sollicité pour l’acquisition, 

- Délibération du Conseil Municipal approuvant la cession du bien susvisé. 
A défaut de libération complète du montant de la vente et des frais le jour de la signature de 
l’acte notarié, comme défaut d’exécution des autres charges et conditions, la vente sera résolue 
de plein droit, pour inexécution de ses engagements, de la part de l’acquéreur et sans qu’il soit 
besoin d’aucune formalité judiciaire. 

En cas de résolution de la vente par l’acquéreur, la totalité des frais pouvant avoir été engagés 
par le vendeur, resteront à la charge de l’acquéreur défaillant. Toute somme versée par lui avant 
la résolution de la vente, s’imputera d’abord sur ces frais, ensuite sur tous les intérêts et 
accessoires, et enfin, à titre de clause pénale, sur tous dommages-intérêts qui pourraient être 
dus au vendeur. 

------------------- 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Réau,  
 
Madame DELMAS : 
 
Lors de la précédente séance, en date du 15 novembre 2023, le Conseil municipal n’avait pas pu 
délibérer en l’absence de l’avis des domaines. 
Nous avons aujourd’hui l’avis des domaines du 2 novembre 2023, qui émet une estimation de la 
valeur vénale du bien à 400 000 € assortie d’une marge d’appréciation de 10 % soit une valeur 
minimale de vente de 360 000€. 
Malgré cette estimation de l’avis des domaines vous maintenez une mise à prix à 100 000€ 
Vous justifiez cette mise à prix de 75 % en dessous de sa valeur compte-tenu de l’état général et 
de la configuration de la parcelle. 
Or, l’estimation des Domaines tient compte par méthode d’évaluation et comparative, des prix 
du marché, de la situation et bien évidemment de l’état du bien.  
Il est précisé dans le document je cite « la maison est structurellement en bon état mais 
nécessite de gros travaux de rénovation intérieure » 
Ainsi, le coût des travaux de rénovation chiffrés à 1200 €/M² a bien été pris en compte pour 
l’estimation et déduit de la valeur de base de 4000 € /M², soit une valeur retenue de 2800 € /M² 
pour une surface retenue de 144 M², il ressort une valeur totale de 403 200 €. 
-Alors pourquoi Monsieur le Maire une mise à prix aussi basse alors qu’au stade de la procédure 
une infructuosité n’est pas avérée ?  
- De plus dans cette procédure, il n’y a aucune garantie de prix minimum si le prix proposé par le 
candidat n’atteignait pas l’estimation minimale de l’avis des domaines. 
Il n’y a aucune garantie que l’usage du bien à caractère commercial « commerce de proximité » 
soit in fine maintenu  
Il n’y a pas non plus de garantie anti spéculation dans le cas d’une revente. 
Dans de telles conditions, nous ne pouvons que nous opposer à cette vente au rabais de 
patrimoine communal. 
 
Monsieur MURET : 
Mme Delmas a fort bien résumé l’épisode précèdent et ne peut que nous inquiéter, ça laisse 
planer un doute sur le fait que lors du précèdent conseil l’avis des domaines qui était tout frais 
n’était pas communiqué ça laisse peser un voile de suspicion sur cette affaire. 
Cette procédure qui semble, avant même qu’elle ait commencé, très mal goupillée pour ce bien 
là où il est tel qu’il reste entre ces murs, quelque chose de très peu valorisable. 
De 2 choses l’une, est-ce que quelqu’un voudra mettre de l’argent pour rénover cette bâtisse en 
R+1 et y habiter là où ça se trouve dans un contexte urbain qui a largement évolué depuis la 
construction de cette petite masure, est-ce que des marchands de sommeil vont l’utiliser pour y 
faire dormir plein de monde, voir en Airbnb multi couchettes, est-ce que des promoteurs 
assoiffés vont venir y faire un R+4 mais vu les prescriptions de parkings comment vont-ils s’y 
prendre, résultat on se retrouve avec un prix au rabais pour ne pas dire , c’est bradé. 
Vous aurez des justifications, vous allez nous expliquer votre raisonnement, là je vous présente le 
mien, effectivement je trouve que cette maison n’est pas valorisable telle qu’elle est, que la 
vendre pour la vendre 100 000€, ça n’a pas de sens pour la ville, on n’est pas sur des 300 000, 
400 000. 
 Vous qui avez créé un nouvel impôt de 2 millions d’euros pour que les pylatais soient plus 
fortement impactés sur leur taxe d’habitation, franchement mégoter pour 100 000€ et ne pas y 
donner un usage public, c’est une erreur, c’est de la petite gestion, c’est ce que vous appellerez 
une gestion en bon père de famille, mais non là ce n’est pas le cas, vous allez peut-être 
durablement laisser cette masure, pour ne pas dire verrue en plein centre où elle n’a plus sa 
place, alors que vous auriez pu soit agrandir un parc y planter 3 arbres, voire même y faire 4 
places de parkings, en tout cas laisser un usage public, voire même y loger un DGS, il suffit de la  
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rénover et à ce moment-là on pourrait vendre à 8 ou 900 000€ la maison qui est actuellement 
occupée. 
Toutes ces réflexions font que tout ce qui converge sur cette décision ça ne fleure pas bon la 
bonne logique, ne fleure pas la gestion de bon père de famille et c’est une faute, je voterai 
contre. 
 
Madame PHILIP : 
Juste sur la forme vous avez évoqué la commission du 6/11 c’est 6/12, par ailleurs lundi soir 
c’était la réunion du bilan économique et social présenté à Cravey devant les artisans et 
commerçants de la commune, M Bouyroux a proposé de créer un concept, une boutique 
éphémère pour permettre à des porteurs de projets de tester leurs activités dans la ville, 
notamment aider des entrepreneurs à se lancer. 
Personnellement je trouve une très bonne idée et d’ailleurs j’aurais moi-même fait appel à vos 
services il y a quelques mois avant d’ouvrir mon propre showroom. 
Je trouve dommage de vendre un bien communal qui aurait pu accueillir ce concept store, 
boutique éphémère, d’une part le long de la rue Dignac et vous avez aussi parlé de faire venir de 
nouvelles activités commerciales en centre-ville. Toute la partie donnant sur le square Juliette 
Drouet aurait pu servir à accueillir un espace e-coworking , qu’en pensez-vous ? 
 
Monsieur le Maire : 
Je pense bien, nous voulons absolument redensifier le commerce de centre-ville, il a été 
particulièrement mis à mal quand on a fait le choix de soutenir une grande enseigne de la 
distribution pour la mettre à 4 kms alors que nous étions déjà sur-équipés à ce niveau-là et on a 
voulu le mettre là-bas. 
Vous savez il faut bien traiter le passé pour s’occuper de l’avenir, c’est ce qui vous a manqué, 
cette maison il ne faut pas oublier que c’est une verrue que vous nous avez laissée, elle est pas là 
depuis 3 ans. 
Nous avons présenté le patrimoine testerin que vous avez laissé pourrir, cette maison depuis 
plusieurs années elle est fermée, il n’y a même plus la possibilité de stationner. 
M Muret vous avez toujours des mots qui correspondent à votre vie, des mots désagréables, de 
doute, en principe quand on les cite souvent c’est que l’on doit se les appliquer, mais c’est la vie 
privée je n’y rentre pas, mais toujours donner des noms, des exemples qui sont malsains. 
La réflexion d’augmenter les impôts aux pylatais, mais non les pylatais on leur a demandé de 
participer à la vie locale, ils sont favorables, on n’a pas eu de manifestations à la sous-préfecture 
des pylatais. 
Cette maison elle est là depuis de nombreuses années, en train de se dégrader, et comme je 
souhaite faire revenir le commerce dans le centre-ville, quand on va mettre une convention ça va 
être uniquement pour du commerce et du commerce de détail, pas du commerce de vente de 
sommeil. 
C’est une mise à prix à 100 000€ comme on voit dans bon nombre de ventes, ça ne veut pas 
dire qu’elle va partir à 100 000€. On va continuer, et si d’aventure on ne trouve personne, l’idée 
que vous venez d’émettre sur l’entreprise éphémère, pourquoi pas, pour l’instant on a lancé une 
procédure, on voit, on verra le type de commerce que je veux, vous ne l’avez jamais visité M 
Muret, elle est sur 2 niveaux, ce n’est pas très simple d’y faire un commerce sur 2 niveaux, il n’y 
aura pas d’ascenseur, sauf si les gens en installent un, on ne peut pas faire n’importe quel type de 
commerce.  
Si aujourd’hui nous avons un acquéreur même à 100 000€, 1200€/M² cela fait 160 M² si on fait la 
multiplication on va arriver sur plus de 300 000€ d’acquisition, comment voulez-vous qu’un 
commerçant qui commence, il est à 300 000€ d’acquisition pour faire un commerce il n’a pas de 
stock il a rien, c’est particulièrement difficile, si on veut qu’il se plante au bout de la 2ème année 
quand les charges vont arriver on a qu’à faire comme cela. 
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Nous on veut aider le commerce, cette maison est là elle existe, elle ne sert plus on veut lancer 
cette opération, mais l’idée que vous avez émise de le faire à cet endroit-là ça peut être aussi une 
réflexion. 
Arrêtez d’avoir des idées tordues, malsaines on essaie d’avancer mais vous auriez pu avoir une 
idée, il y a 3 ans nous n’étions pas aux affaires. 
 
Monsieur BOUYROUX 
Il y a aussi un point très important de l’étude, c’est pour notre centre-ville, qu’est ce qui fait aussi 
que l’on manque de commerces de proximité, c’est que les loyers sont extrêmement chers et 
beaucoup plus chers que la moyenne, c’est pour ça que nous avons du mal à avoir des 
commerçants, ou ils viennent et ne restent pas car les loyers sont trop chers.  
Au moins avec ce bâtiment public vendu à ce prix-là on va permettre l’installation d’un 
commerçant qui pourra s’installer en toute sérénité et voir venir l’avenir. 
 
Monsieur le Maire : 
Nous passons au vote 
M Muret ne dites pas des mots comme ça l’illégalité vous savez ce que c’est parfois vous…. 
 
 
 
Oppositions : M. DUCASSE – Mme DELMAS – M. MAISONNAVE – Mme PHILIP –               
Mme MONTEIL MACARD par procuration – M. MURET 

Abstentions : pas d’abstention 

Le dossier est adopté à la majorité. 
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Rapporteur :   Mme GRONDONA                                            DEL2023-12-623                          

 

APPROBATION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION 
FINANCIERE AVEC LA COBAS PORTANT SUR LE FINANCEMENT 

DU LOYER DU SERVICE DE SOINS A DOMICILE (SSIAD) – 2024 
_____ 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2122-21, 

Vu le contrat de location à usage de bureaux signé le 24 mars 2023 entre la Commune et l’Association 
« Service de Soins à Domicile du Bassin d’Arcachon Sud » (SSIAD) pour l’occupation de locaux sis 931 
avenue Gustave Eiffel, 

 

Mes chers collègues, 

Considérant que la Commune est propriétaire de l’ensemble immobilier situé 931 avenue Gustave 
Eiffel dont une partie est louée à l’Association SSIAD pour la période du 1er janvier 2023 au 31 
décembre 2024 inclus, moyennant un loyer annuel de 13 179€, 

Considérant que le loyer pour l’année 2024 sera versé directement et intégralement par la COBAS, 
à la Ville, en vertu d’une convention de participation financière,  

Considérant que le Conseil Communautaire de la COBAS se réunit le 14 décembre 2023 pour 
approuver la convention de participation financière entre la Ville et la COBAS portant sur le 
financement du loyer du SSIAD pour l’année 2024, d’un montant de 13 179€,  

Je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation urbaine, 
aménagement de l’espace, développement économique et touristique du 06 décembre 2023 de bien 
vouloir : 

 - APPROUVER les termes de la convention de participation financière entre la Ville et la 
COBAS, ci-jointe, 

 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout autre document à 
intervenir.  
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APPROBATION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION    

          FINANCIERE AVEC LA COBAS PORTANT SUR LE FINANCEMENT  
  DU LOYER DU SERVICE DE SOINS A DOMICILE (SSIAD) - 2024 

Note explicative de synthèse 
 
 
 
La Commune est propriétaire de la parcelle cadastrée section GZ n° 100, sise 931 avenue Gustave Eiffel, 
d’une superficie de 6 270 m², sur laquelle est implanté un bâtiment de 500 m² environ (plan ci-dessous). 
 

 
 

 
Une partie de ces locaux (220 m² environ) est occupée par l’Association « Service de Soins à 
Domicile du Bassin d’Arcachon Sud » (SSIAD), Association Loi 1901 à but non lucratif et à vocation 
sociale, conformément au contrat de location à usage de bureaux signé le 24 mars 2023. 
 
Cette location est consentie du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024 inclus, moyennant un loyer annuel 
de 13 179€ par an. Ce loyer est intégralement réglé par la Communauté d’Agglomération du Bassin 
d’Arcachon Sud (COBAS). 
 
Une convention de partenariat financière a été signée le 20 mars 2023 par la ville et la COBAS pour le 
paiement du loyer de l’année 2023. Pour l’année 2024, il est nécessaire de signer une nouvelle convention 
avec la COBAS prévoyant le versement, à la Commune, d’une participation financière de 13 179€. 
 
Le Conseil Communautaire de la COBAS se réunit le 14 décembre 2023 afin d’approuver la convention 
de participation financière entre la Ville et la COBAS, ci-jointe, et habiliter la Présidente à signer ladite 
convention. 
 
La délibération a donc pour objet de : 
 

- Approuver les termes de la convention de participation financière entre la Ville et la COBAS, ci-
jointe, 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention et tout autre acte à intervenir. 



74 
 



75 
 



76 
 

 
 
Monsieur le Maire : 
Merci Mme Grondona.  Des interventions ? nous passons au vote 
 
 
Mme SECQUES, Présidente du SSIAD, ne participe pas au vote. 

 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. BOUYROUX     DEL2023-12-624 
 
 
INSTITUTION DE LA PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT DES LOCATIONS DE 
MEUBLÉS DE TOURISME PRÉVUE PAR LE CODE DU TOURISME et CRÉATION 

D’UN TÉLÉSERVICE CORRESPONDANT 
______ 

 
 
 
Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République Numérique, 
Vu le Code du tourisme et notamment les articles 324-1-1, D 324-1-1-11 et 324-2, 
Vu la délibération du Conseil Municipal de ce jour subordonnant le changement d’usage de locaux 
destinés à l’habitation à une autorisation préalable au titre de l’article L 631-9 du code de la construction 
et de l’habitation, 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Considérant que sur le Bassin d’Arcachon et notamment sur La Teste de Buch, le développement 
des plateformes de mises en relation et de location de logements meublés pour de courtes 
durées a de multiples effets et engendre notamment des difficultés à trouver des logements à 
l’année,  
 
Considérant qu’afin de permettre aux communes d’exercer un meilleur contrôle de 
l’implantation de ce type d’activités et d’en corriger les effets pervers, la loi n°2016-1321 du 7 
octobre 2016 pour une République Numérique a introduit l’obligation pour tout loueur 
occasionnel, quel que soit la nature du logement loué, qu’il s’agisse de la résidence principale ou 
secondaire, dans les communes soumises à changement d’usage, de s’enregistrer auprès de sa 
mairie qui en retour lui attribue un numéro d’enregistrement.  
 
Considérant que l’article 51 de la loi précitée a modifié les articles L 324-1-1 et 324-2 du Code 
de tourisme et que L’article L 324-1-1 ainsi modifié permet ainsi au Conseil municipal de rendre 
obligatoire par délibération un enregistrement auprès de la commune pour toute location d’un 
local meublé destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de 
passage qui n’y élit pas domicile.  
 
Considérant qu’il est proposé de décider que, la procédure de déclaration prévue à l’article            
L 324-1-1 du code du tourisme soit soumise à enregistrement pour toute location de courtes 
durées (à compter de la première nuitée) d’un local meublé en faveur d’une clientèle qui n’y élit 
pas domicile. 
 
Cette déclaration donnera lieu à la délivrance, immédiate et sans délai, par la commune au 
déclarant d’un accusé-réception comprenant un numéro d’enregistrement de l’hébergement. 
 
Selon l’article L 324-2, il devra être impérativement mentionné pour toute offre de location : 
AirBnb, Abritel, Booking… 
 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir après avis de la 
commission rénovation urbaine, aménagement de l’espace, développement économique et 
touristique du 06 décembre 2023, de bien vouloir :  
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 INSTITUER la procédure d’enregistrement pour les locations de courtes durées d’un 

local meublé en faveur d’une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile, 
 

 AUTORISER Monsieur le maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de cette 
délibération et à la concrétisation du présent dispositif, notamment la mise en place d’un 
groupement de commande avec le SIBA et l’ensemble des communes de son territoire 
qui souhaiteraient y participer ; ce groupement de commande porterait sur l’acquisition 
et la maintenance d'un logiciel de gestion mutualisée des demandes de changement 
d'usage des locaux d'habitation et de procédure d'enregistrement des locations de 
meubles de tourisme, selon le projet de convention annexé à la présente délibération. 
 

 PRECISER que ces dispositions seront applicables sur tout le territoire de la commune à 
compter du 1er mai 2024. 
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INSTITUTION DE LA PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT DES LOCATIONS DE 
MEUBLÉS DE TOURISME PRÉVUE PAR LE CODE DU TOURISME et CRÉATION 

D’UN TÉLÉSERVICE CORRESPONDANT 
 

Note explicative de synthèse 
 
 

 
Sur le Bassin d’Arcachon et notamment sur La Teste de Buch, le développement des plateformes 
de mises en relation et de location de logements meublés pour de courtes durées a de multiples 
effets et engendre notamment des difficultés à trouver des logements à l’année dans certaines 
communes ou secteurs. 
 
Afin de permettre aux communes d’exercer un meilleur contrôle de l’implantation de ce type 
d’activités et d’en corriger les effets pervers, la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une 
République Numérique a introduit l’obligation pour tout loueur occasionnel, quel que soit la 
nature du logement loué, qu’il s’agisse de la résidence principale ou secondaire, dans les 
communes soumises à changement d’usage, de s’enregistrer auprès de sa Mairie qui en retour lui 
attribue un numéro d’enregistrement. Celui-ci est obligatoirement transmis à tout intermédiaire 
(agence immobilière, site internet...) en vue d’une location de courte durée. 
 
En effet, l’article 51 de la loi précitée a modifié les articles L 324-1-1 et 324-2 du Code de 
Tourisme. L’article L 324-1-1 permet ainsi à un Conseil Municipal de rendre obligatoire par 
délibération un enregistrement auprès de la commune pour toute location d’un local meublé 
destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui 
n’y élit pas domicile. De même, l’article L 324-2 rend obligatoire la mention de ce numéro 
d’enregistrement pour toute offre de location. 
 
Le Code de Tourisme précise dans son article L 324-1-1 que la déclaration doit être faite par 
téléservice ou tout autre moyen de dépôt prévu par la délibération instituant le numéro 
d’enregistrement. 
 
Conformément aux dispositions prévues par la loi, les informations exigibles au titre de cette 
déclaration en ligne sont les suivantes (a minima, les informations exigées par l’article D 324-1-1 
II du Code du tourisme) :  
 

1. L’identité, l’adresse postale et l’adresse électronique du déclarant, 
2. L’adresse précise et complète du local meublé (cf : taxe d’habitation) 
3. L’indication du type de résidence : principale ou non 
4. Le nombre de pièces, de lits, la date & niveau de classement le cas échéant 

 
Il est proposé de décider que, la procédure de déclaration prévue à l’article L 324-1-1 du Code 
de Tourisme soit soumise à enregistrement pour toute location de courtes durées (à compter 
de la première nuitée) d’un local meublé en faveur d’une clientèle qui n’y élit pas domicile. 
Cette déclaration soumise à enregistrement se substitue à la procédure de déclaration CERFA 
prévue au I de l’article L 324-1-1 du Code du tourisme. 
 
 
Cette déclaration donnera lieu à la délivrance, immédiate et sans délai, par la Commune au 
déclarant d’un accusé-réception comprenant un numéro d’enregistrement de l’hébergement. 
Ce numéro est constitué de treize caractères répartis en trois groupes séparés ainsi composés : 
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– le code officiel géographique de la commune de localisation à cinq chiffres ; 
– un identifiant unique à six chiffres, déterminé par la commune ; 
– une clé de contrôle à deux caractères alphanumériques, déterminée par la commune. 

 
Selon l’article L 324-2, il devra être impérativement mentionné pour toute offre de location : 
AirBnb, Abritel, Booking… 
 
Tout changement concernant les éléments constitutifs de la déclaration devra faire l’objet d’une 
nouvelle déclaration. 
 
Enfin, il est à rappeler que toute personne qui offre à la location un meublé doit respecter 
l’obligation de déclaration ; tout loueur qui n’a pas demandé de numéro d’enregistrement est 
passible d'une amende civile dont le montant maximum de 5 000 €. 
 
La délibération du Conseil Municipal du même jour subordonnne le changement d’usage de 
locaux destinés à l’habitation à une autorisation préalable au titre de l’article L 631-9 du code de 
la construction et de l’habitation, 
 
 
Objet de la présente délibération :  
 
  

 Instituer la procédure d’enregistrement pour les locations de courtes durées d’un local 
meublé en faveur d’une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile, 

 Autoriser Monsieur le maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de cette 
délibération et à la concrétisation du présent dispositif, notamment la mise en place d’un 
groupement de commande avec le SIBA et l’ensemble des communes de son territoire 
qui souhaiteraient y participer ; ce groupement de commande porterait sur l’acquisition 
et la maintenance d'un logiciel de gestion mutualisée des demandes de changement 
d'usage des locaux d'habitation et de procédure d'enregistrement des locations de 
meubles de tourisme, selon le projet de convention annexé à la présente délibération. 

 Préciser que ces dispositions seront applicables sur tout le territoire de la commune à 
compter du 1er mai 2024 
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Monsieur le Maire 
Merci M Bouyroux 
 
Monsieur BOUYROUX : 
La commune de la Teste figure sur la liste des communes qui appartiennent à une zone 
d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants où il existe un déséquilibre marqué entre 
l’offre et la demande de logements, ancré dans des difficultés sérieuses d’accès au logement sur 
l’ensemble du parc résidentiel existant qui se caractérise par le niveau élevé des loyers, des prix 
d’acquisition de logements anciens ou le nombre élevé de demandes de logement par rapport au 
nombre d’aménagements annuels dans le parc locatif social. 
Il y a deux mesures : la mise en œuvre de la demande préalable de changement d’usage, les gens 
devront s’enregistrer pour toute location et ensuite un changement d’usage c’est-à-dire passer 
en meublé de tourisme.  
La location touristique se distingue du bail d’habitation selon 2 critères, le locataire n’est pas 
domicilié il y réside principalement pour les vacances et la location saisonnière doit être conclue 
pour une durée maximale de 90 jours à la même personne. 
Pour tout ce qui est maison secondaire, dès la 1ère nuitée il faudra passer en meublé de tourisme, 
pour la résidence principale cela sera à partir de la 121ème nuit de location. 
 
Monsieur le Maire 
La 2ème délibération va être la continuité, l’objectif c’est de pouvoir trouver du logement pour les 
nôtres, une délibération est passée aussi au SIBA hier soir, toute les communes du bassin vont la 
passer en suivant, à des degrés différents mais on a tous cette problématique du logement, le 
airbnb on peut comprendre quand il permet d’arranger un peu sa retraite ou quelques revenus, 
aujourd’hui on lutte surtout sur le commerce, ceux qui veulent faire le commerce de ça. 
La loi va nous le permettre à partir du 1er mai 2024 et il faut délibérer avant le 31/12 cela va nous 
permettre de contrôler. 
Les plateformes ne pourront enregistrer aucune demande de location si la personne n’est pas 
enregistrée et ensuite il y aura cette déclaration de changement d’usage qu’il faudra faire. 
Certains diront que c’est un moyen supplémentaire de contrôler, nous on dit que c’est un 
moyen supplémentaire d’essayer de pouvoir loger les gens d’ici. 
 
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. VOTION     DEL2023-12-625 

 
 

INSTAURATION D'UN REGIME D'AUTORISATION TEMPORAIRE DE 
CHANGEMENT D'USAGE DE LOCAUX D'HABITATION ET DES CONDITIONS 

DE DELIVRANCE 
 

Approbation du règlement municipal 
 
 

 
 
VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 
(ALUR) et notamment son article 16 ; 
 
VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Locales ; 
 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment ses articles L.631-7 et 
suivants ; 
 
VU le Code du Tourisme et notamment son article L.321-1-1 ; 
 
VU le décret n° 2023-822 du 25 août 2023 portant application de l’article 232 du code 
général des impôts ; 
 
CONSIDERANT qu’en application de l’article L.631-7-1 A du Code de la construction et de 
l’Habitation, dès lors qu’une commune est membre d’un établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme, la délibération fixant les 
conditions dans lesquelles sont délivrées les autorisations de changement d’usage est prise par 
l’organe délibérant de cet établissement ;  
 
CONSIDERANT que la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon, dont la commune 
de La Teste de Buch est membre, n’est pas compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme,  
 
CONSIDERANT qu’il appartient dès lors à l’organe délibérant de la Commune de fixer les 
conditions dans lesquelles seront délivrées les autorisations temporaires de changement d’usage 
des locaux d’habitation sur notre territoire ; 
 
CONSIDERANT le nombre croissant de création de meublés de tourisme, au cœur de ville mais 
également dans sa périphérie, loués pour des séjours de courte durée à des personnes qui n’y 
élisent pas domicile sur le territoire de la commune, cette expansion significative de l’activité de 
locations saisonnières de logements s’avérant fortement pénalisante pour la Ville  en induisant 
une transformation de l’usage de ces locaux au détriment de l’offre de logements sur le marché 
locatif traditionnel, engendrant mécaniquement un assèchement de l’offre de logements à usage 
d’habitation et générant corrélativement une spéculation sur le prix du foncier, pour les 
logements encore disponibles ; 
 



90 
 

 
 
CONSIDERANT que cette situation porte atteinte à la fonction résidentielle sur la commune par 
une dégradation des conditions d’accès au logement et une exacerbation des tensions sur le 
marché locatif, au préjudice direct de ses habitants, notamment les familles, les primo-accédants, 
les ménages les plus modestes, les étudiants, les jeunes actifs, … dont beaucoup ne parviennent 
plus à se loger, les nouveaux arrivants étant pareillement découragés par le manque d’offre et 
l’emballement des prix du marché ; 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire, de réguler les changements d’usages de locaux d’habitation 
en meublés de tourisme afin de contrôler de manière harmonieuse le développement des 
locations meublées touristiques sur le territoire et y préserver la fonction résidentielle, cette 
démarche s’inscrivant dans un objectif de lutte contre la pénurie de logement et la hausse des 
loyers, dont la Cour de Justice Européenne a reconnu qu’elles constituaient des objectifs 
d’intérêt général qui justifient l’encadrement de la location des meublés de tourisme (voir en ce 
sens : CJUE, 22 septembre 2020, affaire C-724/18) ; 
 
CONSIDERANT dès lors l’intérêt public d’un encadrement accru, par la Ville, de l’offre de 
location de meublés destinés à une clientèle touristique, afin de répondre aux objectifs suivants : 
 

 conciliation de son activité touristique d’une part et de l’accès au logement d’autre part, 
 préservation du parc de logements permanents pour les habitants et les nouveaux 

arrivants, 
 lisibilité accrue de l’ensemble de l’offre d’hébergement globale ; 

 
 
CONSIDERANT les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ; 
 
CONSIDERANT le projet de règlement municipal fixant les conditions de délivrance des 
autorisations temporaires de changement d’usage des locaux d’habitation en meublés 
touristiques ; 
 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir après avis de la 
commission rénovation urbaine, aménagement de l’espace, développement économique et 
touristique du 06 décembre 2023, de bien vouloir :  
 
- APPROUVER le règlement municipal fixant les conditions de délivrance des autorisations 
temporaires de changement d’usage des locaux d’habitation en meublés touristiques tel que 
figurant en annexe de la présente délibération ; 
 
- AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toute mesure et à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de cette délibération et à la concrétisation du présent dispositif, dont la 
mise en œuvre relèvera de l’autorité communale. 
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INSTAURATION D'UN REGIME D'AUTORISATION TEMPORAIRE DE 
CHANGEMENT D'USAGE DE LOCAUX D'HABITATION ET DES CONDITIONS 

DE DELIVRANCE 
 

REGLEMENT FIXANT LES CONDITIONS DE DELIVRANCE DES 
AUTORISATIONS TEMPORAIRES DE CHANGEMENT D’USAGE DES LOCAUX 

D’HABITATION EN MEUBLES TOURISTIQUES  
DE COURTE DUREE 

 
RAPPORT DE PRESENTATION 

 
 
 
 

1- Contexte législatif et réglementaire 

 
La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) 
a introduit la possibilité, pour les collectivités territoriales, de mettre en place un système 
d’autorisation permettant de réguler les locations de meublés touristiques et ainsi de lutter 
notamment contre la pénurie de logements dont sont susceptibles de faire face leurs habitants.  
 
Prévue aux articles L.631-7 à L.631-9 du Code de la Construction et de l’Habitation, la 
procédure préalable d’autorisation de changement d’usage des locaux d’habitation peut être 
rendue applicable dans les communes de moins de 200 000 habitants par délibération du Conseil 
municipal, lorsque la Commune appartient à un EPCI qui n’est pas compétent en matière de PLU, 
pour les communes dont la liste est fixée par le décret mentionné au I de l'article 232 du code 
général des impôts.  
 
Le décret n° 2023-822 du 25 août 2023 fixe la liste des Communes concernées. 

La commune de la Teste de Buch figure sur cette liste comme elle appartient à une zone 
d'urbanisation continue de plus de cinquante mille habitants où il existe un déséquilibre marqué 
entre l'offre et la demande de logements entraînant des difficultés sérieuses d'accès au logement 
sur l'ensemble du parc résidentiel existant, qui se caractérisent notamment par le niveau élevé 
des loyers, le niveau élevé des prix d'acquisition des logements anciens ou le nombre élevé de 
demandes de logement par rapport au nombre d'emménagements annuels dans le parc locatif 
social ; » 

Par ailleurs, la Loi pour une République Numérique du 7 octobre 2016 a introduit l’obligation 
pour tout loueur occasionnel, quel que soit la nature du logement loué, dans les communes 
soumises au changement d’usage, de s’enregistrer auprès de sa Mairie qui en retour lui attribue 
un numéro d’enregistrement indispensable pour commercialiser son bien sur les plateformes 
numériques. 
 
 

2- Opportunité de mise en œuvre sur notre territoire de la procédure de 
demande préalable de changement d’usage 

 
Depuis quelques années, on constate un nombre croissant de locations de courte durée dans 
notre commune. Cette tendance peut être directement liée au développement d’un nouveau 
marché d’offres d’hébergements via les plateformes de locations touristiques saisonnières (type 
Airbnb, Abritel, …) et l’essor de l’économie collaborative.  
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En effet, la commune recense à ce jour 605 locations meublées (sources Hippocampus taxe de 
séjour - Données septembre 2023). 
 
Dans les faits, il est fort probable que ce chiffre soit bien en-deçà de la réalité, de nombreux 
meublés n’étant pas déclarés en Mairie nonobstant l’obligation en la matière.  
 
Cette expansion significative (en progression constante depuis six ans) de l’activité de locations 
saisonnières de logements pour des séjours de courte durée, par une clientèle de passage qui n’y 
élit pas domicile, s’avère désormais pénalisante pour notre commune en présentant un double 
effet négatif.  
 
En effet, en induisant une transformation de l’usage de ces locaux au détriment de l’offre de 
logements sur le marché locatif traditionnel, elle engendre mécaniquement un assèchement de 
l’offre de logements à usage d’habitation.  
 
Parallèlement et corrélativement, elle génère une spéculation sur le prix du foncier, pour les 
logements encore disponibles. Le prix des biens à la vente a nettement augmenté depuis 10 ans : 
valeur foncière moyenne en 2010 : 257 000 € contre 686 000 € en 2021 (source 
SYBARVAL/SCOT)  
 
Le prix moyen mensuel au m2 des biens proposés à la location longue durée se situe aujourd’hui 
pour un appartement autour de 13,40 € et de 14,00 € pour une maison (source 
meilleursagents.com/2023).    
 
Notre population ne parvient plus à se loger. Les nouveaux arrivants sont pareillement 
découragés par le manque d’offre et l’emballement des prix du marché. 
  
Il en ressort indéniablement une atteinte à la fonction résidentielle sur la commune par une 
dégradation des conditions d’accès au logement et une exacerbation des tensions sur le marché 
locatif. Cette situation préjudicie directement à ses habitants, notamment les familles, les primo-
accédants, les ménages les plus modestes, les étudiants, les jeunes actifs, … dont beaucoup ne 
parviennent plus à se loger.  
 
La Commune compte à ce jour environ 13 402 résidences principales et 5030 résidences 
secondaires (source INSEE données 2020). 
 
Or, la Commune a besoin de pouvoir compter sur un nombre suffisant de logement à usage 
d’habitation pour accueillir des familles et des travailleurs qui font la richesse du territoire.  
 
Cette tension du marché immobilier est en outre corrélée par un taux de vacance des logements 
faible sur le territoire (seuls 577 logements sont touchés par la vacance de longue durée, soit 3 % 
du parc de logements (source INSEE données 2020). 
 
Pour cibler au plus près les causes de cette pénurie, il y a lieu d’effectuer une première étape de 
règlementation et d’observation d’une durée de 3 ans (durée de ce présent règlement). Ce qui 
permettra à la commune, au bénéfice des informations collectées, d’adapter avec efficience les 
critères de délivrance des autorisations préalable de changement d’usage en modifiant ce 
règlement, s’il y a lieu, et surtout de l’adapter en fonction des besoins (nombre de 
biens/personne, quotas, règlement plus restrictif, voire permanent ….). 
 
Au regard de l’ensemble de ces éléments, il apparaît nécessaire, de réguler les changements 
d’usages de locaux d’habitation en meublés de tourisme afin de contrôler de manière 
harmonieuse le développement des locations meublées touristiques.  
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Cette démarche s’inscrit dans un objectif de lutte contre la pénurie de logement et la hausse des 
loyers, dont la Cour de Justice Européenne a reconnu qu’elles constituaient des objectifs 
d’intérêt général qui justifient l’encadrement de la location des meublés de tourisme (voir en ce 
sens : CJUE, 22 septembre 2020, affaire C-724/18). 
 
Au regard de l’intérêt général qu’il y a de préserver un équilibre entre habitats et activités 
économiques pour maintenir la fonction résidentielle dans la commune, et compte tenu de la 
nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements, il apparaît nécessaire de réguler ces 
changements d’usage de locaux d’habitation par l’instauration de la procédure d’autorisation 
préalable de changement d’usage des locaux d’habitation en meublés de tourisme.   
 
La Cour de justice de l’Union Européenne, a confirmé que ce système s’avère être le plus 
efficace pour freiner immédiatement et le plus efficacement le mouvement de transformation des 
logements qui crée cette pénurie (décision précitée). Mais également, qu’il n’existe pas d’autres 
moyens à postériori pour inverser ce phénomène. 
 
Au-delà de la conciliation de son activité touristique d’une part et de l’accès au logement d’autre 
part et de la préservation du parc de logements permanents pour les habitants et les nouveaux 
arrivants, cette démarche répondra également aux objectifs suivants : 

- lisibilité accrue de l’ensemble de l’offre d’hébergement globale, 

- nécessité de contrôler à minima les flux touristiques dans le cadre du pilotage et du 
développement de la politique de tourisme,  

- prévenir un risque pour l’équilibre économique et social de la ville. 

 
3- Projet de règlement fixant les conditions de délivrance des autorisations de 

changement d’usage des locaux d’habitation en meublés de tourisme de 
courte durée 

 
Ce règlement a pour objet de définir les critères et conditions dans lesquelles sont délivrées les 
autorisations au regard notamment des objectifs de mixité sociale, en fonction notamment des 
caractéristiques des marchés de locaux d'habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la 
pénurie de logements. 
 
Selon l’article L.631-7 du CCH, constituent des locaux destinés à l’habitation toutes catégories 
de logements et leurs annexes, y compris les logements-foyer, logements de gardien, chambres 
de service, logements de fonction, logements inclus dans un bail commercial, locaux meublés 
donnés en location constituant la résidence principale du preneur au sens de l’article L.632-1 du 
même code.  
 
L’obtention d’une autorisation de changement d’usage serait rendue obligatoire s’il s’agit : 

- d’un local à usage d’habitation qui ne constitue pas la résidence principale du loueur et qui 
fait l’objet de location à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile ; 

- d’un local à usage d’habitation qui constitue la résidence principale du loueur et qui fait 
l’objet de location, à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile, plus de 120 jours 
par an ; 
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Seraient dispensés d’autorisation : 
- les locaux à usage d’habitation constituant la résidence principale du loueur, loués pour de 

courtes durées à une clientèle qui n’y élit pas domicile (moins de 120 jours par an, sauf 
obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure). 

 
Le projet de règlement figurant en annexe du présent rapport détaille les principes et conditions 
proposées.  
 
Synthétiquement, l’autorisation de changement d’usage pourrait être octroyée selon les critères 
et dans les conditions suivantes : 

- formulée par le propriétaire personne physique (nu-propriétaire, usufruitier, indivision) ; 

- pour une durée de trois ans ; 

- le logement faisant l’objet de la demande doit être décent et répondre aux exigences de 
l’article R.111-2 du Code de la Constriction et de l’Habitation (CCH) ; 

- le changement d’usage ne doit pas être interdit par la copropriété dans laquelle se trouve 
l’immeuble pour pouvoir faire l’objet d’une autorisation ; 

- l’autorisation de changement d’usage ne pourra être accordée pour les logements faisant 
l’objet d’un conventionnement en application de l’article L 821-1 et R 831.1 et suivants du 
CCH. 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Votion  
Vous avez dû voir cette semaine, nous avons planté le 1er arbre dans la zone d’activité 
concernant un projet pour les saisonniers, ça aussi c’est devenu un véritable problème, qui dit 
pas de saisonniers, pas d’employés pour certains commerces à la fois sur la saison mais ici les 
saisons deviennent de plus en plus grandes. Il y a un beau projet qui va permettre de gérer les 
saisonniers aussi bien pour des célibataires qui pourront loger dans un studio, il y aura des 
appartements plus grands pour des familles et il y aura même du logement pour des gens qui 
pourraient être embauchés mais qui n’ont pas de logement en arrivant cela leur permettra de 
rester plusieurs mois. 
Le premier arbre a été planté il y en aura une centaine de plantés, c’est un beau projet qui nous a 
séduit. 
 
Monsieur MURET : 
Pour rebondir sur cette première plantation, les logements sociaux on en a fait le constat 
plusieurs fois, notamment à la Cobas que le manque de logements saisonniers était totalement 
criant sur le sud bassin et que la Teste avait des atouts pour apporter des modalités de 
logements originales avec des formules qui soient économiquement intéressantes qui puissent 
servir à l’ensemble des professionnels qui travaillent sur notre commune pendant la saison. 
C’est l’occasion M le Maire de pointer du doigt que dans les 3 ou 4 minutes vous vous êtes 
contredit, effectivement, cette opération de 600 lits, ils ne sont pas dans le centre-ville, vous ne 
les avez pas voulus dans le centre-ville, ils ont pris leur place, comme dernier espace encore 
disponible, sur la grande zone d’aménagement du Pays de Buch qui a été achetée une fois et une 
seule fois par Patrice Pichet qui en a fait les Océanides et le centre Leclerc que vous décriez 
encore. 
Effectivement sans doute ne fallait-il pas que la ville et la COBAS cèdent ce terrain surtout à ce 
prix-là si on s’en souvient un peu, à cet opérateur à ce moment-là. 
Est-ce que cet opérateur aurait pu faire autre chose qu’une grande surface ? et une grande galerie 
extérieure comme les Océanides ? non, la vérité c’est que sinon cela serait toujours un champ de 
betteraves et que les logements saisonniers vous ne les auriez pas, plutôt que de vous réjouir des 
choses que vous avez vous-même critiquées il y a 3 minutes, vous feriez mieux de prendre un 
petit peu de cohérence plutôt que nous répéter les ritournelles que vous servez aux testerins 
depuis 15 ans. 
 
Monsieur le Maire : 
Merci M Muret, nous passons au vote, 
 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : Mme JECKEL     DEL2023-12-626 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2024 
ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ET 

D’INVESTISSEMENT AUX ASSOCIATIONS TESTERINES  
ET ORGANISMES PUBLICS 

____ 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2311-7 ; 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 pour le budget principal modifiée précisant les règles de la 
comptabilité publique et de présentation du budget et de ses modifications à compter du 01/01/2023 
 
Vu la délibération n°2023-11-583 du 15 novembre 2023 prenant acte de la tenue du débat 
d'orientation budgétaire ; 
 
Vu les projets de budget primitif pour l'exercice 2024 pour le budget principal et ses deux budgets 
annexes et son rapport de présentation en conseil municipal de ce jour,  
 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Considérant qu’il y a lieu de réaffirmer et de concrétiser le soutien de la Municipalité à la vie 
associative locale au travers de l’aide financière de la ville, dans le cadre des axes primordiaux du 
programme municipal, 
 
Considérant que les associations et organismes concernés participent au développement 
d’actions d’intérêt local, 
 
 
Je vous propose mes chers collègues, après avis de la commission administration générale, 
ressources humaines, finances et budgets, services à la population du 6 décembre 2023, de bien 
vouloir : 
 

 ATTRIBUER les subventions de fonctionnement versées aux associations et aux 
établissements publics au titre du Budget Primitif 2024 conformément au tableau ci-
dessous (l’état des subventions votées au titre de l’exercice 2024 figurant également dans 
l’annexe budgétaire B8) :   
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Nature Fonction   Subvention   Objet   Nom de l'organisme
  Nature juridique de   

l'organisme  
 Montant de la 

subvention 2024 

657358 76 2 000,00 €               
657358 76 Site Natura 2000 Subvention de fonctionnement Communauté des Communes des Grands Lacs Etablissement public 2 000,00 €               

2 000,00 €               

657362 420 Action sociale 1 700 000,00 €       
657362 420 Centre Communal d'Action Sociale Subvention de fonctionnement Centre Communal d'Action Sociale Etablissement public 1 700 000,00 €       

1 700 000,00 €       

657363 633 Développement touristique 64 000,00 €             
657363 633 Développement touristique Subvention de fonctionnement EPIC Hippocampus Etablissement public 64 000,00 €             

64 000,00 €             

657382 633 Développement touristique 211 060,00 €           
657382 633 Développement touristique Subvention de fonctionnement Office National des Forêts Etablissement public 211 060,00 €           

211 060,00 €          

65748 020 Administration Générale de la Collectivité 118 622,00 €           
65748 020 Comité des Œuvres Sociales des Agents de la Ville de La Teste Subvention de fonctionnement Comité des Œuvre Sociales des Agents de la Ville de La Teste de BuchAssociation loi 1901 118 622,00 €           
65748 024 Aides aux associations 19 800,00 €             
65748 024 Accompagner Conduire Transmettre - ACT Subvention de fonctionnement Accompagner Conduire Transmettre - ACT Association loi 1901 200,00 €                  
65748 024 Amicale des volontaires du sang du Bassin d'Arcachon et des 

Landes Girondines
Subvention de fonctionnement Amicale des volontaires du sang du Bassin d'Arcachon et des 

Landes Girondines
Association loi 1901 250,00 €                  

65748 024 Association Communale de Chasse Agréée (ACCA) Subvention de fonctionnement Association Communale de Chasse Agrée (ACCA) Association loi 1901 4 500,00 €               
65748 024 Association Nationale de croix de guerre et de la valeur 

militaire Subvention de fonctionnement
Association Nationale de croix de guerre et de la valeur 
militaire

Association loi 1901
300,00 €                  

65748 024 Association Pour la Sauvegarde Des Animaux (APSDA) Subvention de fonctionnement Association Pour la Sauvegarde Des Animaux (APSDA) Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 024 Association Union des Travailleurs Sénégalais en France Subvention de fonctionnement Association Union des Travailleurs Sénégalais en France Association loi 1901 800,00 €                  
65748 024 Club Cœur et santé Subvention de fonctionnement Club Cœur et santé Association loi 1901 400,00 €                  
65748 024 Club d'astronomie Cap Sud Subvention de fonctionnement Club d'astronomie Cap Sud Association loi 1901 200,00 €                  
65748 024 Club des Aquariophiles du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Club des Aquariophiles du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 700,00 €                  
65748 024 Comité Local d'Entraide aux Familles de Marins Pêcheurs Subvention de fonctionnement Comité Locale d'Entraide aux Familles de Marins Pêcheurs Association loi 1901 200,00 €                  
65748 024 Fédération Nationale des Anciens Combattants Algérie Maroc 

Tunisie Comité de La Teste de Buch (FNACA)
Subvention de fonctionnement Fédération Nationale des Anciens Combattants Algérie Maroc 

Tunisie Comité de La Teste de Buch (FNACA)
Association loi 1901 300,00 €                  

65748 024 La Gaule Cazaline Subvention de fonctionnement La Gaule Cazaline Association loi 1901 200,00 €                  
65748 024 La Testerine Subvention de fonctionnement La Testerine Association loi 1901 2 200,00 €               
65748 024 Le Cœur à rire Subvention de fonctionnement Le Cœur à rire Association loi 1901 300,00 €                  
65748 024 Les Ailes du Bassin Subvention de fonctionnement Les Ailes du Bassin Association loi 1901 300,00 €                  
65748 024 Les Amis du Lapin Blanc Subvention de fonctionnement Les Amis du Lapin Blanc Association loi 1901 200,00 €                  
65748 024 Les Jardiniers du Pays de Buch Subvention de fonctionnement Les Jardiniers du Pays de Buch Association loi 1901 350,00 €                  
65748 024 Les Moussaillons de l'AIguillon Subvention de fonctionnement Les Moussaillons de l'Aguillon Association loi 1901 800,00 €                  
65748 024 SOS Chats Subvention de fonctionnement SOS Chats Association loi 1901 500,00 €                  
65748 024 30 Millions d'amis Subvention de fonctionnement 30 Millions d'Amis Association loi 1901 3 000,00 €               
65748 024 Union Fraternelle des Anciens Combattants de Cazaux Subvention de fonctionnement Union Fraternelle des Anciens Combattants de Cazaux Association loi 1901 300,00 €                  
65748 024 Union Nationale des Combattants Subvention de fonctionnement Union Nationale des Combattants Association loi 1901 300,00 €                  
65748 024 Association de la plaisance traditionnelle région d'Arcachon Subvention de fonctionnement Union Nationale des Combattants Association loi 1901 2 500,00 €               
65748 048 5 000,00 €               
65748 048 La Teste de Buch Jumelage Subvention de fonctionnement La Teste de Buch Jumelage Association loi 1901 5 000,00 €               
65748 18 5 200,00 €               
65748 18 Association Prévention Routière Subvention de fonctionnement Association Prévention Routière Association loi 1901 200,00 €                  
65748 18 ASA DFCI Subvention de fonctionnement ASA DFCI Association loi 1901 2 000,00 €               
65748 18 Société Nationale de Sauvetage en Mer Station d'Arcachon et 

Sud Bassin
Subvention de fonctionnement Société Nationale de Sauvetage en Mer Station d'Arcachon et 

Sud Bassin
Association loi 1901 3 000,00 €               

65748 221 Collèges 3 000,00 €               
65748 221 Collège Henri Dheurle Subvention de fonctionnement Collège Henri Dheurle Association loi 1901 3 000,00 €               
65748 282 Sport Scolaire 2 000,00 €               
65748 282 Association Sportive Scolaire l'Ecureil Subvention de fonctionnement Association Sportive Scolaire l'Ecureil Association loi 1901 2 000,00 €               
65748 311 39 500,00 €             
65748 311 Association des parents d'élèves et amis de l'Ecole de Musique 

de La Teste de Buch (APEC)
Subvention de fonctionnement Association des parents d'élèves et amis de l'Ecole de Musique 

de La Teste de Buch (APEC)
Association loi 1901 300,00 €                  

65748 311 Ateliers Photo La Teste de Buch Subvention de fonctionnement Ateliers Photo La Teste de Buch Association loi 1901 650,00 €                  
65748 311 Ciné Sans Frontières Subvention de fonctionnement Ciné Sans Frontières Association loi 1901 4 500,00 €               
65748 311 Collectif Komono Subvention de fonctionnement Collectif Komono Association loi 1901 16 500,00 €             
65748 311 Comité des Fêtes de Cazaux Subvention de fonctionnement Comité des Fêtes de Cazaux Association loi 1901 2 000,00 €               
65748 311 Union des Femmes Solidaires Subvention de fonctionnement Union des Femmes Solidaires Association loi 1901 6 000,00 €               
65748 311 Groupe de recherches archéologiques mur de l'Atlantique 

(GRAMASA)
Subvention de fonctionnement Groupe de recherches archéologiques mur de l'Atlantique 

(GRAMASA)
Association loi 1901 1 300,00 €               

65748 311 Groupe vocal du Captalat Subvention de fonctionnement Groupe vocal du Captalat Association loi 1901 400,00 €                  
65748 311 Harmonie Junior de la Côte d'Argent Subvention de fonctionnement Harmonie Junior de la Côte d'Argent Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 311 Le Calame 33 Subvention de fonctionnement Le Calame 33 Association loi 1901 800,00 €                  
65748 311 Orchestre d'harmonie de La Teste de Buch Subvention de fonctionnement Orchestre d'harmonie de La Teste de Buch Association loi 1901 3 500,00 €               
65748 311 Scrabble Cazalin Subvention de fonctionnement Scrabble Cazalin Association loi 1901 150,00 €                  
65748 311 Sculpteurs du Bassin Subvention de fonctionnement Sculpteurs du Bassin Association loi 1901 500,00 €                  
65748 311 Société Historique et Archéologique d'Arcachon et du Pays de 

Buch
Subvention de fonctionnement Société Historique et Archéologique d'Arcachon et du Pays de 

Buch
Association loi 1901 500,00 €                  

65748 311 Test'Ut Big Band Subvention de fonctionnement Test'Ut Big Band Association loi 1901 1 400,00 €               
65748 313 Bibliothèques, Médiathèques 150,00 €                  
65748 313 Bibliothèque pour tous Pyla Subvention de fonctionnement Collège Henri Dheurle Association loi 1901 150,00 €                  
65748 314 Musée 500,00 €                  
65748 314 Association Amis de la Préfiguration Musée Subvention de fonctionnement Association Amis de la Préfiguration Musée Association loi 1901 500,00 €                  
65748 32 Sports (autres que scolaires) 290 800,00 €           
65748 32 Amicale Laïque Testerine Subvention de fonctionnement Amicale Laïque Testerine Association loi 1901 3 000,00 €               
65748 32 Arcachon La Teste Entente Athlétisme ALTEA Subvention de fonctionnement Arcachon La Teste Entente Athlétisme ALTEA Association loi 1901 3 000,00 €               
65748 32 Arcachon - La Teste Handball Club Subvention de fonctionnement Arcachon - La Teste Handball Club Association loi 1901 10 000,00 €             
65748 32 Archers du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Archers du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 12 000,00 €             
65748 32 Association Sportive Testerine Subvention de fonctionnement Association Sportive Testerine Association loi 1901 44 000,00 €             
65748 32 Basket Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Basket Bassin d'Arcachon Association loi 1901 8 000,00 €               
65748 32 Bassin Boxing Club Subvention de fonctionnement Bassin Boxing Club Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 32 Caza Gym Subvention de fonctionnement Caza Gym Association loi 1901 500,00 €                  
65748 32 Cazaux Olympique Football (dont Fêtes du Lac) Subvention de fonctionnement Cazaux Olympique Football (dont Fêtes du Lac) Association loi 1901 17 500,00 €             
65748 32 Cazaux Olympique Rugby (dont Fêtes du Lac) Subvention de fonctionnement Cazaux Olympique Rugby (dont Fêtes du Lac) Association loi 1901 5 500,00 €               
65748 32 Cercle de Voile de Cazaux Lac Subvention de fonctionnement Cercle de Voile de Cazaux Lac Association loi 1901 13 000,00 €             
65748 32 Cercle de Voile de Pyla sur Mer Subvention de fonctionnement Cercle de Voile de Pyla sur Mer Association loi 1901 12 000,00 €             
65748 32 Arts Martiaux Testerins Subvention de fonctionnement Arts Martiaux Testerins Association loi 1901 11 000,00 €             
65748 32 Club des Randonneurs du Pyla et du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Club des Randonneurs du Pyla et du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 350,00 €                  
65748 32 Dunes et Forêts Subvention de fonctionnement Dunes et Forêts Association loi 1901 600,00 €                  
65748 32 Football Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Football Bassin d'Arcachon Association loi 1901 15 000,00 €             
65748 32 Grimpe en Teste Subvention de fonctionnement Grimpe en Teste Association loi 1901 2 000,00 €               
65748 32 Karaté Do Subvention de fonctionnement Karaté Do Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 32 La Boule du Lac Subvention de fonctionnement La Boule du Lac Association loi 1901                 1 000,00 € 

SUBVENTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Préservation du patrimoine naturel et gestion des risques technologiques

TOTAL 657358 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS GROUPEMENT DE COLLECTIVITES AUTRES GROUPEMENTS

TOTAL 657362 : SUBVENTONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS ETABLISSEMENTS SERVICES RATTACHES CCAS

TOTAL 657363 : SUBVENTONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS A CARACTERE ADMINISTRATIF 

TOTAL 657382 : SUBVENTONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS DIVERS

Autres actions de coopération décentralisée et actions interrégionales, européennes et internationales

Autres interventions de protections des personnes et des biens

Activités artistiques, actions et manifestations culturelles
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Nature Fonction   Subvention   Objet   Nom de l'organisme
  Nature juridique de   

l'organisme  
 Montant de la 

subvention 2024 
65748 32 Les Jeunes du Captalat Section Gymnastique Subvention de fonctionnement Les Jeunes du Captalat Section Gymnastique Association loi 1901 16 000,00 €             
65748 32 La Teste Pyla Vol Libre Subvention de fonctionnement La Teste Pyla Vol Libre Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 32 Loisir Amical Sportif Testerin Subvention de fonctionnement Loisir Amical Sportif Testerin Association loi 1901 300,00 €                  
65748 32 Association NSA Nettoyeurs Subaquatiques Subvention de fonctionnement Association NSA Nettoyeurs Subaquatiques Association loi 1902 2 000,00 €               
65748 32 Ollie les Petits Subvention de fonctionnement Ollie les Petits Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 32 Planeurs du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Planeurs du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 600,00 €                  
65748 32 Retraités Sportifs Sud Bassin Subvention de fonctionnement Retraités Sportifs Sud Bassin Association loi 1901 800,00 €                  
65748 32 Roller Hockey Club Testerin Subvention de fonctionnement Roller Hockey Club Testerin Association loi 1901 5 000,00 €               
65748 32 Rugby Club Bassin Arcachon (RCBA) Subvention de fonctionnement Rugby Club Bassin Arcachon (RCBA) Association loi 1901 60 000,00 €             
65748 32 Tennis club de Cazaux Subvention de fonctionnement Tennis club de Cazaux Association loi 1901 7 000,00 €               
65748 32 Tennis club de La Teste Subvention de fonctionnement Tennis club de La Teste Association loi 1901 14 000,00 €             
65748 32 Union des Surfs-clubs du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Union des Surfs-clubs du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 1 500,00 €               
65748 32 Volley Sud Bassin Arcachon Subvention de fonctionnement Volley Sud Bassin Arcachon Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 32 K'Zo Danse Subvention de fonctionnement K'Zo Danse Association loi 1901 150,00 €                  
65748 32 Voile scolaire - provision Subvention de fonctionnement Voile scolaire - provision Association loi 1901 20 000,00 €             
65748 326 4 000,00 €               
65748 326 Manifestations sportives testerines Subvention de fonctionnement Manifestations sportives testerines Association loi 1901 2 000,00 €               
65748 326 Triathlon du Lac AST (Raid de la Grande Dune) Subvention de fonctionnement Triathlon du Lac AST (Raid de la Grande Dune) Association loi 1901 2 000,00 €               
65748 420 Action sociale 4 000,00 €               
65748 420 Les Restaurants du Cœur Subvention de fonctionnement Les Restaurants du Cœur Association loi 1901 4 000,00 €               
65748 61 Interventions économiques transversales 9 000,00 €               
65748 61 Développement économique du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Développement économique du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 8 000,00 €               
65748 61 Direction Centre Ville - La Teste Subvention de fonctionnement Direction Centre Ville - La Teste Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 76 20 000,00 €             
65748 76 SEPANSO Réserve naturelle nationale du Banc d'Arguin Subvention de fonctionnement SEPANSO Réserve naturelle nationale du Banc d'Arguin Etablissement public 20 000,00 €             

521 572,00 €          

2 498 632,00 € TOTAL GENERAL DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 

Manifestions sportives

Préservation du patrimoine naturel et gestion des risques technologiques

TOTAL 65748 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE

 
 
 AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions et les avenants aux conventions 

en vigueur avec les organismes subventionnés ainsi que tout document complémentaire. 
 

 ATTRIBUER les subventions d’investissements au titre du Budget Primitif 2024 
conformément au tableau ci-dessous (l’état des subventions votées au titre de l’exercice 
2024 figurant également dans l’annexe budgétaire B8) :  
 

Nature Fonction   Subvention   Objet   Nom de l'organisme
  Nature juridique de   

l'organisme  
 Montant de la 

subvention 2024 

204112 76 467 210,00 €           
204112 76 Reconstruction de la cabane tchanquée n°3 Subvention d'investissement Le conservatoire du littoral Etablissement public 467 210,00 €           

467 210,00 €          

467 210,00 €    

SUBVENTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Préservation du patrimoine naturel et gestion des risques technologiques

TOTAL 204112 : SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS ETAT BÂTIMENTS ET INSTALLATIONS

TOTAL GENERAL DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT  
 
 

 CHARGER Monsieur le Maire de l’ensemble des formalités administratives relatives à 
l’exécution de la présente délibération et actes y afférents. 
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BUDGET PRIMITIF 2024 
ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS TESTERINES  

ET ORGANISMES PUBLICS 
Note explicative de synthèse 

 
Conformément à l’article L2311-7 du code général des collectivités territoriales, l’attribution des 
subventions doit donner lieu à une délibération distincte du vote du budget. 
 
Une subvention est une aide financière, directe ou indirecte, allouée par une personne publique en vue de 
financer une activité d'intérêt général. Cette aide peut être apportée à une association poursuivant une 
mission d’intérêt général ou gérant des services publics, mais elle concerne également l’aide apportée à 
l’action d’établissements publics.  
 
L’instruction budgétaire et comptable M57 reconnait et règlemente un actif spécifique propre à la sphère 
publique des subventions d’équipement. Cette qualification d’actif implique le suivi individualisé, en 
comptabilité, des subventions d’investissement versées. 
 
Il s’agit le plus souvent d’une aide apportée sur un projet précis, par exemple à partir d’une action 
ponctuelle ou d’un plan de développement. 
 
Pour l’accomplissement des missions d’intérêt général présentant un intérêt pour la généralité des 
habitants de la commune, les associations de la loi du 1er juillet 1901 qui œuvrent dans le domaine social, 
culturel ou sportif peuvent, en tant qu’organisme à but non lucratif, recevoir des aides financières de la 
commune. La vie associative est un élément fondamental, un support incontournable pour la solidarité, un 
lieu de rencontre et un lien social précieux. 
 
Afin de pouvoir attribuer ces subventions, il faut d’une part que l’association dispose de la personnalité 
juridique et donc qu’elle ait bien été déclarée avec publication au Journal Officiel. D’autre part son activité 
doit répondre à un intérêt local (exception faite lorsque la subvention bénéficie à une cause d’intérêt 
général par exemple la lutte contre des maladies, aide à des victimes de catastrophes, etc.). L’association 
concernée ne doit pas être une association cultuelle, politique ou syndicale et enfin les subventions 
octroyées doivent être utilisées. 
 
La subvention municipale et l’aide en nature (logistique) ne sont pas un droit. L’association doit toujours 
démontrer à la collectivité publique le bien-fondé de son projet et avoir pour objet un  «intérêt local ». 
Ce projet argumenté doit être envoyé par courrier à Monsieur Le Maire avant le 30 juin de chaque année. 
De même, le renouvellement de la subvention n’est jamais automatique. La demande doit être effectuée 
chaque année. 
 
Au-delà de 23 000 €, la collectivité doit conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui en 
bénéficie. 
 
La Municipalité, par l’attribution de subventions, a à cœur d’accompagner les associations et 
établissements publics œuvrant à l’intérêt local, en les aidant dans la réalisation de leurs projets et en 
soutenant leurs actions, elle affirme ainsi une politique de soutien actif au développement local. 
 
La délibération a donc pour objet d’ : 

 ATTRIBUER les subventions de fonctionnement versées aux associations et aux établissements 
publics au titre du Budget Primitif 2024 conformément au tableau joint à la délibération (l’état des 
subventions votées au titre de l’exercice 2024 figurant également dans l’annexe budgétaire B8) 
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Nature Fonction   Subvention   Objet   Nom de l'organisme
  Nature juridique de   

l'organisme  
 Montant de la 

subvention 2024 

657358 76 2 000,00 €               
657358 76 Site Natura 2000 Subvention de fonctionnement Communauté des Communes des Grands Lacs Etablissement public 2 000,00 €               

2 000,00 €               

657362 420 Action sociale 1 700 000,00 €       
657362 420 Centre Communal d'Action Sociale Subvention de fonctionnement Centre Communal d'Action Sociale Etablissement public 1 700 000,00 €       

1 700 000,00 €       

657363 633 Développement touristique 64 000,00 €             
657363 633 Développement touristique Subvention de fonctionnement EPIC Hippocampus Etablissement public 64 000,00 €             

64 000,00 €             

657382 633 Développement touristique 211 060,00 €           
657382 633 Développement touristique Subvention de fonctionnement Office National des Forêts Etablissement public 211 060,00 €           

211 060,00 €          

65748 020 Administration Générale de la Collectivité 118 622,00 €           
65748 020 Comité des Œuvres Sociales des Agents de la Ville de La Teste Subvention de fonctionnement Comité des Œuvre Sociales des Agents de la Ville de La Teste de BuchAssociation loi 1901 118 622,00 €           
65748 024 Aides aux associations 19 800,00 €             
65748 024 Accompagner Conduire Transmettre - ACT Subvention de fonctionnement Accompagner Conduire Transmettre - ACT Association loi 1901 200,00 €                  
65748 024 Amicale des volontaires du sang du Bassin d'Arcachon et des 

Landes Girondines
Subvention de fonctionnement Amicale des volontaires du sang du Bassin d'Arcachon et des 

Landes Girondines
Association loi 1901 250,00 €                  

65748 024 Association Communale de Chasse Agréée (ACCA) Subvention de fonctionnement Association Communale de Chasse Agrée (ACCA) Association loi 1901 4 500,00 €               
65748 024 Association Nationale de croix de guerre et de la valeur 

militaire Subvention de fonctionnement
Association Nationale de croix de guerre et de la valeur 
militaire

Association loi 1901
300,00 €                  

65748 024 Association Pour la Sauvegarde Des Animaux (APSDA) Subvention de fonctionnement Association Pour la Sauvegarde Des Animaux (APSDA) Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 024 Association Union des Travailleurs Sénégalais en France Subvention de fonctionnement Association Union des Travailleurs Sénégalais en France Association loi 1901 800,00 €                  
65748 024 Club Cœur et santé Subvention de fonctionnement Club Cœur et santé Association loi 1901 400,00 €                  
65748 024 Club d'astronomie Cap Sud Subvention de fonctionnement Club d'astronomie Cap Sud Association loi 1901 200,00 €                  
65748 024 Club des Aquariophiles du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Club des Aquariophiles du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 700,00 €                  
65748 024 Comité Local d'Entraide aux Familles de Marins Pêcheurs Subvention de fonctionnement Comité Locale d'Entraide aux Familles de Marins Pêcheurs Association loi 1901 200,00 €                  
65748 024 Fédération Nationale des Anciens Combattants Algérie Maroc 

Tunisie Comité de La Teste de Buch (FNACA)
Subvention de fonctionnement Fédération Nationale des Anciens Combattants Algérie Maroc 

Tunisie Comité de La Teste de Buch (FNACA)
Association loi 1901 300,00 €                  

65748 024 La Gaule Cazaline Subvention de fonctionnement La Gaule Cazaline Association loi 1901 200,00 €                  
65748 024 La Testerine Subvention de fonctionnement La Testerine Association loi 1901 2 200,00 €               
65748 024 Le Cœur à rire Subvention de fonctionnement Le Cœur à rire Association loi 1901 300,00 €                  
65748 024 Les Ailes du Bassin Subvention de fonctionnement Les Ailes du Bassin Association loi 1901 300,00 €                  
65748 024 Les Amis du Lapin Blanc Subvention de fonctionnement Les Amis du Lapin Blanc Association loi 1901 200,00 €                  
65748 024 Les Jardiniers du Pays de Buch Subvention de fonctionnement Les Jardiniers du Pays de Buch Association loi 1901 350,00 €                  
65748 024 Les Moussaillons de l'AIguillon Subvention de fonctionnement Les Moussaillons de l'Aguillon Association loi 1901 800,00 €                  
65748 024 SOS Chats Subvention de fonctionnement SOS Chats Association loi 1901 500,00 €                  
65748 024 30 Millions d'amis Subvention de fonctionnement 30 Millions d'Amis Association loi 1901 3 000,00 €               
65748 024 Union Fraternelle des Anciens Combattants de Cazaux Subvention de fonctionnement Union Fraternelle des Anciens Combattants de Cazaux Association loi 1901 300,00 €                  
65748 024 Union Nationale des Combattants Subvention de fonctionnement Union Nationale des Combattants Association loi 1901 300,00 €                  
65748 024 Association de la plaisance traditionnelle région d'Arcachon Subvention de fonctionnement Union Nationale des Combattants Association loi 1901 2 500,00 €               
65748 048 5 000,00 €               
65748 048 La Teste de Buch Jumelage Subvention de fonctionnement La Teste de Buch Jumelage Association loi 1901 5 000,00 €               
65748 18 5 200,00 €               
65748 18 Association Prévention Routière Subvention de fonctionnement Association Prévention Routière Association loi 1901 200,00 €                  
65748 18 ASA DFCI Subvention de fonctionnement ASA DFCI Association loi 1901 2 000,00 €               
65748 18 Société Nationale de Sauvetage en Mer Station d'Arcachon et 

Sud Bassin
Subvention de fonctionnement Société Nationale de Sauvetage en Mer Station d'Arcachon et 

Sud Bassin
Association loi 1901 3 000,00 €               

65748 221 Collèges 3 000,00 €               
65748 221 Collège Henri Dheurle Subvention de fonctionnement Collège Henri Dheurle Association loi 1901 3 000,00 €               
65748 282 Sport Scolaire 2 000,00 €               
65748 282 Association Sportive Scolaire l'Ecureil Subvention de fonctionnement Association Sportive Scolaire l'Ecureil Association loi 1901 2 000,00 €               
65748 311 39 500,00 €             
65748 311 Association des parents d'élèves et amis de l'Ecole de Musique 

de La Teste de Buch (APEC)
Subvention de fonctionnement Association des parents d'élèves et amis de l'Ecole de Musique 

de La Teste de Buch (APEC)
Association loi 1901 300,00 €                  

65748 311 Ateliers Photo La Teste de Buch Subvention de fonctionnement Ateliers Photo La Teste de Buch Association loi 1901 650,00 €                  
65748 311 Ciné Sans Frontières Subvention de fonctionnement Ciné Sans Frontières Association loi 1901 4 500,00 €               
65748 311 Collectif Komono Subvention de fonctionnement Collectif Komono Association loi 1901 16 500,00 €             
65748 311 Comité des Fêtes de Cazaux Subvention de fonctionnement Comité des Fêtes de Cazaux Association loi 1901 2 000,00 €               
65748 311 Union des Femmes Solidaires Subvention de fonctionnement Union des Femmes Solidaires Association loi 1901 6 000,00 €               
65748 311 Groupe de recherches archéologiques mur de l'Atlantique 

(GRAMASA)
Subvention de fonctionnement Groupe de recherches archéologiques mur de l'Atlantique 

(GRAMASA)
Association loi 1901 1 300,00 €               

65748 311 Groupe vocal du Captalat Subvention de fonctionnement Groupe vocal du Captalat Association loi 1901 400,00 €                  
65748 311 Harmonie Junior de la Côte d'Argent Subvention de fonctionnement Harmonie Junior de la Côte d'Argent Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 311 Le Calame 33 Subvention de fonctionnement Le Calame 33 Association loi 1901 800,00 €                  
65748 311 Orchestre d'harmonie de La Teste de Buch Subvention de fonctionnement Orchestre d'harmonie de La Teste de Buch Association loi 1901 3 500,00 €               
65748 311 Scrabble Cazalin Subvention de fonctionnement Scrabble Cazalin Association loi 1901 150,00 €                  
65748 311 Sculpteurs du Bassin Subvention de fonctionnement Sculpteurs du Bassin Association loi 1901 500,00 €                  
65748 311 Société Historique et Archéologique d'Arcachon et du Pays de 

Buch
Subvention de fonctionnement Société Historique et Archéologique d'Arcachon et du Pays de 

Buch
Association loi 1901 500,00 €                  

65748 311 Test'Ut Big Band Subvention de fonctionnement Test'Ut Big Band Association loi 1901 1 400,00 €               
65748 313 Bibliothèques, Médiathèques 150,00 €                  
65748 313 Bibliothèque pour tous Pyla Subvention de fonctionnement Collège Henri Dheurle Association loi 1901 150,00 €                  
65748 314 Musée 500,00 €                  
65748 314 Association Amis de la Préfiguration Musée Subvention de fonctionnement Association Amis de la Préfiguration Musée Association loi 1901 500,00 €                  
65748 32 Sports (autres que scolaires) 290 800,00 €           
65748 32 Amicale Laïque Testerine Subvention de fonctionnement Amicale Laïque Testerine Association loi 1901 3 000,00 €               
65748 32 Arcachon La Teste Entente Athlétisme ALTEA Subvention de fonctionnement Arcachon La Teste Entente Athlétisme ALTEA Association loi 1901 3 000,00 €               
65748 32 Arcachon - La Teste Handball Club Subvention de fonctionnement Arcachon - La Teste Handball Club Association loi 1901 10 000,00 €             
65748 32 Archers du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Archers du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 12 000,00 €             
65748 32 Association Sportive Testerine Subvention de fonctionnement Association Sportive Testerine Association loi 1901 44 000,00 €             
65748 32 Basket Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Basket Bassin d'Arcachon Association loi 1901 8 000,00 €               
65748 32 Bassin Boxing Club Subvention de fonctionnement Bassin Boxing Club Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 32 Caza Gym Subvention de fonctionnement Caza Gym Association loi 1901 500,00 €                  
65748 32 Cazaux Olympique Football (dont Fêtes du Lac) Subvention de fonctionnement Cazaux Olympique Football (dont Fêtes du Lac) Association loi 1901 17 500,00 €             
65748 32 Cazaux Olympique Rugby (dont Fêtes du Lac) Subvention de fonctionnement Cazaux Olympique Rugby (dont Fêtes du Lac) Association loi 1901 5 500,00 €               
65748 32 Cercle de Voile de Cazaux Lac Subvention de fonctionnement Cercle de Voile de Cazaux Lac Association loi 1901 13 000,00 €             
65748 32 Cercle de Voile de Pyla sur Mer Subvention de fonctionnement Cercle de Voile de Pyla sur Mer Association loi 1901 12 000,00 €             
65748 32 Arts Martiaux Testerins Subvention de fonctionnement Arts Martiaux Testerins Association loi 1901 11 000,00 €             
65748 32 Club des Randonneurs du Pyla et du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Club des Randonneurs du Pyla et du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 350,00 €                  
65748 32 Dunes et Forêts Subvention de fonctionnement Dunes et Forêts Association loi 1901 600,00 €                  
65748 32 Football Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Football Bassin d'Arcachon Association loi 1901 15 000,00 €             
65748 32 Grimpe en Teste Subvention de fonctionnement Grimpe en Teste Association loi 1901 2 000,00 €               
65748 32 Karaté Do Subvention de fonctionnement Karaté Do Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 32 La Boule du Lac Subvention de fonctionnement La Boule du Lac Association loi 1901                 1 000,00 € 

SUBVENTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Préservation du patrimoine naturel et gestion des risques technologiques

TOTAL 657358 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS GROUPEMENT DE COLLECTIVITES AUTRES GROUPEMENTS

TOTAL 657362 : SUBVENTONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS ETABLISSEMENTS SERVICES RATTACHES CCAS

TOTAL 657363 : SUBVENTONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS A CARACTERE ADMINISTRATIF 

TOTAL 657382 : SUBVENTONS DE FONCTIONNEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS DIVERS

Autres actions de coopération décentralisée et actions interrégionales, européennes et internationales

Autres interventions de protections des personnes et des biens

Activités artistiques, actions et manifestations culturelles
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Nature Fonction   Subvention   Objet   Nom de l'organisme
  Nature juridique de   

l'organisme  
 Montant de la 

subvention 2024 
65748 32 Les Jeunes du Captalat Section Gymnastique Subvention de fonctionnement Les Jeunes du Captalat Section Gymnastique Association loi 1901 16 000,00 €             
65748 32 La Teste Pyla Vol Libre Subvention de fonctionnement La Teste Pyla Vol Libre Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 32 Loisir Amical Sportif Testerin Subvention de fonctionnement Loisir Amical Sportif Testerin Association loi 1901 300,00 €                  
65748 32 Association NSA Nettoyeurs Subaquatiques Subvention de fonctionnement Association NSA Nettoyeurs Subaquatiques Association loi 1902 2 000,00 €               
65748 32 Ollie les Petits Subvention de fonctionnement Ollie les Petits Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 32 Planeurs du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Planeurs du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 600,00 €                  
65748 32 Retraités Sportifs Sud Bassin Subvention de fonctionnement Retraités Sportifs Sud Bassin Association loi 1901 800,00 €                  
65748 32 Roller Hockey Club Testerin Subvention de fonctionnement Roller Hockey Club Testerin Association loi 1901 5 000,00 €               
65748 32 Rugby Club Bassin Arcachon (RCBA) Subvention de fonctionnement Rugby Club Bassin Arcachon (RCBA) Association loi 1901 60 000,00 €             
65748 32 Tennis club de Cazaux Subvention de fonctionnement Tennis club de Cazaux Association loi 1901 7 000,00 €               
65748 32 Tennis club de La Teste Subvention de fonctionnement Tennis club de La Teste Association loi 1901 14 000,00 €             
65748 32 Union des Surfs-clubs du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Union des Surfs-clubs du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 1 500,00 €               
65748 32 Volley Sud Bassin Arcachon Subvention de fonctionnement Volley Sud Bassin Arcachon Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 32 K'Zo Danse Subvention de fonctionnement K'Zo Danse Association loi 1901 150,00 €                  
65748 32 Voile scolaire - provision Subvention de fonctionnement Voile scolaire - provision Association loi 1901 20 000,00 €             
65748 326 4 000,00 €               
65748 326 Manifestations sportives testerines Subvention de fonctionnement Manifestations sportives testerines Association loi 1901 2 000,00 €               
65748 326 Triathlon du Lac AST (Raid de la Grande Dune) Subvention de fonctionnement Triathlon du Lac AST (Raid de la Grande Dune) Association loi 1901 2 000,00 €               
65748 420 Action sociale 4 000,00 €               
65748 420 Les Restaurants du Cœur Subvention de fonctionnement Les Restaurants du Cœur Association loi 1901 4 000,00 €               
65748 61 Interventions économiques transversales 9 000,00 €               
65748 61 Développement économique du Bassin d'Arcachon Subvention de fonctionnement Développement économique du Bassin d'Arcachon Association loi 1901 8 000,00 €               
65748 61 Direction Centre Ville - La Teste Subvention de fonctionnement Direction Centre Ville - La Teste Association loi 1901 1 000,00 €               
65748 76 20 000,00 €             
65748 76 SEPANSO Réserve naturelle nationale du Banc d'Arguin Subvention de fonctionnement SEPANSO Réserve naturelle nationale du Banc d'Arguin Etablissement public 20 000,00 €             

521 572,00 €          

2 498 632,00 € 

TOTAL 65748 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE

Manifestions sportives

Préservation du patrimoine naturel et gestion des risques technologiques

TOTAL GENERAL DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT  

 

 AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions et les avenants aux conventions 
en vigueur avec les organismes subventionnés ainsi que tout document complémentaire. 

 
 ATTRIBUER les subventions d’investissements au titre du Budget Primitif 2024 

conformément au tableau joint à la délibération (l’état des subventions votées au titre de 
l’exercice 2024 figurant également dans l’annexe budgétaire B8) 

 

Nature Fonction   Subvention   Objet   Nom de l'organisme
  Nature juridique de   

l'organisme  
 Montant de la 

subvention 2024 

204112 76 467 210,00 €           
204112 76 Reconstruction de la cabane tchanquée n°3 Subvention d'investissement Le conservatoire du littoral Etablissement public 467 210,00 €           

467 210,00 €          

467 210,00 €    

SUBVENTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Préservation du patrimoine naturel et gestion des risques technologiques

TOTAL 204112 : SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUX ORGANISMES PUBLICS ETAT BÂTIMENTS ET INSTALLATIONS

TOTAL GENERAL DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT  

 

 CHARGER Monsieur le Maire de l’ensemble des formalités administratives relatives à 
l’exécution de la présente délibération et actes y afférents. 
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Monsieur le Maire  
Merci Mme Jeckel 
 
Monsieur MURET : 
Cette délibération qui est la 1ère phase de l’adoption de votre budget primitif, c’est le moment où 
on se réjouit, où chaque association retrouve sa ligne, et en général retrouve les crédits déjà 
obtenus l’année précédente. Pour moi c’est l’occasion de faire un petit peu votre bilan en 
matière de politique associative, si on regarde les 3 années précédentes, pour l’essentiel de 
beaucoup d’associatifs que je côtoie, beaucoup viennent s’épancher auprès de moi, ce qui ressort 
à l’évidence c’est un sentiment d’injustice et de brutalité, c’est ça qui imprime votre marque 
aujourd’hui, qui imprime les 3 ans de votre exercice et votre méconnaissance toujours flagrante 
même si vous apprenez un petit peu tous les jours du tissu associatif testerin. 
De rappeler le cercle canin qui était une gentille association qui dressait, faisait des exercices 
avec des chiens depuis des années, que l’on a délogée de la route de Cazaux sans ménagement, 
on s’en souvient, le baseball on ne sait pas trop où ils en sont, le parking relais tellement souhaité 
par Patrick Davet va sans doute un jour les obliger à décamper  et peut-être on va leur dire 
« partez ailleurs trouvez- vous un terrain dans une autre commune, allez à Sanguinet », ce n’ est 
pas grave si l’activité, la vitalité associative quitte la commune, allez ailleurs c’est ça que l’on a  dit 
au cercle canin.   
Les chats, « allez-vous mettre au bord de la voie ferrée vous serez bien, » on ne sait pas trop où 
ils en sont, le moto cross de la route de Cazaux, là aussi vous avez décidé sans doute d’étrangler 
à petit feu à coup de recours et contentieux, et là on voit encore les limites de la méthode Davet 
on essaie de montrer les biscottos « toi tu vas voir tu es là depuis 30 ans je vais te faire sortir » 
et puis cela ne se passe pas comme ça, rien n’est si simple M le Maire, et c’est surtout que l’on ne 
comprend pas le pourquoi. 
Vous avez sûrement prévu d’intervenir dessus M Dufailly ? le cercle de voile de Pyla est 
également une illustration criante de cette brutalité, de ce manque de capacité de composer 
intelligemment avec le tissu associatif, on arrive toujours avec une idée préconçue, des fois par 
maladresse mais souvent parce qu’il y a un dessein caché derrière tout ça, dégager le moto club, 
le cercle canin, il y a toujours quelque chose derrière. 
Cette brutalité elle est particulièrement mal ressentie par les testerins, votre équipe fait souvent 
de son mieux, je le sais, les adjoints les premiers pour essayer de recoller les morceaux, mais 
c’est toujours vous M le Maire avec une vision tronquée et des a priori tenaces qui êtes le 
briseur de vaisselle, à chaque fois.  
Le monde associatif est un trésor fragile même s’il est particulièrement riche sur notre 
commune, et par abus d’autorité, par hubris vous ne cessez de le remettre en cause et de le 
fragiliser toujours pour d’autres intérêts que l’intérêt associatif et c’est ça qui est grave, votre 
notion de l’intérêt local qui est en cause pour sanctionner cette politique constante de 
préférence et de bouc émissaire j’ose le dire, je ne voterai pas cette délibération en bloc pour 
marquer ma désapprobation à votre comportement malheureusement trop récurrent. 
 
Monsieur le Maire : 
Je ne vais même pas vous répondre tellement c’est idiot, je pense que le centre canin et de 
dressage vous auriez dû aller faire un stage, vous faire dresser, vous les associations vous n’en 
voyez aucune, personne ne vous voit et chaque fois que nous faisons des manifestations avec les 
associations elles viennent toutes, donc elles ne se sentent pas si mal à l’aise que ça. 
Je ne vous réponds même pas tellement c’est un niveau au ras des pâquerettes, vous ne changez 
pas, vous n’évoluez pas, c’est bien, vous êtes bien dans le camp Zemmour. 
 
Monsieur DUFAILLY : 
Juste répondre au niveau des associations sportives, effectivement avec M Bouchonnet et M Slack 
on ne vous voit pas beaucoup ni dans les stades ni au bord des terrains, nous y sommes tous les 
week-ends et M le Maire vient dès qu’il peut, nous avons de très bonnes relations avec les  
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associations sportives, nous dégageons personne, nous avons mis effectivement des règles là où il 
n’y en avait pas. 
Sur le baseball ils continuent à utiliser le terrain pour le moment, mais ils ont compris la 
problématique par rapport à ce rond-point, nous leur avons clairement dit que nous n’avions pas 
de solution pour l’instant pour les reloger en termes de superficie de terrains sur la Teste. 
Sur le cercle de voile il n’y a pas de sujet, nous avons participé à l’assemblée générale avec M le 
Maire, M Bernard, tout s’est très bien passé, nous sommes en train de co-construire le projet 
avec le président et l’ensemble de son bureau, nous sommes très heureux et nous attaquons les 
réunions et tout se passe très bien, nous dégageons personne bien au contraire. 
 
Madame JECKEL : 
Sur les associations en général le budget est resté à périmètre constant, mais nous avons aussi un 
apport logistique qu’il faut préciser à ces associations, en fait dès que des manifestations sont 
organisées, le soutien logistique de la ville est très important, en termes de personnel ou 
matériel pour les accompagner, certes plus difficile à quantifier par rapport à un tableau avec des 
chiffres qui sont mis en relation. 
Nous accompagnons toutes nos associations, nous les avons toutes reçues et quand vous parlez 
de brutalité M Muret je pense que c’est surtout dans votre langage, nous, notre mot c’est 
vraiment l’accompagnement auprès de nos associations. 
 
Monsieur DUCASSE : 
Je voudrais signaler un oubli, il y a une association qui se dévoue beaucoup, qui faisait la fête de 
noël à Cazaux, Musette qui est aussi généreux donateur pour la cabane tchanquée et qui ne 
reçoit aucune subvention, comment se fait-il ? 
 
Monsieur le Maire : 
D’abord parce que il n’y a pas de demande, mais vous avez peut-être remarqué que samedi, vous 
y êtes passé ? 
 
Monsieur DUCASSE : 
Pas à la même heure que vous 
 
Monsieur le Maire : 
Musette pour l’instant nous a rien demandé financièrement, elle nous a demandé en logistique, et 
elle était particulièrement heureuse, et la preuve elle a donné un chèque, vous verrez il y a une 
délibération. 
 
Monsieur PASTOUREAU : 
 
Juste sur l’association cercle canin, dans le mandat précédent le cercle canin a été déjà entouré 
par une barre de bâtiments, ils étaient encerclés par des logements qui ont été construits pour 
loger des personnes qui travaillaient à l’hippodrome, ils savaient très bien que le terrain était 
menacé, ce n’est pas quand même une  nouveauté, en plus vous oubliez qu’il n’y avait pas de 
repreneur, les 2 personnes qui dirigeaient l’association étaient âgées, elles voulaient arrêter, en 
fait cela s’est arrêté 1 ou 2 ans avant ce qui était prévu. Le cercle canin devait malheureusement 
disparaître, la personne qui devait reprendre a déménagé, il n’y avait personne d’autre à ma 
connaissance pour reprendre cette association donc en fait ça n’a pas d’impact aussi fort que 
vous pouvez le penser et le dire, mauvais exemple. 
 
Monsieur CHAUTEAU 
J’adore les chats, les chiens le moto cross j’apprécie M Le maire ça compense votre désamour, 
votre dézémmour. 
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J’aime le baseball je suis un fana des Etats unis, mais pour autant je voudrais rappeler, féliciter 
pour les subventions des associations auxquelles je suis attaché, la 1ère c’est la Teste jumelage 
dans laquelle je suis membre du conseil d’administration et Femmes solidaires où j’y ai des amies 
et notamment Mme Coineau qui a fait la plantation de l’arbre de la laïcité , cette association qui a 
une subvention conséquente et La Teste jumelage dont il faut parler, c’est la relation avec une 
ville américaine et allemande   et donc qui va être présente au marché de Noel. 
 
Madame PAMIES : 
Par rapport à toute l’inflation que l’on a tous connue, les lignes n’ont pas vraiment bougé par 
rapport aux années précédentes, est-ce qu’on fait des demandes de changements de lignes 
budgétaires ou absolument pas ?  
 
Monsieur DUFAILLY : 
Cela dépend, il y a des associations qui demandent plus, la même chose, rarement moins. On 
regarde vraiment les comptes et on le fait avec l’équipe des finances de la mairie, que je 
remercie, c’est important de le faire avec eux ils ont une expertise aussi, on est là surtout pour 
aider les associations quand ils ont besoin et la subvention n’est pas forcement invariable on peut 
l’ajuster en fonction des besoins annuels des clubs. 
 
Madame PAMIES : 
Est-ce que vous avez réfléchi à cette charte de l’éco manifestation dont j’avais évoqué l’idée la 
dernière fois ? 
 
Madame TILLEUL : 
Cela va faire partie d’une feuille de route qui vous sera présentée dès qu’elle sera finalisée avec 
l’ensemble de mes collègues  
 
Madame POULAIN : 
Je voudrais préciser que toutes les associations culturelles sont très contentes des subventions 
qu’elles peuvent avoir et notamment Mme Coineau elle adapte ses demandes de subventions en 
fonction de ses besoins qui changent tous les ans. 
Soyez rassuré M Chauteau elle est enchantée et très contente. 
Pour préciser que nous avons obtenu l’appellation Musée de France grâce au service qui a fait un 
travail exceptionnel et à l’intervention de M le Maire. Cette appellation Musée de France sera la 
seule du littoral Girondin, il y a d’autres musées qui ont cette appellation mais c’est 
principalement sur Bordeaux, St Emilion , Libourne et qu’il n’y a que 12% des musées français qui 
aient cette appellation. On a vraiment un patrimoine excessivement riche, le fait qu’il y ait eu la 
reconnaissance de notre musée prouve de l’intérêt public des collections sur le plan national, 
nous attirons du monde au niveau national au niveau tourisme et économique pour la ville ça 
aura une grande répercussion. 
Actuellement une étude de faisabilité va être lancée en 2024 et M le Maire a d’ores et déjà reçu 
une mission de conseil du service des musées de France pour envisager les différentes étapes à 
venir de location, structure du musée etc.… et on a prévu une ouverture qui est programmée à 
l’horizon de 2028/2030 sur une emprise foncière appartenant à la ville à proximité du port dans 
le cadre de l’aménagement de la façade maritime. 
Je souhaitais féliciter M le Maire pour cette appellation musée de France et féliciter les services 
pour le très gros travail fourni pour monter ce dossier depuis des années. 
 
Monsieur BOUCHONNET : 
Je voudrais revenir au sujet des chats, je suis étonné, je connais 4 personnes qui sont allées 
chercher des chats, dont ma fille, les chats vont très bien, ils vont bien, ils sont bien nourris et 
quand on les récupère ils ont tout ce qu’il faut, ils sont vaccinés. Au sujet du moto cross, j’ai fait 
partie d’une visite de sécurité, et qu’il soit fermé c’est normal, c’est un danger public, les gens 
sont des tricheurs, quand ils ont su que l’on venait ils ont caché pas mal de choses. Les pompiers 
ont trouvé des bidons d’essence. 
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Monsieur le Maire : 
Nous passons au vote,  
 
 
Opposition : M. MURET 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à la majorité. 
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Rapporteur : M. DUFAILLY     DEL2023-12-627 
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 2024 

entre la Ville DE LA TESTE DE BUCH  
et Le RUGBY CLUB du BASSIN d'ARCACHON 

_______ 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment son article 10, 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, notamment son article 1, 
Vu la délibération de ce jour relative à l’attribution des subventions aux associations,  
 
 
Mes chers collègues, 
 
Considérant que le sport constitue un élément important de l'éducation, de l'intégration et de la vie 
sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, qu'il porte en lui des valeurs, pour les jeunes testerins, 
de par les qualités de discipline, de volonté et de persévérance qu'il requiert. 
 
Considérant que le Rugby Club du Bassin d'Arcachon contribue à la promotion et au 
développement des activités physiques et sportives sur le territoire communal.  
 
Considérant que la Ville, dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique sportive pour l'année 
2024, souhaite attribuer une subvention de 60 000 € et renouveler par une convention l'ensemble 
des relations partenariales qui existent entre la Ville et le Rugby Club du Bassin d'Arcachon. 
 
En conséquence, je vous demande mes chers collègues, après avis de la commission développement 
durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 06 décembre 2023 de bien vouloir 
autoriser Monsieur le Maire à :  
 
 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec le Rugby club du Bassin 
d’Arcachon pour l’année 2024,  

 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat jointe à la présente 

délibération. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH                  

ET RUGBY CLUB DU BASSIN D'ARCACHON (RCBA)  

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
      
La ville de LA TESTE DE BUCH a souhaité, dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique 
sportive, formaliser par une convention l'ensemble des interventions et relations qui existent entre 
la ville et le RCBA. Cette convention définie les engagements réciproques de chacune des parties, 
ainsi que les modalités de contrôle de ces engagements. 
 
Le projet de la convention précise les relations administratives entre le RCBA et les services 
municipaux de manière à faciliter la communication au-delà de la mise à disposition d'équipements. 
Il traduit l'intérêt que la commune porte au RCBA et témoigne de l'engagement de celle-ci à 
accompagner le développement de ses activités sportives. 
 
La convention de partenariat proposée au RCBA permet de valider les relations de partenariat 
avec la ville qui sont de plusieurs ordres : 
 
1/ LA SUBVENTION : 
 
Dans le cadre de la convention de partenariat 2024, la ville décide d'allouer la subvention annuelle 
au regard du dossier de demande de subvention, remis par le club. Ce dossier tient compte des 
critères qui permettent d’évaluer la montant de la subvention.  
 
La ville a décidé d’attribuer au RCBA une subvention de 60 000€ au titre de l’aide allouée aux 
Associations sportives dans le cadre du budget 2024. Cette subvention sera versée sur le compte 
du RCBA dans le courant du premier trimestre 2024. Le versement de cette subvention est 
conditionné à la remise de documents et par le respect des délais imposés par les procédures 
administratives et comptables. 
 
Vous trouverez ci-dessous l'aide en matière de subvention municipale attribuée depuis 2012 au 
Rugby Club du Bassin d’Arcachon : 
 
LES SUBVENTIONS MUNICIPALES 
 
 

 

Année Rugby Club du Bassin d ’Arcachon 
2012 - RCBA 60 000 € 
2013 - RCBA 60 000 € 
2014 - RCBA 60 000 € 
2015 - RCBA 60 000 € 
2016 - RCBA 60 000 € 
2017 - RCBA 60 000 € 
2018 - RCBA 60 000 € 
2019 - RCBA 60 000 € 
2020 - RCBA 60 000 € 
2021 - RCBA 60 000 € 
2022 - RCBA 60 000 € 
2023 - RCBA 60 000 € 
2024 - RCBA 60 000 € 

 
 

 
Commentaires sur la Subvention proposée au RCBA : 
 
Le niveau de pratique des Seniors, aujourd’hui en National 2 représente le premier étage du 
niveau amateur national, de même que pour les Espoirs.  



116 
 

 
Le Rugby Club Bassin d’Arcachon représente 257 adhérents, dont une équipe de 64 dirigeants 
dont 5 femmes : 
 
-   69 Seniors (équipe 1ère et équipe espoirs), 
-   47 Jeunes de moins de 18 ans représentent le SBAR (2 équipes Cadets et 2 équipes Juniors),  
- 141 Enfants sont à l’école de rugby, 
 
Pour la subvention 2024, le dossier de demande de subvention a été reçu par le Service des Sports 
et la subvention sera votée dans le cadre de l'arbitrage budgétaire 2024. 
 
 
2/ LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE : 
 
La ville s'engage à mettre à disposition, à titre gracieux, les installations sportives suivantes : 
 
1) Sur la Plaine des Sports et de Loisirs Gilbert MOGA : 
 

 Le Club house du RCBA, 
 Le Terrain d’honneur, 
 Les deux Terrains d’entraînement annexes 1 et 2, 
 Le Terrain des Cayocks, 
 Les 4 Vestiaires sous les tribunes du stade d’honneur, 
 La Salle de Musculation de 200m2 situé à l’entrée du stade. 
 Les bureaux situés à l’arrière de la tribune regroupant les sections de l’École de rugby, 

du SBAR et des équipes espoirs et séniors, 
 
De plus, la ville s'engage également à :  
 
 Mettre à disposition des équipements, du matériel, pour les opérations de promotion selon 

les règles définies par la ville pour les associations testerines, 
 

 Aider par des moyens de promotion et communication le RCBA, 
 
 
 3/ LES ENGAGEMENTS DU RUGBY CLUB DU BASSIN D'ARCACHON : 
 
Il est à noter que les Présidents du club sont : 
 

- M. CHARBONNIER Bruno et M. CARPENTEY Didier,  
 

- M. DESSORT Christian est le Secrétaire Général, 
- M. LAJOUS Hervé est le trésorier, 

 
 
 
 
 
- Le RCBA s'engage à affecter la subvention aux financements des actions présentant un caractère 
d'intérêt général pour le développement de l'activité sportive et le bon fonctionnement de 
l'association. 
 
- Le dossier de demande de subvention doit être adressé à la ville avant le 30 juin de l'année 
précédant le vote du budget de la commune, accompagné de toutes les pièces administratives et 
comptables. 
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Concernant les équipements sportifs mis à disposition par la ville, le RCBA s'engage, plus 
particulièrement à : 
 
 Assurer la responsabilité et la surveillance de ceux-ci, 

 

 Interdire l'utilisation de ces équipements à des fins commerciales où                         
marchandes, y compris dans le cadre de la sous-location, 

 

 Souscrire obligatoirement une assurance appropriée concernant les risques nés de 
l’activité, 

 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. Elle prendra effet à la 
date de notification du représentant de l'état. 
 
Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des engagements 
réciproques inscrits dans la convention. 
 
       
La délibération a donc pour objet : 
 
- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec Rugby Club du Bassin d’Arcachon 
pour l’année 2024.    
     
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec le Rugby Club du 
Bassin d’Arcachon.    
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Monsieur le Maire : 
Merci M Dufailly  
 
Madame PAMIES : 
Pour féliciter les espoirs sur ce classement, mon fils fait partie de l’équipe et j’ai plaisir à aller les 
voir, un vrai bonheur et féliciter tout le staff qui fait un travail exceptionnel, évidemment je vote 
cette délibération. 
 
Monsieur le Maire : 
Ce sont des jeunes, nos jeunes qui ont fini la phase de poule, invaincus, c’est le réservoir de 
demain. 
 
Monsieur SLACK 
C’est la seule équipe espoir de France qui termine invaincue au niveau de la 1ère phase de poule 
 
 
Monsieur MURET : 
On a un bon club on peut tous s’en réjouir, plus décevant c’est le derby avec Salles, je ne vois pas 
M Badet dans la salle mais s’il nous écoute je le salue, qui a occasionné un article sur l’émotion 
ou la déception des supporters, est-ce que vous pouvez nous en dire un mot M Dufailly  si vous 
en savez plus que sud-ouest ? 
 
Monsieur DUFAILLY 
Non je n’en sais pas plus et je trouve ça décevant qu’un club de supporters ne supporte son 
équipe que dans la victoire et non pas dans la défaite. 
 
 
Monsieur le Maire : 
On ne vous a pas vu au stade M Muret, vous savez dans le monde du sport il y a parfois de 
l’émotion et l’émotion certains la contiennent et d’autres la contiennent pas, il était peut-être pas 
forcement nécessaire d’aller dans la presse, mais c’est un problème de club, il y a un président, 
un bureau ce n’est pas à nous aujourd’hui d’en débattre. Aujourd’hui nous débattons de la 
subvention qui leur est accordée, on leur fait confiance, quant au reste vous poserez la question 
aux intéressés. 
Nous passons au vote  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. SLACK      DEL2023-12-628 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 2024 

entre la Ville DE LA TESTE DE BUCH  
et L’ASSOCIATION SPORTIVE TESTERINE (AST) 

______ 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment son article 10, 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, notamment son article 1, 
Vu la délibération de ce jour relative à l’attribution des subventions aux associations,  
 
 
 
Mes chers Collègues, 
 
Considérant que le sport constitue un élément important de l'éducation, de l'intégration et de la 
vie sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, qu'il porte en lui des valeurs, pour les jeunes 
Testerins, de par les qualités de discipline, de volonté et de persévérance qu'il requiert. 
 
Considérant que l'Association Sportive Testerine contribue à la promotion et au développement 
des activités physiques et sportives sur le territoire communal 
  
Considérant que la Ville souhaite, dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique sportive 
pour l'année 2024, attribuer une subvention de 44 000€ et renouveler par une convention de 
partenariat l'ensemble des relations partenariales qui existent entre la Ville et l'Association 
Sportive Testerine. 
 
 
En conséquence, je vous demande mes chers collègues, après avis de la commission 
développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 06 décembre 
2023 de bien vouloir : 
 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec l’association sportive 
testerine, 

 
- AUTORISER Monsieur le Maire à SIGNER la convention de partenariat pour l’année 2024 

jointe à la présente délibération. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2024 

ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH  
ET L’ASSOCIATION SPORTIVE TESTERINE (AST) 

 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

   
La ville de LA TESTE DE BUCH a souhaité, dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique 
sportive, formaliser par une convention l'ensemble des interventions et relations qui existent entre 
la ville et l’Association Sportive Testerine. Cette convention définit les engagements réciproques 
de chacune des parties, ainsi que les modalités de contrôle de ces engagements. 
 
Le projet de la convention précise les relations administratives entre l’Association Sportive 
Testerine et les services municipaux de manière à faciliter la communication au-delà de la mise à 
disposition d'équipements. Il traduit l'intérêt que la commune porte à l’Association Sportive 
Testerine et témoigne de l'engagement de celle-ci à accompagner le développement de ses 
activités sportives. 
 
La convention de partenariat proposée à l’Association Sportive Testerine permet de valider les 
relations de partenariat avec la ville qui sont de plusieurs ordres : 
 
1/ LA SUBVENTION : 
 
Dans le cadre de la convention de partenariat 2024, la ville a décidé d'allouer la subvention 
annuelle au regard du dossier de demande de subvention, remis par le club, pour l'année 
budgétaire 2024. Ce dossier tient compte des critères qui permettent d’évaluer le montant de la 
subvention.  
 
La ville a décidé d’attribuer à l’AST une subvention de 44 000 € au titre de l’aide allouée aux 
associations sportives dans le cadre du budget 2024. 
 
Cette subvention sera versée sur le compte de l’AST Omnisports dans le courant du premier 
semestre 2024. Le versement de cette subvention est conditionné à la remise de documents et 
par le respect des délais imposés par les procédures administratives et comptables. 
 
Vous trouverez ci-dessous l'aide en matière de subvention municipale attribuée depuis 2012 à 
l’Association Sportive Testerine : 
 

LES SUBVENTIONS MUNICIPALES 
 
 

Année Association Sportive Testerine 
2015 43 000€ 
2016 43 000€ 
2017 43 000€ 
2018 43 000€ 
2019 43 000€ 
2020 43 000€ 
2021 44 000€ 
2022 44 000€ 
2023 43 000€ 
2024 44 000€ 
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Commentaires sur la subvention proposée à l’Association Sportive Testerine : 
 
L’Association Sportive Testerine avec ses 12 sections sportives représentée par 873 adhérents 
dont 334 jeunes de moins de 18 ans est l’association la plus importante de la commune sur le 
critère « Sport de Masse ». Les niveaux de pratiques sont divers selon les sections sportives 
représentées et oscillent entre le niveau départemental et national. 
 
Le dynamisme associatif de l’Association Sportive Testerine est souvent représenté dans les divers 
dispositifs municipaux, tels que :  
 
 Le Forum des Associations,  
 Le Dispositif CAP33, 

 
La subvention de l’Association Sportive Testerine pour l’année 2024 a été étudiée dans le cadre de 
l’arbitrage budgétaire 2024 à travers le dossier de demande de subvention. 
 
La subvention est attribuée pour un montant total de 44 000 €. 
 
 
2/ LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE : 
 
La ville s'engage à mettre à disposition, à titre gracieux, les installations sportives              
suivantes : 
 
1) Les équipements à usage exclusif : 
 
 Le siège de l’AST à la plaine des Sports et de Loisirs G. Moga, 
 Un chalet « Bordeaux » sur le site de la plaine G. Moga, 
 Un chalet situé sur la plaine des sports G. Moga, 
 Le local du Boulodrome de la plaine G. Moga, 

      
 La Salle de Musculation, lors des congés de l’Agent Gestionnaire (AS Force Testerine), 

 
2) A la maison des associations : 
 
 La salle de tennis de table, 
 La salle d’escrime, 
 La salle de boxe, 

 
3) Les équipements soumis à un planning d’utilisation en commun : 

 
 Le boulodrome plaine des sports et de loisirs Gilbert Moga, 
 2 Containers au Cercle de Voile du Pyla sur Mer, 
 Le local n°3 dans le bâtiment du SPOT à la Salie Nord, 

 
La ville s'engage à :  
 
- Mettre à disposition des équipements, du matériel, pour les opérations de promotion selon les 
règles définies par la ville pour les associations testerines. 
 
- Aider par des moyens de promotion et communication l’Association Sportive Testerine en 
application du règlement municipal de la vie associative. 

 
3/ LES ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION SPORTIVE TESTERINE : 
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Il est à noter que le Président de l’AST Omnisports est : 

 
- M. CHEF Stéphane, 
 
- M. FARBOS Pascal est le Secrétaire, 
- M. MARTIN Jean-Pierre est le Trésorier. 

 
- L’Association Sportive Testerine s'engage à affecter la subvention aux financements des actions 
présentant un caractère d'intérêt général pour le développement de l'activité sportive et le bon 
fonctionnement de l'association. 
 
- Le dossier de demande de subvention devra être adressé à la ville avant le 30 juin de l'année 
précédant le vote du budget de la commune, accompagné de toutes les pièces administratives et 
comptables. 
 
L’Association Sportive Testerine organise chaque année des manifestations sportives : 
 
 Participation au dispositif CAP 33 : AST escrime, AST Pétanque Testerine, 

 

 Organisation de Compétitions de Natation au Stade Nautique, par l’AST Natation dans le 
cadre de la DSP avec EQUALIA, 

 

 Organisation de plusieurs compétitions de Pétanque de La Teste, 
 

 Organisation du Duo Testerin (Cyclisme), 
 
Concernant les équipements sportifs mis à disposition par la ville, l’Association Sportive Testerine 
s'engage, plus particulièrement à : 
 

 Assurer la responsabilité et la surveillance de ceux-ci, 
 

 Interdire l'utilisation de ces équipements à des fins commerciales ou marchandes, y compris 
dans le cadre de la sous location, 

 

 Souscrire obligatoirement une assurance appropriée concernant les risques nés de l’activité, 
 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an.  
 
Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des engagements 
réciproques inscrits dans la convention. 
 
La délibération a donc pour objet de : 
 
- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec l’Association Sportive Testerine 
pour l’année 2024, 
 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’Association Sportive 
Testerine.    
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Monsieur le Maire 
Merci M Slack, des interventions ? Nous passons au vote  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. BERNARD     DEL2023-12-629 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH ET 

LE CERCLE DE VOILE DE PYLA SUR MER 
 

Saison sportive 2024 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29, 
Vu la convention de partenariat ci-jointe,  
 

 
Mes chers Collègues, 
 
Considérant que le sport constitue un élément important de l'éducation, de l'intégration et de la 
vie sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, qu'il porte en lui des valeurs, pour les jeunes 
Testerins, de par les qualités de discipline, de volonté et de persévérance qu'il requiert. 
 
Considérant que le Cercle de Voile de Pyla sur Mer contribue à la promotion et au 
développement des activités physiques et sportives sur le territoire communal, 
 
Considérant que la Ville, dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique sportive, souhaite 
renouveler du 1er janvier au 30 juin 2024 par une convention de partenariat l'ensemble des 
relations qui existent entre la Ville et le Cercle de Voile de Pyla sur Mer,  
 
Considérant que cette convention définit les obligations réciproques de chacune des parties et 
précise les relations administratives entre le Cercle de Voile de Pyla sur Mer et les services 
municipaux de manière à faciliter les relations et la communication.  
 
En conséquence, je vous demande mes chers Collègues, après avis de la commission 
développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du                       
06 décembre 2023 de bien vouloir : 
 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec le cercle de voile de Pyla 
sur Mer,  

 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2024 jointe à la présente délibération. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH ET  

LE CERCLE DE VOILE DE PYLA SUR MER   

- SAISON SPORTIVE 2024  
 

 NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE   
 

 
 
La ville de LA TESTE DE BUCH a souhaité, dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique 
sportive, formaliser par une convention l'ensemble des interventions et relations qui existent entre la 
Ville et le Cercle de Voile de Pyla sur Mer. Cette convention définit les engagements réciproques de 
chacune des parties, ainsi que les modalités de contrôle de ces engagements. 
 Elle précise les relations administratives entre le Cercle de Voile de Pyla sur Mer et les services 
municipaux de manière à faciliter la communication au-delà de la mise à disposition d'équipements. Il 
traduit l'intérêt que la Commune porte au Cercle de Voile de Pyla sur Mer et témoigne de 
l'engagement de celle-ci à accompagner le développement de ses activités sportives. 
 
La présente convention prend effet à compter du 01 janvier 2024 et prendra fin le 30 juin 2024. 
 
La convention de partenariat proposée au Cercle de Voile de Pyla sur Mer permet de valider les 
relations de partenariat avec la Ville qui sont de plusieurs ordres : 
 
1/ Commentaires sur l’Association le Cercle de Voile de Pyla sur Mer : 
 

Le CVPM compte 137 membres pratiquants à l’année et plus de 1024 stagiaires Ecole de voile durant 
la période estivale.  
L’encadrement est constitué de 4 CDI salariés à l’année et 10 saisonniers sur la saison estivale. 
Le niveau de pratique en individuel identifie 5 jeunes au niveau National ainsi que 3 jeunes au 
niveau International. 
 
Concernant le dynamisme associatif, le CVPM est un partenaire actif de la Ville notamment dans le 
cadre de la Voile Scolaire au profit des Ecoles primaires de la Ville. 
 
2/ LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE : 
 
La Ville s'engage à mettre à disposition, à titre gracieux, les installations sportives suivantes : 
 

Sur le site du Pyla : 
 
 Un Club House, 
 
 Un Hangar à bateaux – Atelier technique et vestiaires, 
 
 Un Club de Moussaillons, 

 
 Un Blockhaus à usage de lieu de stockage, 
  
 Une Aire de stationnement de bateaux, 

 Une Cale à bateau, 
 

De plus, la ville s'engage également à :  
 

 Mettre à disposition des équipements, du matériel, pour les opérations de promotion selon 
les règles définies par la Ville pour les associations Testerines, 

 Aider par des moyens de promotion et communication le Cercle de Voile de Pyla sur Mer, 
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 La Ville prendra à sa charge les assurances concernant les risques qui incombent au 
propriétaire et notamment le maintien de l’équipement en conformité avec les règles de 
sécurité en vigueur, 

 
3/ LES ENGAGEMENTS DU CERCLE DE VOILE DE PYLA SUR MER :  
  
Il est à noter que le Président est : Monsieur TRILLAUD Antoine, 
  
                   - Le Vice-Président : M. François BAYARD, 
                   - Le Vice-Président : M. Etienne AUMONIER, 
   
         - Le Secrétaire Gl :   M. Stéphane GAY, 
                  - Le Trésorier :         M. Vincent JERONNE, 
 
- Le Cercle de Voile de Pyla sur Mer s'engage à signer la Charte de Laïcité de la Ville de LA TESTE 
DE BUCH, à affecter la subvention aux financements des actions présentant un caractère d'intérêt 
général pour le développement de l'activité sportive et le bon fonctionnement de l'association, ainsi 
qu’à justifier à tout moment, sur la demande de la Ville, l’utilisation de la subvention. 
 
- Le dossier de demande de subvention devra être adressé à la ville avant le 30 juin de l'année 
précédant le vote du budget de la commune, accompagné de toutes les pièces administratives et 
comptables. 
 
Concernant les équipements sportifs mis à disposition par la ville, le Cercle de Voile de Pyla sur Mer 
s'engage, plus particulièrement à : 

 
  Assurer la responsabilité et la surveillance de ceux-ci, 
 

 Interdire l'utilisation de ces équipements à des fins commerciales ou marchandes,   
    y compris dans le cadre de la sous-location, 
 

 Souscrire obligatoirement une assurance appropriée concernant les risques nés de    
l’activité. 

 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci pris par 
l’instance délibérante de la ville de LA TESTE DE BUCH. 
 
Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des engagements 
réciproques inscrits dans la présente convention. 
 
La délibération a donc pour objet de : 
 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec le cercle de voile de Pyla sur 
Mer,  

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison sportive 
2024 jointe à la présente délibération. 
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Monsieur le Maire 
Merci M Bernard, le cercle de voile, le mot brutalité n’existe pas chez nous, mais on a mis de 
l’autorité un peu partout ce qui manquait et je remercie M Bernard qui s’en est occupé ainsi que 
M Dufailly. 
La preuve que tout se passe bien, nous avions le cercle de voile cette semaine pour la remise des 
médailles avec M Trillot , nous avons souhaité qu’il rentre au bureau pour épauler son fils et les 
choses vont bien avancer. 
Cela a permis de faire ce qui aurait dû être fait depuis bien longtemps où tout le monde fermait 
les yeux. 
 
Monsieur MURET : 
J’avais promis que je reparlerai du cercle de voile, après le dernier conseil que nous avons eu, le 
sujet est ressorti dans la presse et aussitôt après le conseil, l’association avec laquelle M Dufailly 
s’entend très bien, dans laquelle la co-construction est en train de s’opérer sur lequel le projet 
est en train de mûrir et d’émerger, quelque chose qui sera forcément dans le meilleur intérêt du 
club. 
 Ce club a fait un communiqué de presse, pardon M le maire mais remettait un petit peu en 
cause les propos que vous avez tenus lors de notre conseil, ce communiqué de presse parlait de 
projet immobilier aux contours mal définis qui est exactement ce que moi avec mes mots qui ne 
sont pas forcément les mêmes qu’eux, je tentais de dénoncer, en tout cas d’alarmer notre 
assemblée. 
On a tous compris j’ai utilisé l’expression « mettre la charrue avant les bœufs » mais de projet il 
n’y en avait pas, l’idée elle était très vague, l’idée était de faire venir un restaurateur qui paierait la 
quasi intégralité du sujet de rénovation et puis le club ils ont qu’à suivre, de toute façon ils 
hébergeaient illégalement… on connait tout ça, et puis on a eu les déclarations dans la presse de 
Patrick Davet cet été dans la panique de la pétition à 12000 signataires qui disait « on va faire vite 
je n’ai pas le temps d’attendre, il faut faire tout de suite » puis Patrick Davet au précédent conseil 
de novembre qui nous dit «  je suis maître du temps et des horloges, je fais ce que je veux de 
toutes façons ils ne peuvent pas rénover le cercle de voile sans moi, ça passera forcement par  
moi ». 
 On a bien compris que le projet de restaurant il avait un petit peu du plomb dans l’aile, brutalité, 
vous préférez façon cavalière M le Maire parce que c’est sans doute un petit peu ça, quand en 
pleine AG de l’ADPPM cet été le président qui vous dit, « oui j’ai voté pour vous, vous ne pouvez 
pas me considérer comme un opposant », effectivement  vous lui rétorquez cette certitude que 
vous saviez effectivement ce qu’il fallait pour rénover ce club en dépit des considérations et des 
demandes du président et de ses adhérents, moi j’appelle ça une façon cavalière pour ne pas dire 
quelque chose de brutal, encore c’est mon qualificatif je l’assume. 
Vous qui aviez écarté depuis le début avec M Dufailly l’option d’un autofinancement municipal, 
communal pour faire cette rénovation, ce qui était prévu dans le projet de Jean-Jacques Eroles et 
le projet de Jean-Jacques Eroles, il parlait de rénovation du cercle de voile, de ses équipements, il 
ne parlait pas d’un restaurant en premier. Le projet Patrick Davet c’est d’abord un poisson et 
après on voit ce que l’on peut faire. Là vous avez levé un nouvel impôt que je vais me permettre 
d’appeler l’impôt cercle de voile 2 millions/ an qui est prélevé dans la poche des pylatais, alors s’il 
vous plait offrez-leur un joli cercle de voile, maintenant il y a ce qu’il faut, il suffirait d’un an et 
demi ou de 15 mois pour faire une magnifique restauration dans l’esprit pylatais , bien diffusé 
tapis sur le littoral que l’on ne voit pas depuis l’eau, faites quelque chose de beau et rajoutez un 
restaurateur après qui moyennant un loyer il vendra beaucoup de poissons il pourra payer et là 
ça rentrera dans les caisses de la ville, mais ne partez pas dans votre projet immobilier mal défini 
où effectivement les considérations économiques et de rentabilité d’un projet sur du public privé 
vous échappent totalement. C’est ce que vous nous avez prouvé la dernière fois et la fois d’avant 
en tout cas à chaque fois que moi j’en ai parlé compte tenu des premières déclarations et des 
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premiers articles vus dans SO qui étaient pour le moins inquiétants, de toutes façons quand il n’y 
a pas de projet et que l’on a juste l’idée de manger du poisson on n’avance pas très vite et pas 
très bien et là effectivement vous êtes parti dans la mauvaise direction , il n’est pas trop tard 
pour remettre des choses dans l’ordre et je pense que l’impôt cercle de voile il est là pour ça et 
comme vous l’avez bien dit les pylatais n’ont pas manifesté à la sous-préfecture, bien évidemment 
le décret est passé juste après l’assemblée générale de l’ADPPM, vous auriez eu le décret et 
l’intention de l’adopter en juin vous les auriez entendus, déjà que vous avez passé un sale quart 
d’heure sur l’urbanisme, j’imagine un peu s’ils avaient tous eu conscience que vous augmentiez 
leur taxe d’habitation de 45%. 
Grace à cet impôt vous pouvez rénover le cercle de voile, vous ne m’écoutez plus et vous n’avez 
jamais compris, je pense qu’il faut faire un nouveau cercle de voile rénové sur fonds communaux 
et mettre ce que vous voulez dedans. 
 
Monsieur le Maire 
S’il y a quelqu’un à qui on ne va pas demander un avis c’est à vous M Muret, pendant 12 ans vous 
avez été là, 6 ans directeur de cabinet…… 
 
Monsieur MURET : 
Non je n’ai pas été là pendant 12 ans et quand ils ont acheté la rue Dignac je n’étais pas là…. 
 
Monsieur le Maire 
Et à Pessac au bout de 3 ans ils ont compris qui vous étiez, ils vous ont demandé de partir…. 
 
Monsieur MURET : 
Vous pouvez arrêter de faire des petites allusions mesquines sur des histoires de vie privée avec 
de la psychologie de comptoir, vous devriez être dans un autre niveau, c’est vous qui parlez de 
niveau, vous n’êtes pas capable de faire mieux ? 
 
Monsieur le Maire 
C’est vous qui rabaissez le niveau…. 
 
Monsieur MURET : 
Répondez à des arguments …. 
 
Monsieur BERNARD : 
Je vais vous répondre M Muret, vous qualifiez tout à l’heure de ritournelle notre maire, je pense 
que vous pourriez vous qualifier du même attribut. 
Vous parlez de choses que vous ne connaissez pas, vous parlez de réunions auxquelles je ne crois 
pas que vous y étiez, donc je pense que vous êtes loin de l’histoire, vous faites de la récupération 
politique et vous vous occupez de choses que vous ne connaissez pas. 
Alors laissez les pylatais où ils sont, nous les rencontrons bien plus souvent que vous, nous 
comprenons et ils nous comprennent. 
 Aujourd’hui le sujet n’est pas celui que vous imaginez, c’est une hypothèse parmi d’autres 
hypothèses, il y en a bien plus que 2, alors attendons que les gens travaillent ensemble, attendons 
qu’avec le cercle de voile et d’autres partenaires, il n’y a pas que le cercle de voile, nous puissions 
définir ensemble un projet commun que nous valoriserons dans des intérêts qui sont partagés. 
Vous vous avancez, vous faites référence au passé, n’oubliez pas que dans le passé vous étiez 
présent, donc assumez votre passé de n’avoir rien fait et laissé une situation s’envenimer d’une 
façon qui était inacceptable, illégale, immorale et pour lequel on peut penser que les choses 
étaient pas aussi claires que vous l’imaginiez, alors s’il vous plait descendez aussi d’un ton, soyez 
moins agressif, soyez plus modeste et attendez que les choses se fassent avant d’imaginer que 
votre solution ou ce que vous présentez est la solution retenue. 
Nous sommes au travail, on verra dans 6 mois ce qu’il en est, aujourd’hui les liens sont tissés, les 
groupes de travail sont constitués, les objectifs sont fixés, la solution ne l’est pas. 
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Monsieur PASTOUREAU : 
Juste un rappel l’impôt dont on entend parler n’est pas un impôt créé par le maire, je rappelle 
que c’est un impôt décidé par l’Etat, il a accordé aux communes le droit de lever cet impôt et la 
grande majorité des communes a décidé de le faire, il y a quelques-unes qui ne l’ont pas fait, mais 
la majorité a décidé de le faire. 
Je ne pense pas que constitutionnellement le Maire de La Teste ait le droit de créer des 
impôts….  
 
 
Monsieur le Maire 
 
Nous passons au vote  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : Mme DESMOLLES    DEL2023-12-630   
  
 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH ET 

L’ASSOCIATION « SOCIETE DES COURSES DE LA TESTE » 
 

Pour l’organisation de manifestations à l’hippodrome pour la saison 2024 
_____ 

 
 
Vu le Code des Collectivités territoriales, notamment l’article L2121-29, 
Vu le projet de convention ci-joint, 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Considérant que la Ville de La Teste de Buch a décidé de poursuivre son soutien aux actions des 
associations locales dans le domaine des animations festives, 
 
Considérant que l’association « Société des Courses de La Teste » participe à l’animation 
estivale, festive et conviviale de la Ville et, en ce sens, à son image de marque en organisant 
plusieurs réunions par an, surtout en période estivale. Elle concourt ainsi de manière notable à 
l’animation de la commune, 
 
Considérant que la commune et la Société de Courses de La Teste ont souhaité formaliser par 
une nouvelle convention l’ensemble de leurs relations partenariales, 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 
développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 06 décembre    
2023 de bien vouloir : 
 
 

- APPROUVER les termes de ladite convention de partenariat ci-annexée, 
 

- AUTORISER Monsieur le Maire à la signer. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT entre LA VILLE de LA TESTE DE BUCH 

ET LA SOCIETE DES COURSES DE LA TESTE 
SAISON 2024 

 
Note explicative de synthèse 

 
 
 

Dans le cadre de son soutien aux actions des associations locales dans le domaine des animations 
festives, la ville de La Teste de Buch souhaite promouvoir et développer au profit de ses 
résidents, mais également au profit du développement du tourisme local, des actions culturelles 
et événementielles fortes. A cet effet, la commune souhaite à nouveau formaliser ses partenariats 
dans l’organisation des manifestations en ce domaine. 
 
L’hippodrome de La Teste de Buch, géré par la Société des Courses de La Teste, est, avec trois 
autres hippodromes du grand sud-ouest (Bordeaux-Le Bouscat, Pau et Toulouse) classé en 
première catégorie. 
Situé au sein du domaine du Becquet qui s’étend sur plus de 80 hectares, cet hippodrome 
possède des infrastructures de qualité, notamment un centre d’entraînement permanent qui 
génère une activité économique importante. 
La société des courses de La Teste organise, à partir de ses infrastructures, plusieurs réunions 
par an, surtout en période estivale, ce qui concourt de manière notable à l’animation de la 
commune. 
 
La Ville a souhaité formaliser par une nouvelle convention l’ensemble des interventions et des 
relations partenariales engagées avec la Société de Courses de La Teste, qui définira les 
engagements réciproques de chacune des parties. 
 
La Ville de La Teste de Buch souhaite apporter son soutien à la Société des Courses de La Teste 
pour l’organisation de ces manifestations, par : 

 une aide en moyens humains et matériels,  
 une aide en matière de communication. 

 
1) Moyens humains et matériels : 

 
La Commune s’engage à apporter son concours à la Société des Courses de La Teste dans le 
cadre de l’organisation des différentes réunions organisées sur l’hippodrome du Béquet à la 
Teste de Buch.  
Le concours de la ville sera assuré sous la forme d’interventions. A cet effet, la société des 
courses adressera à la Ville, par l’intermédiaire de la Direction Générale des Services, ses 
demandes d’interventions. 
La ville permettra l’intervention de personnels municipaux nécessaires à la bonne marche de la 
manifestation, en fonction des contraintes des services concernés. En relation avec les chefs 
de services des agents, la Société des Courses de La Teste viellera au meilleur déroulement de 
ces interventions. 
 

2) Communication :  
 
Au titre d’évènements organisés en partenariat avec la Ville, l’association bénéficie d’une 
communication sous la forme de : 
 

- mise à disposition gratuite de ses supports de communication, notamment 3 
campagnes d’affichage de 8m² qui seront réservées à la société des courses ; des 
affichages seront faits dans les panneaux lumineux de la ville (visuels HD fournis par  
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- L’hippodrome) pour relayer les manifestations, et pourra également relayer certains 
évènements sur son site ou ses réseaux sociaux. 

La délibération a donc pour objet d’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention de 
partenariat avec la Société des Courses de La Teste de Buch pour la saison 2024. 
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Monsieur le Maire : 

Merci Mme Desmolles, on va saluer le président M Le Dantec 

Monsieur BERILLON : 

On peut se féliciter d’avoir un des plus beaux hippodromes de province, M Le Dantec me disait c’est le 
9ème hippodrome de France en nombre de courses, c’est une belle réalisation, on a un bel équipement 
idéalement bien placé et avec des perspectives d’avenir. On ne peut que l’encourager et faire de plus 
en plus de La Teste un site d’entrainement d’excellence. 

 Madame DELMAS : 

Je pense que M Berillon ne peut pas voter, vous êtes administrateur. 

Par ailleurs, c’est très bien, je m’en réjouis, car pendant 2 ans vous ne vous rendiez pas compte de la 
valeur de cet hippodrome et de ce qu’il représente pour notre commune et le territoire, c’est la 2ème 
année que vous versez cette subvention et par ailleurs vous récupérez aussi les droits de jeux en 
partage avec la COBAS. Il existait déjà une convention, je n’ai pas regardé s’il y a des modifications par 
rapport à l’ancienne convention, elle n’est pas nouvelle, c’est une reconduction. 

Monsieur le Maire : 

On ne verse rien, c’est une logistique que nous apportons, vous avez parlé de subvention, c’est une 
erreur. 

Madame DELMAS : 

Oui, je me suis trompée, c’est dans l’autre sens, vous recevez une partie, c’était pratiqué comme ça 
avant et également par la Cobas, puisque la Cobas a financé une partie des pistes, c’est-à-dire qu’il y 
avait pour habitude de percevoir une participation sur les jeux hippiques et la mairie et la Cobas 
reversaient sous différentes formes une subvention, ce n’est pas nouveau, mais c’est très bien. 

Monsieur le Maire : 

Je vous rassure l’hippodrome on le connait très bien on ne l’a pas découvert il y a 2 ans, je vous 
rassure 

Madame DELMAS : 

Vous étiez relativement absent pendant les 2 première années 

Monsieur le Maire : 

Je n’avais aucune raison d’y être…. 

Madame DELMAS : 

Vous ne vouliez pas y être 

Monsieur MURET 

Je ne puis redire aussi bien que mes 2 collègues M Berillon et Mme Delmas, je me contenterai de dire 
qu’en illustration supplémentaire des liens très spéciaux que le Maire entretient et cultive avec les  
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associations, il y a eu cette période où on boudait c’est-à-dire la ville de La Teste, le maire, et  la 
nouvelle équipe municipale boudaient l’hippodrome parce que l’ancien maire était encore membre du 
conseil d’administration, on est vraiment là-dessus et ça ce n’est pas une manière brutale et ce n’est 
pas une manière loin de l’intérêt local et l’intérêt associatif, est-ce que ce n’est pas une façon très 
cavalière de gérer une ville ?  

Monsieur Le Maire 

C’est tout ce que vous avez à dire, c’est désastreux, nous passons au vote,  

M. Berillon, membre du conseil d’administration, ne participe pas au vote 

 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. PASTOUREAU                           DEL2023-12-631 
 
 

CHANGEMENT DE NOM DES ECOLES  
MATERNELLE ET ELEMENTAIRE MIQUELOTS 

 
 
 
 

Vu la loi n°86-972 du 19 août 1986 portant dispositions relatives aux collectivités territoriales, compétentes 
pour la dénomination ou le changement des établissements d’enseignement public, 
Vu l’article L. 2121-9 du Code des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article L. 421-24 du Code de l’Education, 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Considérant que la dénomination ou le changement de nom des écoles maternelles et élémentaires 
est de la compétence de la collectivité de rattachement, 
 
Considérant la démolition et la reconstruction des écoles maternelle et élémentaire Miquelots, 
 
Considérant la volonté de la Ville de modifier le nom de ces deux écoles afin de leur attribuer le 
nom d’une personnalité comme toutes les autres écoles communales hormis l’école maternelle La 
Farandole à Cazaux. 
 
Considérant la volonté de la Ville de donner le nom de « Ecole Maternelle Samuel Paty » et « Ecole 
Elémentaire Samuel Paty » aux deux écoles Miquelots, en hommage au corps enseignant et aux 
principes fondamentaux de la République Française, 
 
Considérant la proposition faite le 14 novembre 2023 aux membres des conseils de l’école 
maternelle Miquelots et de l’école élémentaire Miquelots, 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement 
durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 06 décembre 2023 de bien 
vouloir : 
 
- APPROUVER le changement de nom des écoles Miquelots en « Ecole Maternelle Samuel Paty » 

et « Ecole Elémentaire Samuel Paty », à partir de la date d’ouverture des deux nouvelles écoles, 
 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
décision. 
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CHANGEMENT DE NOM DES ECOLES  

MATERNELLE ET ELEMENTAIRE MIQUELOTS 
 

 

Note explicative de synthèse 

 

    

 
Dans le cadre de la démolition et de la reconstruction des deux écoles Miquelots, la Ville de La 
Teste de Buch souhaite modifier le nom de ces établissements scolaires, afin de leur attribuer le 
nom d’une personnalité. 
 
Conformément à la loi n°86-972 du 19 août 1986, la dénomination ou le changement de 
dénomination des établissements d’enseignement public est de la compétence de la collectivité 
de rattachement. Les conseils municipaux décident de la dénomination des écoles maternelles et 
élémentaires. 
 
Le choix du nom est très large et n’est restreint que par trois considérations de portée 
générale : 

- Celle de l’ordre public : le nom attribué ne doit pas être de nature à porter atteinte ni à 
la tranquillité ni à la moralité publique ; 
 

- Celle du principe de neutralité du service public de l’enseignement ; 
 

- Celle de l’intérêt de l’hommage public. 
 
La ville de La Teste de Buch souhaite donner le nom de « Ecole Maternelle Samuel Paty » et 
« Ecole Elémentaire Samuel Paty » aux deux écoles Miquelots, en hommage à cet enseignant 
décapité devant son collège de Conflans-Sainte-Honorine le 16 octobre 2020.  
 
Les deux conseils d’école des Miquelots, consultés le 14 novembre 2023, ont émis un avis 
défavorable. Les parents d’élèves et les enseignants ont salué le côté noble de cet hommage mais 
redoutent que ce nom, qui fait référence à un drame, n’ajoute à l’actuel climat anxiogène et 
craignent d’éventuelles représailles.  
 
Toutefois, la Ville de La Teste de Buch souhaite maintenir sa position. En effet, à travers cette 
dénomination, c’est à tous les enseignants qu’elle veut rendre hommage et faire mémoire de cet 
événement dramatique. Elle souhaite également affirmer son attachement aux principes 
fondamentaux qui caractérisent la République Française qui est indivisible, laïque, démocratique 
et sociale, inscrits dans l’article 1er de la Constitution française du 04 octobre 1958. 
 
Nous proposons donc aux membres du Conseil Municipal de nommer les deux écoles « Samuel 
Paty ». 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Pastoureau, 
 
Madame PAMIES : 
J’étais ravie de lire le journal ce matin et de voir que vous pensiez à moi hier en conférence de 
presse. 
Je vais redire ce que j’ai déjà dit et sans amalgame de Jaurès comme j’ai pu lire ou autre sobriquet 
juste en tant que conseillère municipale qui a écouté les habitants d’un quartier, qu’elle connait 
très bien, de voir leur opposition, chose que je comprends ou que je comprends pas, là je me 
suis juste fait le relais d’une information qui m’a été donnée et ce que j’ai fait également au sein 
d’un conseil de quartier en tant que représentant d’un conseil d’école, auquel je suis présidente 
et j’ai juste signifié que cet avis avait été défavorable comme je peux le  lire dans cette 
délibération. 
Je regrette juste que cet avis ne soit pas pris en compte, que les décisions soient quand même 
faites, je lis « il faut avoir du courage… » du courage oui, alors appelons notre Hôtel de police 
Samuel Paty, faisons une stèle, pourquoi y mettre des enfants en première ligne, je trouve ça 
plutôt mine de diamants en envoyant les petits et nous sommes courageux. 
L’hommage on l’a dit plein de fois, évidemment on y est tous favorables, il y a plein de façons de 
le faire, il y a aucun problème. 
 D’appeler une école maternelle ou élémentaire Samuel Paty c’était vraiment un autre débat, 
c’était un débat où on explique que ce n’était pas le lieu, c’est un enseignant de collège, que l ’on 
appelle un collège ou un lycée, ce sont une thématique qui est absolument pas, malgré ce que j’ai 
pu entendre, mais je vous invite à venir quand l’école sera là à expliquer à mes élèves de 3 ans 
pourquoi cette école s’appelle comme ça, je vous invite à le faire , j’ai entendu de tout, les 
enseignants ne sont pas capables….. 
Ce n’est pas l’hommage, moi j’étais à la plantation de l’arbre de la laïcité, c’est une valeur 
républicaine qui est chère à tous les enseignants, vous voulez rendre hommage aux enseignants, 
écoutez-les tout simplement, écoutez aussi les habitants d’un quartier qui ont à cœur de garder 
cette entité-là d’école des Miquelots. 
On peut l’entendre, le comprendre, je regrette que leurs paroles n’aient pas été écoutées cette 
délibération arrive très vite, même pas eu le temps de réagir, je sais qu’il était en train de se 
mettre en place une pétition, c’est fait, je vous rassure je ne vais pas être touchée plus que ça, ce 
qui m’ennuie c’est que l’on n’ écoute pas la parole de nos citoyens. 
 
Applaudissements d’une personne dans le public  
 
 
Monsieur le Maire  
Madame, les élus peuvent parler, applaudir dans la salle vous n’en avez pas la possibilité…. 
 
Quant aux citoyens, quand on a fait la réunion publique vous y étiez, vous êtes intervenue, Mme 
Pamies, mais peu ont validé ce que vous avez dit et pas mal ont applaudi quand on l’a présenté.  
 
Monsieur MURET : 
J’ai déjà eu l’occasion de réagir à chaud sur cette annonce que vous avez faite lors du précèdent 
conseil, et je n’ai pas changé d’avis, je vous soutiens dans cette volonté d’afficher un symbole de 
lutte républicaine sur ce nouveau complexe scolaire. Effectivement je trouve que c’est un bon 
signal que La Teste fasse ça. 
Forcément c’est sans doute beaucoup plus facile pour vous qui n’êtes pas le maire de Conflans st 
Honorine ni le maire d’Arras, ni le maire de Romans sur Isère, c’est sûr c’est plus facile à La 
Teste de Buch, alors pourquoi ne pas le faire, c’est ce que je me suis dit. 
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Donner le nom de Samuel Paty qui restera pour des décennies un martyr quelque part de notre 
république et comme un marqueur du moment historique encore tragique que nous vivons, je 
trouve que c’est quelque chose de bien. 
L’argument qui dit « oui mais comment expliquer à des enfants de 5 ans qui était Samuel Paty » 
alors on ne leur explique jamais qui était Carnot, Gambetta…   
C’est le nom de l’école et c’est rare que l’enseignant en début d’année fasse le panégyrique de 
l’ancien radical de la 3ème république ou du président de la république, donc ceux qui devront 
savoir, les adultes sauront qui est Samuel Paty, on n’oubliera pas Samuel Paty, il ne faut pas 
oublier Samuel Paty, effectivement M le Maire je vous appuie dans cette démarche, je vais voter 
pour cette délibération, je vous pense sincère sur cette démarche et vous avez de l’émotion 
aussi dans votre rôle de maire, des fois cela vous conduit à faire les choses qui ne sont pas les 
meilleures et celles que je dénonce , mais parfois aussi votre émotion elle emmène des choses 
positives, et je pense que là c’est votre côté émotif qui sincèrement vous a fait rentrer dans cette 
démarche et je n’y ai pas vu un calcul ni électoraliste, ni de communication parce 
qu’effectivement on pourrait croire que vous ayez besoin ne serait-ce que soigner un peu 
l’outrage de cette piteuse cérémonie d’hommage à Samuel Paty pendant laquelle vous n’avez ni 
prononcé le mot de laïcité ni de république, ce qui vous a valu les quolibets  de la foule. 
Si c’est pour réparer cette histoire, vu que depuis et malheureusement la dernière mort tragique 
dans l’enseignement vous a fait retrouver les mots de laïcité et république, j’en suis ravi, donc si 
ce n’est pas pour ce motif j’accompagne de mon vote cette nouvelle dénomination d’école et je 
souhaiterais dire à ma voisine de droite qu’effectivement je trouve que sur un plan déontologique 
et d’intégrité  même d’élue d’opposition il me semble assez difficile d’être directrice d’école et de 
négocier avec la municipalité tout au long de l’année ce dont l’école a besoin en tant que 
directrice et un mercredi de temps en temps, vous avez vu que les prochains conseils sont les 
jeudis, cela ne vous facilitera pas les choses pour venir Mme Pamies, mais c’est peut-être fait 
exprès, mais bon il se trouve que quelques mercredis dans l’année Mme Pamies se retrouve élue 
sur les bancs de l’opposition et doit juger de façon objective l’action et les décisions de la 
municipalité en place et cela me semble difficile même si le déontologue de l’éducation nationale 
dit que l’on peut être élu et directeur d’école, c’est écrit, le déontologue municipal si on le 
contactait peut-être aurait-il un avis différent mais moi je trouve que c’est un curieux mélange 
des genres et en tout cas ça ne facilite pas ni votre rôle de directrice ni votre rôle d’opposante. 
Je voterai pour cette délibération avec joie. 
 
Monsieur MAISONNAVE 
Je pense que pas mal de choses ont été dites entre les 2 opposants à ma droite, moi ce que je 
vais dire c’est en tant que simple individu par rapport à la situation de cette appellation de cette 
école. 
Cela pose toujours un petit cas de conscience par rapport à ça, je comprends les propos de 
Mme Pamies au niveau des écoles, quand vous voyez les enseignants, les parents d’élèves qui sont 
contre, je peux les comprendre, je comprends aussi la position de M Muret dans ses propos, 
c’est assez clair. 
Je me dis que cette décision c’est le conseil municipal votre majorité qui l’a pris en son âme et 
conscience, pas de souci, mais comme ça touche un peu tout le monde, c’est un peu précipité 
pour moi, mais est-ce qu’il n’aurait pas fallu faire un petit référendum au niveau des testerins, 
c’est un sujet qui est très sensible. 
Je pense qu’à un moment donné on demande toujours aux gens d’être participatifs, on le voit à 
travers les associations, et là ça a son importance, cela me touche particulièrement et je pense 
que de demander l’avis à la population cela aurait été une bonne démarche.  
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On dit, moi je rencontre des gens qui sont contre, d’autres qui sont pour, chacun se renvoie la 
balle, moi je trouve au contraire que cela aurait été une bonne initiative de faire ça. 
 
Madame DELMAS : 
Tout ce qu’a dit M Maisonnave, je rejoins complètement, c’est vrai que ce n’est pas politique, on 
est tous très touchés et favorables à rendre hommage…. 
 
Monsieur le Maire : 
Si ce n’est pas politique là ! 
 
Madame DELMAS : 
Bien non, je croyais que c’était inélégant d’interrompre…. 
Ce qui me gêne c’est l’avis défavorable des parents d’élèves qui sont les premiers concernés, 
rendre hommage oui, est-ce que l’école élémentaire est bien adaptée ? cela aurait été beaucoup 
mieux pour un collège ou un autre bâtiment…… 
 
Monsieur le Maire : 
Trouvez-moi un collège ou un lycée sur la Teste…. Ce n’est pas un policier qui est mort, c’est un 
professeur 
 
Madame DELMAS : 
Je pense qu’il n’y a pas de précipitation à avoir et une consultation plus large nous aiderait à se 
prononcer 
 
Madame PHILIP  
Beaucoup de choses ont été dites, mais je soutiens complétement Mme Pamies dans ses propos, 
sur le fond je ne vais pas m’exprimer, je suis d’accord avec la plupart de vous tous, la seule chose 
qui me gêne, cette volonté de changer de nom va à l’encontre de la volonté des testerins et du 
corps enseignant, c’est la raison pour laquelle on votera contre. 
 
Monsieur CHAUTEAU : 
Pour ce choix de nom d'Ecole publique à la Teste, les arguments de Monsieur Le Maire et de ses 
deux Adjoints enseignants M. Ambroise et M. Pastoureau sont pour moi plus pertinents que les 
réticences apeurées de certains de mes collègues et amis de Gauche.  
Même si c’est une école de très jeunes enfants que l’on renomme, et peut-être parce que 
justement il s’agit d’une école primaire, toutes et tous doivent à mon sens intégrer qu'il ne s'agit 
pas de "conscientiser" des petits enfants mais plutôt d'interpeller les parents sur l'amour 
indéfectible que nous devons avoir pour la Laïcité, pour la République et ses Hussards, et au-delà 
pour les Droits de l'Homme dans le monde.  
Samuel Paty en est devenu dramatiquement un inoubliable symbole. Il faut l’honorer. 
J’ajoute que nos concitoyens de confession musulmane sont, j’en suis sûr, solidaires de ces 
messages contre l’obscurantisme car ils exigent légitimement des Pouvoirs publics à tous niveaux 
qu’on sanctionne les manipulations et autres rhétoriques oiseuses qui mettent en doute leur 
attachement patriotique et républicain. 
Enfin, pour ne pas avoir à redemander la parole, je souhaite répondre aux interrogations quant à 
mon rôle de Conseiller municipal minoritaire.  
Je rappelle que dès le début de mon Mandat, je l’exerce en tant que force de proposition et 
d’influence de façon apaisée, étant aussi un adversaire des camps politiques de la majorité et de 
l’opposition de droite. Je crois que nous pouvons être déterminés dans nos convictions tout en 
étant respectueux de la Majorité.  
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Je ne tomberai jamais, M Muret, dans les postures simplistes et agressives. Il en va de la 
crédibilité de La Gauche Social-démocrate écologique et pro-européenne que je représente 
modestement dans ce Conseil municipal.  
Je veux rester aussi digne de la confiance des Électeurs et au service de la population. 
Pour l’heure, je manifeste ma satisfaction sur notre 1er engagement électoral de ma Liste 
originelle: le Logement Social et sur celui de l’Emploi avec « Territoire Zéro Chômeur de Longue 
Durée ».  
Quand un salut de la Gauche républicaine à la Majorité s’impose, je le fais bien volontiers.  
Merci pour votre écoute, juste pour dire que pour les puits de pétrole j’attends la décision de la 
préfecture devant laquelle j’étais samedi matin et j’exprimerai ma satisfaction si la préfecture s’y 
oppose, j’exprimerai mon insatisfaction si elle accepte. 
 
Monsieur AMBROISE : 
Je ne veux pas répéter les arguments que j’ai développés la dernière fois, mais remercier les 
membres de l’opposition qui soutiennent notre projet avec honnêteté intellectuelle et pour 
répondre à nouveau aux objections qui sont formulées, elles me surprennent encore, par 
exemple l’argument qui consiste à dire oui mais Samuel Paty était un enseignant de collège. 
A l’époque où les instituteurs, institutrices ont voulu se faire appeler professeurs des écoles, moi 
je me disais instituteur des lycées, donc Samuel Paty était un professeur, les enseignants de 
maternelle et de primaire sont des professeurs. 
Quant à l’opposition des habitants du quartier ils ne sont pas représentatifs de l’ensemble de la 
population de la Teste. 
Expliquer le nom de l’école aux petits, on en a déjà parlé, M Muret a très bien répondu, et enfin 
vous nous aviez expliqué Mme Pamies que dans la réticence des parents de la maternelle la peur 
n’avait absolument rien à voir, mais vous avez quand même dit « oui mais là vous mettez l’école 
en première ligne » donc je me disais que ce n’était pas très cohérent ; je pense que dans la 
réaction profonde de beaucoup de parents il y a la peur et ce n’est pas avec la peur que l’on 
pourra avancer, au contraire c’est en affirmant notre volonté. 
Thucydide écrivait dans la guerre du Péloponnèse « toujours et partout par une nécessité de 
nature tout être tend à affirmer au maximum sa puissance » c’est particulièrement vrai pour les 
totalitarismes et l’islamisme est un totalitarisme. 
Donc on a vu pendant des années ce qu’ a donné notre volonté de composer avec, pour ne pas 
dire de nous compromettre, il est grand temps maintenant que la république s’affirme et appeler 
cette école Samuel Paty c’est une façon de rendre hommage à ce professeur qui comme l’a dit M 
Muret est un martyr de la république et donc je pense que c’est une très bonne initiative de la 
part de notre maire, et je suis très heureux que la plupart des membres de l’opposition 
soutiennent ce projet. 
 
Monsieur BERILLON : 
M Ambroise vient de dire des mots très forts, n’ayons pas peur soyons fermes, nous avons des 
valeurs à défendre, Samuel Paty a payé de sa vie le droit de la liberté d’expression, le droit 
d’exercer un regard différent, et ce n’est pas parce qu’il y a des islamistes qui veulent nous 
terroriser que nous devons baisser les bras, c’est à nous de les terroriser, pour reprendre 
quelqu’un d’autre. 
Mais il faut surtout dire il ne faut pas avoir peur, se dire que nous sommes une ville forte, avec 
des valeurs. 
 J’ai entendu parler de démocratie participative, la semaine dernière nous avons réuni le conseil 
de quartier des Miquelots, tout le conseil de quartier était présent, personne n’a remis en cause 
ce projet ; au contraire ils étaient tous d’accord et les gens qui étaient là étaient représentatifs du 
quartier, des associations, pas des gens encartés, ils ont l’esprit critique, là on était tous d’accord 
et nous devons défendre la république et la France. 
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Monsieur PASTOUREAU : 
Je ne vais pas rajouter grand-chose, la lettre de la sœur de Samuel Paty qui est affichée à l’écran 
est très belle, il faut la lire et on voit que ce débat transcende les courants politiques, cela 
n’arrivera pas à chaque fois mais je me retrouve dans ce qu’a dit notre collègue de gauche tout à 
l’heure la république a toujours depuis l’origine donné des noms de personnalités qui ont 
combattu ou qui sont mortes pour elle, personne ne sait aujourd’hui qui est le président Carnot 
qui a été assassiné à Lyon ça remonte à plus d’un siècle et si on a choisi de donner ce nom à 
cette rue c’était justement à une époque dangereuse aussi où l’anarchisme était très développé, 
où on assassinait beaucoup dans les rues, même dans les années 1880/1890 et on a pourtant à La 
Teste choisi de donner le nom du président à cette rue. 
En 2004 quand il y a eu la loi de M Bayrou sur la laïcité dans les établissements scolaires, il y a eu 
un débat et beaucoup de gens craignaient, on avait imaginé qu’il y aurait des milliers de 
problèmes à résoudre, que les enfants ne voudraient pas enlever leur voile, en fait on s’aperçoit 
que non il y a très peu de problèmes, on est à moins d’une cinquantaine par an de problèmes et 
on arrive généralement à les résoudre, la république ne doit pas abdiquer sur ce qu’elle est, sur 
ce quoi elle est construite. 
Véritablement on a un débat je trouve un peu regrettable, on peut comprendre l’inquiétude des 
parents qui se disent que c’est un nom qui peut attirer un malade mental, je crains 
malheureusement que les malades mentaux soient attirés par bien d’autres choses. 
Moi j’aurais peur peut-être d’aller travailler et j’ai fait un cours sur la laïcité la semaine dernière, 
j’avais des enfants qui écoutaient, c’est vrai qu’ici nous sommes un peu préservés, mais il faut 
partout où on le peut, affirmer et se battre pour la république. 
Je pense que ça transcende les partis politique, on le voit, la mairie de Montpellier socialiste a 
choisi de le faire, la mairie de Nîmes de droite a choisi de le faire ; quant à l’appellation d’une 
école primaire, je pense et j’en suis sûr, on ne commence pas à enseigner les principes de la 
république en collège, il faut commencer de bonne heure pour que les enfants les comprennent, 
en primaire on le commence déjà, en maternelle je l’accorde à Mme Pamies c’est un peu tôt, 
mais je pense qu’une école c’est tout à fait adéquat pour porter le nom d’un enseignant qui est 
mort. Je rappelle que le collège Henri Dheurle porte le nom d’un enseignant mort aussi pour la 
liberté de la France et pour les valeurs et principes de la république, ça fait un doublon et c’est 
très bien. 
Je parle aussi de Victor Hugo qui a combattu pour la république, parti en exil pendant une 
vingtaine d’années, Jean Jaurès, etc. ….  
Je regrette qu’il y ait ce débat, je comprends, on en reparlera on a écouté les parents, on ne les a 
pas suivis, on a bien compris leurs arguments, mais ils ne nous ont pas semblé suffisants pour que 
l’on change d’avis. 
Je pense que d’ici quelques années comme c’est souvent le cas on oubliera ce débat, quand on a 
baptisé le collège d’Arcachon Marie Bartette il y avait eu un gros débat aussi et je le savais 
beaucoup s’y sont opposés, aujourd’hui il n’y a plus aucun débat. 
Pour calmer les inquiétudes de M Muret, avec Mme Pamies nous nous entendons bien, il y a 
l’élue de l’opposition et la directrice d’école, on travaille il n’y a pas de souci là-dessus. 
 
Monsieur MAISONNAVE : 
Juste à ce qu’a dit M Ambroise et M Berillon, juste faire une petite parenthèse, on a parlé 
d’islamisme, attention il faut bien faire la différence, l’islamisme privilégie une ré-assimilation des 
mœurs et de la législation mais peut accepter des compromis des règles démocratiques et 
reconnaitre la légitimité du pouvoir en place, c’est ça l’islamisme. 
Par contre l’islamisme radical là on est sur ça, il prône une rupture violente, faites attention à ces 
petits mots   
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Monsieur le Maire : 
Tout le monde avait bien compris, j’entendais ce que vous parliez tout à l’heure de référendum, 
vous savez les testerins nous ont élus, nous représentons l’ensemble des testerins, et ils nous ont 
élus aussi pour décider. 
Nous sommes là pour délibérer…….  
  
Monsieur MAISONNAVE : 
Je comprends ce que vous venez de dire à travers un référendum mais vous étiez pour des 
référendums il y a des moments, vous vouliez faire des référendums pour le Cap de Mount…. 
Un référendum là-dessus ce n’était pas idiot. 
 
Monsieur le Maire : 
Aujourd’hui on a une délibération à voter, chacun s’est exprimé, nous passons au vote, Je vais 
demander qu’on lève le doigt, c’est un dossier particulièrement sérieux, ceux qui sont favorables 
lèvent la main. 
Nous étions quelques maires au salon des maires, nous avons vécu l’intervention de la sœur de 
Samuel Paty en direct, un hommage assez fort. 
 

Oppositions : Mme PAMIES – Mme PETAS – Mme PHILIP – Mme MONTEIL-MACARD par 
procuration 

 
Abstentions : Mme DELMAS – M. MAISONNAVE 
 
Le dossier est adopté à la majorité. 
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Rapporteur :  Mme POULAIN     DEL2023-12-632  
  
 
 

THÉÂTRE CRAVEY 
Remboursement de billets suite au désistement d’un artiste  

et pour raisons techniques  
(période du 28 octobre 2023 au 09 décembre 2023) 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 12121-29, 
Vu le règlement de la billetterie du Théâtre Cravey, 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Considérant que la Ville de la Teste de Buch dans le cadre de sa saison culturelle au Théâtre 
Cravey vend de la billetterie par anticipation,  

Considérant que Monsieur Gérard Depardieu a annulé sa venue programmée le 09 novembre 
2023 pour la représentation du spectacle « 90 minutes », et qu’il a été remplacé par Messieurs 
Michel Boujenah et Thomas Dutronc, 

Considérant que pour des raisons techniques, la pièce de théâtre « La surprise » et le concert de 
Maxime Le Forestier initialement programmés le 28 octobre 2023 et le 09 décembre 2023 ont 
été déplacés respectivement le 17 février 2024 et le 19 janvier 2024,   

Considérant les demandes de remboursement des personnes qui n’ont pas souhaité assister à la 
pièce proposée avec une nouvelle distribution et des personnes indisponibles aux nouvelles dates 
proposées, 

 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 
développement durable démocratie de proximité, vie collective et associative du 06 décembre 
2023 de bien vouloir : 
 

- ACCEPTER de rembourser les personnes sur présentation d’un relevé d’identité 
bancaire et d’une pièce d’identité, 

 
- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de la somme de 2 464 

euros par des écritures à l’article 65888 « autres » des opérations de gestion sur 
l’exercice 2023. 

 
- CHARGER Monsieur le Maire de l’ensemble des formalités administratives relatives à ce 

dossier. 
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REMBOURSEMENT DE BILLETS – THÉÂTRE CRAVEY 

  DU 28 OCTOBRE 2023 AU 9 DÉCEMBRE 2023 
Note explicative de synthèse 

 
 
Contexte 
 
La Ville de la Teste de Buch dans le cadre de sa saison culturelle au Théâtre Cravey fait I’objet de 
vente de billets et d'encaissements de la régie d'avances et de recettes.  

 

Descriptif 
 
M. Gérard Depardieu a annulé sa venue programmée le 9 novembre 2023 pour la représentation 
du spectacle « 90 Minutes », il a été remplacé par M. Michel Boujenah et M. Thomas Dutronc, 

Pour des raisons techniques la pièce de théâtre « La Surprise » et le concert de Maxime Le 
Forestier initialement programmés le 28 octobre 2023 et le 9 décembre 2023 ont été déplacés 
respectivement le 17 février 2024 et le 19 janvier 2024,   

Les personnes qui ont acheté des billets pour le nouveau spectacle proposé le 9 novembre 2023 
mais qui n’ont pas souhaité assister à ce dernier avec une nouvelle distribution et les personnes 
indisponibles aux nouvelles dates proposées demandent le remboursement de leurs billets. 

Il convient donc de rembourser les personnes qui ont acheté des billets des représentations 
précitées pour un montant total de 2464 euros selon la liste suivante : (christine : penser à 
noircir les noms quand diffusion site internet) 

- QUESADA Nicolas : 34 € 
- BLIND Danielle : 52 € 
- BOITAUD Chrystelle : 56 € 
- BRIAND Isabelle : 80 € 
- BROCA Jean : 52 € 
- BUFFONE Michel : 104 € 
- CAVERNES Philippe : 37 € 
- DELAITRE Catherine : 26 € 
- DELOUPY Camille : 60 € 
- DEMICHEL Jean-Charles : 80 € 
- DUCOURT Jocelyne : 77 € 
- GONZALEZ Annie : 40 € 
- JOURDAN Agnès : 114 € 
- LATXAGUE Christian : 32 € 
- MAILLARD Stéphanie : 80 € 
- MONTAULIEU Daniel : 74 € 
- PERRAULT Patrick : 74 € 
- PINTUREAU Isabelle : 108 € 
- POINEAU Céline : 100 € 
- REYNAL Alexandra : 40 € 
- REYTIER Audrey : 54 € 
- SANGUINÈDE DE MARC Olivier : 37 € 
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- SIMON Jean-Pierre : 52 € 
- TARDIF Patrick : 74 € 
- TOULOUSE Laurent : 160 € 
- VIRALES-CHEVILLON Charles : 74 € 
- BENAVENT Jacques : 70 € 
- BOURGEOIS Patricia : 35 € 
- CARDRON Sylvie : 64 € 
- CHAZEL Réjane : 128 € 
- GOLDBERG Simon : 64 € 
- HUTEAU Christine : 64 € 
- MARQUET Éric : 70 € 
- MIZRAHI Laurent : 64 € 
- NESTIER Monique : 64 € 
- ROUDEAU Jérôme : 70 € 
 
Modalités 
 
Les remboursements seront effectués sur présentation d’un relevé d’identité bancaire (RIB), 
d’une copie d’une pièce d’identité et de la restitution du ou des billets achetés ou pour les billets 
non édités, de la feuille de caisse avec le numéro de commande prouvant l’achat d’une place de 
spectacle. 
 
Il est donc proposé de bien vouloir constater l’annulation des billets vendus et de procéder au 
remboursement pour un montant total de 2464 €. Les remboursements seront traités par la 
régie d’avances et de recettes du service culture. 
 
Il conviendra de procéder au versement de la somme de 2 464 euros par des écritures à l’article 
65888 « autres » des opérations de gestion sur l’exercice 2023. 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Poulain, le festival fut une réussite forte, que nous attendions, nous avons rempli la 
salle quasiment sur toutes les séances et nous avons pu sur la 1ère séance conclure une 
représentation avec Michel Boujenah et Thomas Dutronc. 
Quand ils sont arrivés ils ne savaient même pas ce qu’ils allaient jouer, cela fut un moment assez 
extraordinaire, la population testerine était ravie de cette semaine que nous renouvellerons en 
2024. 
Nous passons au vote 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. BERILLON     DEL2023-12-633 
 

CONVENTIONS BILATERALES DE GESTION EN FLUX DES RESERVATIONS DE 
LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 2024-2026  

DOMOFRANCE et CDC HABITAT 

 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, notamment les articles L441-1, R441-5 et R441-5-2 ; 
Vu la loi n'90-449 du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise en œuvre du droit au logement, notamment ses 
articles 4 et 5 ; 
Vu la loi n'98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions ; 
Vu la loi n" 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable ; 
Vu la loi n'2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion ; 
Vu la loi n" 2018-1021 du23 novembre 2018 portant évolution du logement, de I'aménagement et du numérique 
; 
Vu le décret n’2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements locatifs 
sociaux ; 
Vu l'arrêté du ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, chargée du logement du 22 
décembre 2020 relatif au nouveau formulaire de demande de logement locatif social et aux pièces justificatives 
fournies pour l'instruction de la demande de logement locatif social ; 
Vu la loi n" 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration ; 
 
Mes chers collègues, 
 
Considérant que les lois ELAN du 23 Novembre 2018 puis 3DS du 21 Février 2022 visent à 
opérer un changement majeur de pratique dans la gestion des réservations de logements sociaux 
en vue de l'optimiser et de fluidifier le partenariat entre les bailleurs et les réservataires, tels que 
la commune de La Teste de Buch ;  
 
Considérant que l'article R.441-5 du Code de la Construction et de l'Habitation rend obligatoire 
la signature d'une convention annuelle de réservation entre le bailleur et chaque réservataire afin 
d'appréhender ces réservations non plus sur un stock identifié de logements mais en flux annuel ; 
 
Considérant les propositions de conventions bilatérales de gestion en flux des réservations de 
logements locatifs sociaux 2024-2026 proposées par les bailleurs DOMOFRANCE et CDC 
HABITAT et jointes à la délibération ;  
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 
développement durable démocratie de proximité, vie collective et associative du 06 décembre 
2023 de bien vouloir : 
 

- AUTORISER M. le Maire à signer Les conventions bilatérales de gestion en flux des 
réservations de logements locatifs sociaux 2024-2026 avec les bailleurs DOMOFRANCE 
et CDC HABITAT ci-jointes ainsi que tout avenant rattaché à ces conventions. 
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CONVENTIONS BILATERALES DE GESTION EN FLUX DES RESERVATIONS DE 
LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 2024-2026  

DOMOFRANCE – CDC HABITAT 

Note explicative de synthèse 

 

Les lois ELAN du 23 Novembre 2018 puis 3DS du 21 Février 2022 visent à opérer un 
changement majeur de pratique dans la gestion des réservations de logements sociaux en vue de 
l'optimiser et de fluidifier le partenariat entre les bailleurs et les réservataires, dont les 
communes. 
 
 La loi Elan généralise la gestion en flux annuel des droits de réservation des logements locatifs 
sociaux. Sauf pour quelques réservataires très spécifiques (résidence universitaire, foyer-
logement…), elle s’applique de manière obligatoire à toutes les réservations de logements 
sociaux, quel que soit le territoire et quel que soit le réservataire. La gestion en stock est 
apparue comme un facteur de rigidité pour la gestion du parc social alors que les caractéristiques 
de ce parc, le profil des demandeurs, les obligations en matière de logement en faveur des publics 
prioritaires et les objectifs de mixité sociale évoluent.  
 
DOMOFRANCE  
DOMOFRANCE est le principal bailleur social de la commune avec un patrimoine de 839 
logements répartis ainsi :  
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La ville de LA TESTE DE BUCH est réservataire de quelques logements sur les résidences 
Quincarneau et Jolibois, dont la répartition est déterminée par des conventions se terminant le 
1er mars 2029 :  

 
Soit un taux de 6,67% des logements DOMOFRANCE sur la commune de La Teste de Buch. 
 
A titre d’information les attributions sur ce contingent « Mairie » sont très faibles, compte tenu 
du taux de rotation des logements sociaux sur la commune :  

2021 : 1 attribution 
2022 : pas d’attribution 
 

Avec le passage en flux, la Ville de La Teste de Buch va récupérer 3 possibilités de « réservation-
ville » par an avec le bailleur DOMOFRANCE. 
 
CDC HABITAT 
 
Le parc de logement de CDC habitat est plus restreint et représente 166 logements 
Les réservations pour la ville se limite à 3 logements soit 0,3% de l’ensemble du parc de CDC en 
Gironde (956 logements).  

 
Sur l’ensemble du Département de la Gironde, après déduction des logements réservés pour la 
Défense Nationale et les ventes, il reste 642 logements soumis à la gestion en flux.   
 
Compte tenu du taux de rotation appliquée dans la convention (9%), la Ville n’obtiendra pas 
forcément de réservation car l’ensemble des réservataires en Gironde devront se répartir 46 
logements. Néanmoins, nous pourrons bénéficier des réservations de la COBAS et le partenariat 
avec CDC Habitat permettra de positionner des candidats sur les logements non réservés en 
flux par la Ville.  
 
Le changement principal est donc que les réservations ne seront plus sur un stock identifié de 
logements mais en flux annuel, défini avec le bailleur social.  
 
 
 
La gestion en flux vise à apporter plus de souplesse et de fluidité dans la gestion du parc social, et 
précisément : 
 

–  
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– Optimiser l’attribution des logements disponibles à la demande exprimée : elle permet au 
bailleur de s’affranchir des périmètres de programme et de contingent, et ainsi de mieux 
mettre en adéquation l’offre et la demande en orientant le logement libéré vers un 
réservataire, 

– Faciliter la mobilité résidentielle, 
– Favoriser la mixité sociale.  

 
Le bailleur social connaît l’occupation sociale de son parc (à l’immeuble, à la cage d’escalier). Il est 
ainsi en mesure, à chaque libération de logement, d’orienter celui-ci vers le réservataire dont le 
public de demandeurs lui paraît le plus adapté.  
 
La gestion en flux facilitera donc la réalisation des objectifs de mixité sociale fixés par la loi, en 
lien avec la commune et les objectifs fixés par la Conférence Intercommunale du Logement sur le 
territoire de la COBAS (CIL). 
 
L'article R.441-5 du Code de la Construction et de l'Habitation rend obligatoire la signature 
d'une convention annuelle de réservation entre le bailleur et chaque réservataire afin 
d'appréhender ces réservations non plus sur un stock identifié de logements mais en flux annuel. 
 
Un travail est actuellement en cours avec la Conférence Intercommunale du Logement, pilotée 
par la COBAS, pour déterminer les règles de la cotation de la demande de logement social qui 
sera commune entre les quatre villes du territoire et l’ensemble des réservataires des logements 
sociaux (Etat, Département de la Gironde, bailleurs sociaux, Action Logement).  
 
Le décret met l’accent sur la liberté de négociation entre bailleurs et réservataires, qui permet 
une certaine souplesse. La convention tient compte des objectifs et obligations des réservataires. 
Elle comporte également des stipulations : 
 

– propres aux territoires des intercommunalités ayant compétence en matière de politique 
d’attribution de logements sociaux ; 

– compatibles avec les orientations adoptées par la CIL ainsi qu’avec les engagements 
souscrits par les bailleurs et réservataires dans les conventions intercommunales 
d’attribution (CIA) ; 

– compatibles avec l’objectif légal d’attribution en faveur des publics prioritaires assigné par 
la loi au réservataire ; 

 
Le passage à la gestion en flux implique de la transparence avec un partage entre tous les 
réservataires des informations et bilans transmis par les bailleurs sociaux, dans le cadre, 
notamment, des instances de pilotage des attributions telles les CIL. 
 
Les propositions de convention bilatérale de gestion en flux des réservations de logements 
locatifs sociaux 2024-2026 proposée par les bailleurs DOMOFRANCE et CDC HABITAT sont 
en pièce-jointe.  
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Monsieur BERILLON : 
Au préalable la question du logement social elle est fondamentale et à chaque fois nous répétons, 
notre objectif c’est de loger les locaux, les nôtres. 
Cela rentre dans cette perspective, nous voulons loger les testerins, loger les habitants du 
secteur, nous voulons répondre aux demandes des entreprises qui nous disent qu’elles veulent 
embaucher mais le manque ou la cherté des logements sont des freins à l’embauche et nous        
avons aussi des demandes de public essentiel, notamment aux professionnels de santé ou encore 
aux pompiers. 
Lors de la sainte Barbe le message est passé, que faire des pompiers volontaires ? avec les élus et 
les équipes de la cobas, nous prenons les choses en main, nous sommes en train de réviser le 
PLH et en train de travailler sur une cotation des critères d’attribution des logements sociaux, 
qu’ils soient plus transparents, équitables et qui permettent de montrer notre détermination à 
loger les locaux. 
Nous allons mettre en place une grille qui en complément de l’indispensable travail des CCAS 
avec qui le lien social est fondamental, nous allons également promouvoir dans cette grille les 
situations fragiles les personnes qui habitent sur le secteur qui désirent travailler qui ont des 
enfants scolarisés, au moins de 30 ans comme aux seniors qui ont besoin de se loger, au public 
essentiel et pour ça nous allons travailler avec les bailleurs sociaux à une gestion beaucoup plus 
fluide, transparente, plus équitable. 
 
Jusqu’à présent nous avions une gestion par stock pas forcement bien comprise, ici nous allons 
travailler avec une gestion par flux, avec la convention qui est présentée ici, avec Domofrance et 
CDC habitat mais cela sera la même chose avec les autres bailleurs sociaux. 
C’est beaucoup plus favorable à la commune cette gestion par flux, on saura plus précisément de 
combien de logements on pourra bénéficier pour loger les nôtres correspondant aux critères 
que nous allons définir ensemble et qui seront validé à la fois par les services de l’Etat et par la 
Cobas et par nous les communes. 
En plus nous bénéficierons des flux qui seront attribués à la Cobas, quand on lui attribue x 
logements elle les repartit entre les communes concernées. 
Tout cela démontre notre volonté et détermination de loger les nôtres, les locaux dans des 
conditions d’attribution transparentes, équitables et favorables à l’essor de notre commune. 
 
Lecture de la délibération  
 
Monsieur le Maire : 
Merci M Berillon 
 
Monsieur MURET : 
Pas tout à fait convaincu par les justifications de M Berillon, on n’est pas là dans la ritournelle 
mais dans le gloubiboulga, je vais m’abstenir et de toute façon je suis en désaccord franc et massif 
avec la duplicité du discours de cette municipalité quant aux attributions de logements sociaux 
 
Monsieur DUCASSE : 
La délibération me parait un peu dérisoire et byzantine dans la mesure où ça fait 3 ans et demi 
que l’on n’a pas construit un logement social. 
Je sais bien que la loi Elan nous oblige à décider cette modification du PLH, ce qui est terrible 
c’est que c’est toujours le bailleur qui est le maitre des attributions et que les maires et les 
communes n’ont pas de voix délibératives, j’espère que cela s’arrangera un jour de façon à ce 
que l’on puisse réellement loger nos testerins et choisir nos propriétaires, nos locataires comme 
on ne sait pas le faire. 
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Si on veut pouvoir attribuer à qui on le souhaite, contrôler les tarifs et l’usage de nos testerins, 
ce n’est pas en vendant nos pépites ou bijoux de familles, en vendant à d’autres que nous 
pourrons résoudre ce problème. 
 
Monsieur le Maire : 
Je ne vous réponds même pas, nous passons au vote,  
 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstention : MURET 
 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 



194 
 

 
 
 
Rapporteur :  Mme DELFAUD                                                    DEL2023-12-634                    
 

 
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA HALTE NAUTIQUE DE CAZAUX 
____ 
 

 
 
 
Vu l’arrêté inter préfectoral du 1ier septembre 2014 
Vu l’arrêté municipal du 27 avril 2015 relatif à la circulation et le stationnement ainsi que le balisage des 
espaces de loisirs sur le lac de Cazaux,  
Vu la révision du règlement intérieur approuvé en conseil municipal du 18 février 2021, 
Vu la décision de clôture de la régie de recettes « Halte Nautique » du 07 février 2023, 
Vu l’avis favorable de la Commission extra-municipale de la halte nautique du 16 février 2023, 
 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
 
Considérant la nécessité de préciser les modalités de paiement, suite à la clôture de la régie de 
recettes dénommée « Halte Nautique », 
 
Considérant en conséquence la nécessité de préciser et clarifier certains points du règlement en 
vigueur,  
 
Je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission administration générale, 
relations humaines, finances et budgets, services à la population du 06 décembre 2023 de bien 
vouloir : 
 

 APPROUVER les modifications du règlement intérieur de la Halte nautique de Cazaux, 
telles que présentées dans le document joint à la présente délibération, 

 
 AUTORISER Monsieur le Maire à mettre en œuvre les mesures proposées dans ce 

règlement. 
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MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
DE LA HALTE NAUTIQUE DE CAZAUX  

 
Note explicative de synthèse 

 
 

 
 
 
 
Les modifications proposées aujourd’hui répondent à plusieurs nécessités : 
 

- Eviter les détournements de réglementation 
- Clarifier et préciser le texte déjà existant 
- Adapter le règlement aux nouvelles modalités de paiement 

 
 

La principale modification est l’adaptation aux nouvelles modalités de paiement, suite à la 
suppression de la régie de recette « Halte Nautique ». 
 
En effet, avant la clôture de la régie Halte Nautique, les factures générées par notre progiciel, 
étaient envoyées directement aux usagers. 
Ces derniers avaient alors la possibilité d’effectuer leur règlement, soit par chèque, soit par 
carte bancaire via le site de la ville. 
 
Dorénavant, la régie étant supprimée, nous ne pouvons plus encaisser ces règlements, les 
factures sont donc transmises au centre de finances publiques, via le service Finances de la 
commune, les avis de sommes à payer sont envoyés directement par le service en charge du 
recouvrement aux usagers et ceux-ci s’acquittent de leur titre auprès du comptable public 
avec les modalités et moyens de paiement ad-hoc. 
 
Le règlement Intérieur faisant référence aux aspects financiers des contrats de la Halte 
Nautique, il est donc nécessaire de le modifier et de l’adapter aux nouvelles modalités de 
paiement. 
 
Cette modification a été approuvée par la commission extra-municipale de la halte nautique 
du 16 février 2023. 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Delfaud 
 
Monsieur MURET : 
Délibération très technique qui n’appelle pas beaucoup de commentaires, en revanche le 
fonctionnement des attributions de la Halte Nautique c’est un autre sujet bien différent de celui 
des logements sociaux sur lequel la municipalité a un pouvoir bien plus fort. 
Bien qu’il existe des procédures, des délais, des listes d’attente et un process à respecter, j’ai 
envie de dire c’est à l’aune de la pratique qu’une municipalité exerce sur ses attributions qui 
reste une prérogative exorbitante d’un droit commun, d’attribuer des avantages à des gens qui 
vont pouvoir bénéficier de la halte nautique. 
C’est là qu’on juge finalement la véritable éthique, la déontologie, la pratique d’une municipalité 
et de ses membres. 
On évolue avec le temps et on se bonifie avec les responsabilités M Le maire, cela dit on ne peut 
pas faire n’importe quoi quand on attribue des places dans un port comme la halte nautique de 
Cazaux.  
Un jour vous m’avez dit, M Muret vous n’avez plus d’amis, mais moi ce que j’ai à votre encontre 
M le maire, parce que je vous connais bien, ce que j’ai à vous reprocher, c’est que des amis vous 
n’en avez jamais assez et ça c’est vraiment votre travers, vous cherchez toujours à avoir des amis 
et je me souviens de Patrick Davet été 2008, fraichement adjoint au maire qui disait qui pestait 
contre Jean-Jacques Eroles, qui n’avait pas voulu attribuer un corps mort à Jean-Claude Dassiet. 
La justification c’était, il faut choisir nos amis, on a des amis il faut donner à nos amis, donc M Le 
Maire est-ce que vous pouvez nous confirmer ou nous infirmer qu’effectivement vous avez 
attribué en dehors de toute pratique, de toute liste d’attente et de toute procédure une place à 
la halte nautique à un membre du parlement proche de la majorité présidentielle ? 
Merci pour votre réponse 
 
Monsieur le Maire : 
Je ne vous ferai aucune réponse, vous êtes détestable, vous ferez un courrier…… 
 
Monsieur MURET 
Hors micro 
 
Monsieur le Maire : 
Je ne sais même pas de qui vous parlez mon pauvre garçon, vous avez du souci à vous faire, nous 
passons au vote 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : Mme TILLEUL    DEL2023-12-635 
 

 
CONVENTION D’OCCUPATION DU SITE DE L’ILE AUX OISEAUX EN VUE DE 

LA RECONSTRUCTION DE LA CABANE TCHANQUÉE N° 3 
Avenant n° 1 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2242-1 ; 

Vu la délibération n°2022-02-100 du 15 février 2022 autorisant le Maire à signer la convention 
d’occupation du site n°33-724 de l’Ile aux Oiseaux entre le Conservatoire du Littoral et la Ville en vue de 
la reconstruction de la cabane tchanquée n°3 ; 

Vu les décisions du Maire n°2022-67, 2023-32 et 2023-244 concernant les demandes de subvention 
auprès des différents financeurs publics ; 

Vu le projet de l’avenant n°1 à la convention d’occupation de la cabane tchanquée n°3 avec le 
Conservatoire du Littoral ;  
 
 
 
Mes chers collègues,  
 
Considérant que la convention d’occupation de l’Ile aux Oiseaux entre le Conservatoire du 
Littoral et la Ville en vue de la reconstruction de la cabane tchanquée n°3 nécessite la mise à jour 
du montant des travaux, l’ajout du montant de la participation financière du Conservatoire du 
Littoral et l’ajout de précisions quant aux dispositions d’exécution ; 
 
Considérant que l’enveloppe financière des travaux de reconstruction des travaux de 
reconstruction de la cabane n° 3 est estimée à 935 107.58 € HT ; 
 
Considérant que la participation financière du Conservatoire du littoral s’élèvera à 4.58 % du 
montant global HT des travaux, pour un montant plafonné à 42 893.62 € ; 
 
Je vous propose, mes chers collègues, après avis de la Commission administration générale, 
ressources humaines, finances et budgets, services à la population du 06 décembre 2023 de bien 
vouloir : 
 
- ACCEPTER la participation financière du Conservatoire du Littoral à hauteur de 42 893.62 €. 

 
- IMPUTER ces sommes à l’article 458209 du budget principal ; 

 
- AUTORISER Monsieur Le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention d’occupation du site  

n°33-724 de l’Ile aux oiseaux ci-joint. 
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CONVENTION D’OCCUPATION DU SITE DE L’ILE AUX OISEAUX EN VUE DE 
LA RECONSTRUCTION DE LA CABANE TCHANQUÉE N° 3 

Avenant n° 1 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 
 

 
Située sur le territoire de la commune de La Teste de Buch, l’Ile aux Oiseaux possède un 
patrimoine paysager et écologique exceptionnel. Les cabanes de l’Ile, et plus particulièrement les 
deux emblématiques cabanes tchanquées, font partie intégrante de ce paysage remarquable.  
Après la Cabane Tchanquée n°53 qui a fait l’objet d’une reconstruction en 2007 compte-tenu de 
son état dégradé, c’est aujourd’hui au tour de la Cabane Tchanquée n°3 de faire l’objet de 
travaux. Des travaux de consolidation d’urgence ont dû être réalisés en 2021, au niveau des 
pilotis, pour éviter son effondrement. Ces travaux ne peuvent toutefois pas assurer son maintien 
durable dans le temps, il s’agit donc désormais de réaliser sa complète reconstruction. 
 
Le Conservatoire du Littoral, attributaire de l’Ile aux Oiseaux, a confié la réalisation de ces 
travaux à la Ville à travers la mise en place d’une délégation de Maitrise d’ouvrage (délibération 
n°2022-02-100 du 15 février 2022).  
 
La convention d’occupation de l’Ile aux Oiseaux nécessite la mise à jour du montant des travaux, 
et l’ajout du montant de la participation financière du Conservatoire du Littoral, à savoir : 
 
- L’enveloppe financière des travaux de reconstruction des travaux de reconstruction de la 
cabane n° 3 est estimée à 935 107.58 € HT. 
- La participation financière du Conservatoire du littoral s’élèvera à 49.99% de la participation 
financière de la Ville, soit 4.58 % du montant global HT des travaux. La participation financière du 
Conservatoire est plafonnée à 42 893.62 €.  
 
Voici le plan de financement prévisionnel de la reconstruction de la cabane tchanquée n°3 : 
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BESOINS
Objet % Montant HT

RECONSTRUCTION CABANE TCHANQUEE N°3 100% 935 107,85 €
TOTAL BESOINS 100% 935 107,85 €

FONDS PUBLICS
Objet % Détails calcul du taux Montant HT

ETAT - CRTE - Notifié 17,32% du coût total 162 000,00 €
REGION - Notifié 20,00% du coût total 187 022,00 €
EUROPE - FEDER - Envisagé 5,35% du coût total 50 000,00 €
OFB / PARC NATUREL MARIN -  Notifié 3,21% du coût total 30 000,00 €
Total fonds publics hors Ville et Conservatoire 45,88% du coût total 429 022,00 €
AUTOFINANCEMENT 20,00% des fonds publics 85 804,40 €

CONSERVATOIRE LITTORAL - Accord de principe 49,99% de la participation de la Ville 42 893,62 €
Total participations Ville + Conservatoire 128 698,02 €

TOTAL RESSOURCES FONDS PUBLICS 59,64% 557 720,02 €
FONDS PRIVÉS

FONDATION CREDIT AGRICOLE D'AQUITAINE - Notifié 2,67% 25 000,00 €
FONDATION NATIONALE CREDIT AGRICOLE PAYS DE FRANCE - Notifié 2,67% 25 000,00 €
UBA - Notifié 2,67% 25 000,00 €
STOA - Notifié 2,14% 20 000,00 €
VEOLIA EAU / SARP / BIRDZ / SEDE - Notifié 2,10% 19 600,00 €
VILLE D'ARCACHON - Notifié 4,28% 40 000,00 €
ASSOCIATION MUSETTES - Accord de principe 0,12% 1 116,00 €
COLLECTE DE DONS - Lancement le 20/03/2023 23,71% 221 671,83 €

TOTAL RESSOURCES FONDS PRIVÉS 40,36% 377 387,83 €
TOTAL RESSOURCES 100,00% 935 107,85 €

2022/2023/2024

2022/2023/2024

2022/2023/2024

 
 
 
 
 
Celui-ci est voué à évoluer au gré des éventuelles futures donations et subventions.  Au 
23/11/2023 les dons de la collecte s’élèvent à 116 964 € brut. 
 
De plus, l’article 8 de la convention « Disposition d’exécution » est modifié par l’ajout d’un 
article 8.3 qui précise les modalités de versement de la participation du Conservatoire du 
Littoral.  
 
 

La présente délibération a pour objet d’: 
 
- ACCEPTER : la participation financière du Conservatoire du Littoral à hauteur de 

42 893.62 € ; 

 
- IMPUTER ces sommes à l’article 458209 du budget principal ; 

 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention d’occupation du 

site n°33-724 de l’Ile aux Oiseaux. 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Tilleul, on continue à récupérer des fonds pour la reconstruction, en attendant la 
déconstruction à commencer, nous y sommes allés avec les principaux donateurs de cette 
opération, nous sommes dans les temps, même si les conditions climatiques ne sont pas des plus 
favorables mais c’est ainsi. 
Nous passons au vote,  
 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. PINDADO     DEL2023-12-636 
 

 
ACCEPTATION DE DON 

POUR LA RECONSTRUCTION DE LA CABANE TCHANQUÉE N°3 
_____ 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2242-1 ; 

Vu la délibération n°2022-02-100 du 15 février 2022 autorisant le Maire à signer la convention 
d’occupation du site de l’Ile aux Oiseaux entre le Conservatoire du Littoral et la Ville en vue de la 
reconstruction de la cabane tchanquée n°3 

Vu les décisions 2022-67, 2023-32 et 2023-244 concernant les demandes de subvention auprès des 
différents financeurs publics ; 

Vu le projet de convention de don entre la Commune de La Teste de Buch et l’association Musettes ;  
 
 
 
Mes chers collègues,  
 
Considérant que l’association Musettes souhaite réaliser un don à hauteur de 1 116 €, 
 
Je vous propose, mes chers collègues, après avis de la Commission administration générale, 
ressources humaines, finances et budgets, services à la population du 6 décembre 2023 de bien 
vouloir : 
 

- ACCEPTER le don de 1 116 € (Mille cent seize euros) de l’association Musettes domiciliée 
5 rue des Allies – 33260 La Teste de Buch, 

 
- IMPUTER cette somme à l’article 458209 du budget principal, 

 
- AUTORISER Monsieur Le Maire à signer la convention de don avec l’association Musettes 

ci-jointe. 
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ACCEPTATION DE DON 
POUR LA RECONSTRUCTION DE LA CABANE TCHANQUÉE N°3 

 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 

 
 
 
Située sur le territoire de la commune de La Teste de Buch, l’Ile aux Oiseaux possède un 
patrimoine paysager et écologique exceptionnel. Les cabanes de l’Ile, et plus particulièrement les 
deux emblématiques cabanes tchanquées, font partie intégrante de ce paysage remarquable.  
Après la cabane tchanquée n°53 qui a fait l’objet d’une reconstruction en 2007 compte-tenu de 
son état dégradé, c’est aujourd’hui au tour de la cabane tchanquée n°3 d’être menacée. Des 
travaux de consolidation d’urgence ont dû être réalisés en 2021, au niveau des pilotis, pour 
éviter son effondrement. Ces travaux ne peuvent toutefois pas assurer son maintien durable dans 
le temps, il s’agit donc désormais de réaliser sa complète reconstruction. 
 
Le Conservatoire du Littoral, attributaire de l’Ile aux Oiseaux, a confié la réalisation de ces 
travaux à la Ville à travers la mise en place d’une délégation de Maitrise d’ouvrage (délibération 
n°2022-02-100 du 15 février 2022).  
 
Le coût global prévisionnel de l’opération s’élève à 953 107,85 € HT, la commune cherche 
différentes sources de financement.  
 
Dans ce cadre, L’association MUSETTES souhaite réaliser un don à hauteur de 1 116 €. Une 
convention de don sera établie (annexe 1). 
 
Cette somme sera affectée aux travaux de reconstruction de la cabane Tchanquée n°3. 
 
Voici le plan de financement prévisionnel de la reconstruction de la cabane tchanquée n°3 : 
 

BESOINS
Objet % Montant HT

RECONSTRUCTION CABANE TCHANQUEE N°3 100% 935 107,85 €
TOTAL BESOINS 100% 935 107,85 €

FONDS PUBLICS
Objet % Détails calcul du taux Montant HT

ETAT - CRTE - Notifié 17,32% du coût total 162 000,00 €
REGION - Notifié 20,00% du coût total 187 022,00 €
EUROPE - FEDER - Envisagé 5,35% du coût total 50 000,00 €
OFB / PARC NATUREL MARIN -  Notifié 3,21% du coût total 30 000,00 €
Total fonds publics hors Ville et Conservatoire 45,88% du coût total 429 022,00 €
AUTOFINANCEMENT 20,00% des fonds publics 85 804,40 €

CONSERVATOIRE LITTORAL - Accord de principe 49,99% de la participation de la Ville 42 893,62 €
Total participations Ville + Conservatoire 128 698,02 €

TOTAL RESSOURCES FONDS PUBLICS 59,64% 557 720,02 €
FONDS PRIVÉS

FONDATION CREDIT AGRICOLE D'AQUITAINE - Notifié 2,67% 25 000,00 €
FONDATION NATIONALE CREDIT AGRICOLE PAYS DE FRANCE - Notifié 2,67% 25 000,00 €
UBA - Notifié 2,67% 25 000,00 €
STOA - Notifié 2,14% 20 000,00 €
VEOLIA EAU / SARP / BIRDZ / SEDE - Notifié 2,10% 19 600,00 €
VILLE D'ARCACHON - Notifié 4,28% 40 000,00 €
ASSOCIATION MUSETTES - Accord de principe 0,12% 1 116,00 €
COLLECTE DE DONS - Lancement le 20/03/2023 23,71% 221 671,83 €

TOTAL RESSOURCES FONDS PRIVÉS 40,36% 377 387,83 €
TOTAL RESSOURCES 100,00% 935 107,85 €

2022/2023/2024

2022/2023/2024

2022/2023/2024
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Celui-ci est voué à évoluer au gré des éventuelles futures donations et subventions. Au 
23/11/2023 les dons de la collecte s’élève à 116 964 € brut. 
 
La présente délibération a pour objet d’: 

 
- ACCEPTER Le don d’un montant de 1 116 € (Mille cent seize euros) de l’association 

Musettes. 

 
- IMPUTER cette somme à l’article 458209 du budget principal ; 

 
- AUTORISER Monsieur Le Maire à signer la convention de don avec l’association 

Musettes (annexe 1) ; 
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Entre d’une part, 

 

Le Ville de La Teste de Buch, Esplanade Edmond Doré – 33260 LA TESTE DE BUCH 
représentée par Patrick DAVET agissant en qualité de Maire de La Teste, dûment habilité en 
exécution de la délibération n° xxx du Conseil Municipal du 13 décembre 2023,  

ci-après dénommée « la Ville », 
 

Et d’autre part, 

 

L’association MUSETTES, domiciliée 5 rue des Allies – 33260 La Teste de Buch, représentée 
par Madame Melanny RODRIGUES en sa qualité de Présidente, dûment habilitée aux fins des 
présentes, 

ci-après « L’association MUSETTES ». 

Article 1 – Objet 

La présente convention a pour objet l’octroi d’un don de 1 116 €, de la part de l’association 
MUSETTES, à destination de la Ville de La Teste de Buch, afin que celle-ci réalise la 
reconstruction de la cabane Tchanquée n°3. 

Article 2 – Engagements de la Ville 

La Ville s’engage en contrepartie du don reçu à réaliser les travaux prévus pour la reconstruction 
de la cabane Tchanquée n°3. 

Article 3 – Engagements de l’association MUSETTES  

L’association MUSETTES procédera au versement du don par virement bancaire sur le 
compte du SGC de Belin Beliet (RIB ci-dessous) à la signature de la convention. 

Convention de don pour la reconstruction 
de la cabane Tchanquée n°3 
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L’association MUSETTES se réserve le droit de réclamer la restitution de toute ou partie de 
la somme versée si la Ville n’honore pas la totalité de son engagement. 

Article 4 – Durée de la convention  

La convention prend effet à la date de sa conclusion et a pour terme la date de réception des 
travaux de la reconstruction de la cabane Tchanquée n°3. 

Article 5 – Modification et résiliation de la convention 

La convention peut être modifiée à tout moment par avenant conclu entre les parties. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’une ou ‘autre des parties, à l’expiration d’un délai de 
quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure restée sans effet. 

Article 6 – Litiges 

En cas de litige, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement et 
notamment la médiation ou l’arbitrage, avant de soumettre tout différent à une instance 
juridictionnelle. 

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux sera porté devant le tribunal 
administratif de Bordeaux. 
 
Fait à La Teste de Buch, le  

Patrick DAVET   Melanny RODRIGUES 

 
Maire de La Teste de Buch  Présidente de l’association Musettes 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Pindado, l’association Musette elle nous a fait ce don et nous étions heureux et continuons 
à travailler avec elle, d’abord c’est une testerine, qui est d’ici, son père était un ami décédé bien 
trop jeune et je tiens à l’aider, la soutenir surtout qu’elle fait dans la qualité. 
 
Monsieur BOUYROUX : 
Juste pour dire que ce don est issu d’une tombola qui a eu lieu lors de la guinguette du port au mois 
d’août où l’association Musette organisait le salon des créateurs et ils avaient organisé une tombola. 
 
Madame PHILIP 
Féliciter l’association Musette, elle a beaucoup de dynamisme sur la commune, des évènements de 
grande qualité et la présidente est très professionnelle très impliquée et elle arrive à déployer des 
choses magnifiques. Bravo à cette association et j’espère que vous la soutenez du mieux possible et 
notamment dans les évènements qu’elle organise. 
  
Monsieur le Maire : 
Il ne fallait pas dire j’espère puisque je viens de dire juste avant que nous la soutenions fortement, il 
fallait me dire j’ai entendu que vous la souteniez fortement. 
 
Madame PAMIEZ : 
Pour dire la même chose parce que tous les retours que nous avons eus sur Cazaux étaient 
extrêmement positifs, les créateurs et les restaurateurs étaient ravis et cette personne-là fait un 
travail de collaboration et de partenariat avec les personnes avec qui elle travaille très instance et je 
pense que c’est une personne exceptionnelle. Je la félicite elle fait un travail remarquable. 
 
 Monsieur le Maire : 
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : Mme SECQUES     DEL2023-12-637  
 

 
COMITE DES ŒUVRES SOCIALES DES AGENTS DE LA VILLE DE LA TESTE 

DE BUCH ET DES ETABLISSEMENTS PUBLICS COMMUNAUX (COES) 
Convention 2024 

 
 

 
Mes chers collègues, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, article 9  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, et notamment son article 88-1 
Vu la délibération n°DEL2021-04-133 portant instauration des Lignes Directrices de Gestion à compter 
du 1er mai 2021,  
 
Considérant qu’il convient de renouveler la convention avec le Comité des œuvres sociales des 
agents de la Ville de la Teste de Buch et des Etablissements publics communaux (COES), afin de 
continuer à formaliser les relations que la Ville entretient avec cette association, 
 
Considérant que la Ville accorde au Comité des Oeuvres Sociales son soutien financier par le biais 
d’une subvention, mais aussi un soutien en personnel, locaux et aides logistiques lorsque 
l’association organise des activités ou des manifestations, 
 
Considérant qu’afin de permettre à cette association de remplir au mieux sa mission d’aide sociale 
auprès des agents communaux, il est proposé en accord avec les dirigeants du COES de renouveler 
dès maintenant cette convention, 
 
Ainsi, il est notamment proposé d’attribuer une subvention annuelle de 118 622 € comprenant la 
subvention annuelle, les participations aux médailles des agents et lors des départs en retraite, 
versée selon l’échéancier suivant :  

- 15 mars : 25 % de la somme totale ; 

- 30 juin : 50 % de la somme totale ; 

- 15 novembre : 25 % de la somme totale. 

 
En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, après avis de la Commission Administration 
générale, ressources humaines, finances et budgets, service à la population du 6 décembre 2023 de 
bien vouloir : 
 
 APPROUVER les termes de la convention ci-annexée qui définit les engagements réciproques de 

chacune des parties, pour l’année 2024, 

 INSCRIRE au budget la subvention de 118 622 € et prévoir les crédits correspondants, 

 AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe. 
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Renouvellement Convention COES 2024 

 
Note explicative de synthèse 

 
Pour mémoire, la mise en place d’une politique d’Action sociale pour les agents de la Fonction 
Publique Territoriale est obligatoire depuis la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016. La Ville de la 
Teste de Buch souhaite donc dans ce cadre, poursuivre son partenariat avec le Comité des 
Œuvres Sociales de la Ville (COES).   
 
Comme cela est prévu dans les Lignes Directrices de Gestion, définissant la politique RH et 
sociale pour les agents, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à 
renouveler la convention liant la Ville de La Teste de Buch et le COmité des Oeuvres Sociales 
(COES) des agents de la Ville de la Teste de Buch et des Etablissements publics communaux 
(CCAS, EPIC Office de tourisme). 

 
Cette convention formalise leurs relations, dans l’intérêt des agents concernés, actifs ou 
retraités, pour une nouvelle période d’un an à compter du 1er janvier 2024. 

 
La contribution de la Ville aux activités et aux charges du COES s’effectue sous forme de : 
 

 Participation financière, par le versement d’une subvention annuelle de 118 622 € 
inscrite au BP 2024 (subvention annuelle suivant le nombre d’agent actifs et retraités 
(501 éligibles), départs en retraite 2024 et « médailles du travail »)  

 Mise à disposition d’un agent de la Ville à temps plein ; 

 Mise à disposition de locaux ; 

 Mise à disposition de matériel, notamment informatiques. 

 

Pour sa part, l'association COES est tenue de transmettre à la Ville, chaque année, un bilan 
d’activités moral et financier, un compte de résultat, ainsi qu’un rapport contenant les prestations 
versées aux agents et le nombre d’agents concernés. 
 
Les engagements des deux parties ayant été respectés, il est proposé de renouveler la 
convention pour une nouvelle période d’un an et de poursuivre la mise à disposition un agent de 
la Ville, à compter du 1er janvier 2024. 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Secques, Nous passons au vote,  
 
Brigitte Grondona, Geneviève Secques et Alexandra Pamies membres du Conseil d’administration, ne 
participent pas au vote. 
 
 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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ADAPTATION DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 
SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L‘ENGAGEMENT PROFESIONNEL (RIFSEEP) 

POUR LES AGENTS DE LA VILLE  
A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 

 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
 

1/ Rappel du contexte et du cadre réglementaire : 
 
A titre liminaire, il est utile de rappeler que le régime indemnitaire des agents de la Ville a fait 
l’objet de délibérations successives, depuis les lois Deferre de 1982 relative à la décentralisation. 
Dans le cadre des textes réglementaires, elles visaient à préciser pour les agents de la Ville, les 
dispositifs de régime indemnitaire individuel qui viennent s’ajouter, sur décision de l’organe 
délibérant, au traitement de base des agents (fixé par les grilles indiciaires de chaque cadre 
d’emploi). Ce régime individuel a été profondément refondu par les 4 délibérations de 
2017,2018,2020 et 2021 qui furent prises pour instaurer et décliner le nouveau Régime 
Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Suggestions, de l’Expertise et de 
l’Engagement professionnel (RIFSEEP)instauré le 1er janvier 2018. 

Pour mémoire, il est composé de deux parts avec des montants maximum fixés par des décrets : 

 Une part fixe : l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (I.F.S.E.) 
qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale du régime 
indemnitaire et qui est versée mensuellement. 

 Une part variable : le Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A.) lié à 
l’engagement professionnel et à la manière de servir qui est versée au mois de décembre. 

 
A côté de ce dispositif depuis 1977, ayant délibéré en ce sens, la ville verse de façon continue 
une Prime de Fin d’Année (PFA) de 880€ brut, chaque mois de novembre, aux agents 
titulaires et contractuels au titre des « avantages collectivement acquis « (article 111 de la 
loi statutaire de 1984). Ce dispositif pouvait continuer à perdurer uniquement, s’il était repris et 
délibéré lors de l’instauration du nouveau RIFSEEP en 2018, condition strictement obligatoire qui 
conditionnait sa survie. 
 
 
2/ La problématique : 
 
En 2018, la délibération sur le RIFSEEP a omis de reprendre cet avantage collectivement acquis, 
privant la PFA de base légale et faisant « tomber cet avantage de 880€ » pour ses agents.  
 
De plus il est à noter qu’en l’état actuel des délibérations et des plafonds réglementaires prévus 
pour l’IFSE et le CIA, la PFA ne pouvait être compensée, sans dépasser les plafonds. 
 
Face à cette situation début 2023, afin de sauvegarder cet avantage pour ses agents qui 
représente une somme de 460 000€ annuel, le service RH de la ville a donc constitué un dossier 
auprès de la comptable assignataire pour obtenir le maintien de la PFA. 
 
 
Malgré de nombreux échanges entre nos services et un rendez-vous en présentiel en date du 6 
septembre 2023, la demande de maintien de la PFA n’a pas reçu de suite favorable.  
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En effet, le comptable assignataire nous a informé par lettre du 23/10/2023 qu’à 
compter de cette année, il est fondé à suspendre le paiement de la PFA, et qu’il ne 
versera dorénavant plus la PFA aux agents. 
 Il nous indique que : « en 2022, pour payer la prime de fin d’année, je disposais de : la délibération du 
19 février 1992 (illégale du point de vue des avantages collectivement acquis) relative au 
nouveau régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux à compter du 1er mars 1992, qui mentionne 
les avantages collectivement acquis sans faire référence à une délibération prise avant la loi de 1984. La 
commune de La Teste de Buch a délibéré le 12 décembre 2017 pour mettre en place le RIFSEEP. Une 
délibération du 16 juillet 2020, vient modifier la délibération du 12 décembre 2017. Dans ces deux 
délibérations, il est précisé qu’il y a lieu d’appliquer le régime indemnitaire tenant compte des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) qui se substitue à l’ensemble des primes ou 
indemnités versées antérieurement hormis celles pour lesquelles un maintien est explicitement prévu. 
Par ailleurs une délibération instaurant un régime indemnitaire reste exécutoire et applicable tant qu’elle 
n’a pas été abrogée par une nouvelle délibération ou annulée par le juge administratif. Autrement dit la 
délibération instituant le RIFSEEP abroge les délibérations précédentes, rend caduques les 
dispositions des délibérations de 1992 et de 2003, sauf pour les primes dont le maintien y 
est prévu explicitement. Les délibérations d’instauration du RIFSEEP de 2017, modifiées en 2020, ne 
comportent aucune disposition en ce sens. Aucun maintien de prime antérieure n’y est prévu 
explicitement. En conséquence l’état des pièces justificatives présentées ne me 
permettront pas d’effectuer le paiement de la prime de fin d’année ». 
 
Suite à échange et discussion, le jeudi 23 novembre dernier, le DGS a obtenu le déblocage, à titre 
exceptionnel de la situation pour permettre le paiement aux agents de la PFA avec leur paie du 
mois de novembre 2023, dans l’enveloppe individuelle de l’IFSE. En contrepartie la comptable 
assignataire a demandé la rénovation du dispositif existant, impérativement avant la fin de l’année 
2023. 
 
 
3/ La solution proposée : une nouvelle délibération adaptant le RIFSEEP 
existant basée sur l’article L714-5 du Code Générale de la Fonction Publique CGFP : 
 
Dans le cadre du dialogue social, une rencontre de travail avec les 2 organisations syndicales et la 
Direction Générale s’est déroulée le 29 novembre 2023 ayant pour objet une séance 
préparatoire au Comité Social Territorial (CST) extraordinaire. Elle a conduit à une 
coconstruction débouchant sur un consensus à l’unanimité, ayant pour objet de sanctuariser, 
d’harmoniser et d’adapter le régime indemnitaire existant. Ce dispositif adapté du RIFSEEP a été 
présenté au CST du 4 décembre 2023 qui a émis un avis favorable à l’unanimité sur le projet. 

 

Compte tenu de ce contexte, de la volonté de la Ville de La Teste de Buch de maintenir le 
versement des 460 000 €, inscrits aux budgets primitifs, de ses Lignes Directrices de Gestion 
(LDG), comme dans les délibérations précédentes, la collectivité souhaite par ce dispositif d’une 
part, reconnaitre les fonctions les sujétions, l’expertise des agents (IFSE) et d’autre part, favoriser 
l’implication des agents en valorisant la valeur et l’engagement professionnels, la manière de 
servir et les capacités d’encadrement (CIA). 

L’article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 (modifié par la loi 2016-486 du 20 avril 2016 art 
84) précise que les collectivités ont l’obligation d’identifier les deux parts IFSE et CIA, 
mais qu’elles ne sont pas tenues de respecter le plafond de chacune d’elles en 
vigueur. Sous réserve que seule l’addition des deux plafonds de l’Etat : (IFSE et CIA) 
ne doit pas être dépassée : article L 714-5 du CGFP et arrêt de la Cour 
Administrative de Marseille du 17 mars 2022, requête n ° 20MA02176). 

 

 Tout d’abord, il est donc proposé au conseil municipal de sanctuariser le RIFSEEP en  
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 prenant pour référence le montant global des deux parts IFSE et CIA et non les montants 
plafonds définis par les décrets pour chacune des parts. Par conséquent, il convient de 
modifier le RIFSEEP en additionnant les deux parts et de définir les plafonds tels que 
précisés dans la délibération par groupe de fonction et par filière. Ce dispositif aura pour 
effet de permettre de neutraliser la perte de l’avantage collectivement acquis en 
redéfinissant les plafonds de l’IFSE et du CIA.  

 
 Ensuite, il est proposé au conseil municipal d’adapter le régime indemnitaire comme 

indiqué ci-dessous : 
 
Au niveau de la part IFSE, les organisations syndicales ont fait remarquer qu’il n’existait pas de 
sujétions spéciales permettant de valoriser d’une part les agents « faisant fonction de » 
et d’autre part les agents qui assument « les missions des agents absents non 
remplacés » en plus des leurs, sous forme de majoration de 150€ par mois à partir d’un 
mois de l’absence d’un collègue. 
 
Au niveau du dispositif d’évaluation du CIA, les évaluateurs ont fait remarquer qu’il était 
nécessaire de rajouter, dans la grille d’attribution du CIA existante, un niveau supplémentaire, à 
savoir (pour mémoire le barème actuel est le suivant : 
 
 Niveau insatisfaisant : 0 point 
 Niveau à améliorer : 3 points 
 Niveau satisfaisant : 6 points 
 Niveau supérieur aux attentes : 10 points) 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d’ajouter un niveau supplémentaire, dans la grille d’attribution 
du CIA, c’est-à-dire « Niveau très satisfaisant » : 8 points. 
 
Enfin, afin d’accompagner les agents dans leur pouvoir d’achat et notamment au moment des 
fêtes de fin d’année, il est proposé de modifier la date de versement du CIA, en novembre car il 
est depuis son instauration en 2021, versé en décembre, sous réserve d’anticiper les campagnes 
annuelles d’évaluations professionnelles.  
 
 Enfin, il est proposé au conseil municipal d’harmoniser le régime indemnitaire comme 

indiqué ci-dessous  
 

A compter du 1er janvier 2024 et sans rétroactivité, le régime de l’IFSE sera harmonisé pour 
intégrer les cas d’éloignement du service. 
Au préalable, il convient de préciser que le régime de l’IFSE sera maintenu dans son intégralité : 
dans les situations de congés annuels, de congés RTT, de congés exceptionnels, d’autorisations 
spéciales d’absences prévues au règlement intérieur du service, d’absence pour formation 
professionnelle, d’accidents imputables au service, de congés paternité, d’adoption, de maternité 
et de maladie professionnelle. 
Comme le prévoit les textes, le régime de l’IFSE suivra le traitement en cas de congé de maladie 
ordinaire. Une décote au prorata identique au temps partiel thérapeutique sera appliquée aux 
agents. Par contre, il est utile de rappeler que le décret n°2010-997 du 26 août 2010 prévoit que 
l’IFSE ne peut être versée durant les congés pour indisponibilité physique à savoir : 
 

- congé longue maladie (CLM) 
- congé de longue durée (CLD) 
- congé de grave maladie 
- disponibilité d’office. 
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Enfin, pour la parfaite information des membres de l’organe délibérant il est à noter que des 
solutions sont en cours d’étude pour les agents de la filière de police municipale et les assistantes 
maternelles, actuellement non éligibles réglementairement au RIFSEEP et feront l’objet de 
délibérations en 2024. 
 

Compte tenu de tous ces éléments de faits et de droit, il appartient au Conseil Municipal du 13 
décembre 2023 de fixer la nature, les plafonds et les conditions d’attribution des primes et 
indemnités : 
 

 D’ADOPTER le régime indemnitaire décrit ci-dessus, à compter du 1ER janvier 
2024 et sans rétroactivité, pour les filières et cadres d’emplois éligibles au 
RIFSEEP dans la limite des plafonds autorisés, en faveur des fonctionnaires stagiaires, 
titulaires et contractuels de droit public sur poste permanent. 
 

 DE FIXER les plafonds IFSE et CIA tels que définis par filière et groupes de 
fonction. 

 
 DE PERMETTRE à l’autorité territoriale d’attribuer individuellement par un 

arrêté les montants susmentionnés et de pouvoir moduler dans la limite de la 
règlementation en vigueur au titre de la parité avec ceux octroyés aux agents de 
l’Etat.  

 
 DE TENIR COMPTE de sujétions spéciales en permettant d’ajouter à l’IFSE de 

l’agent, quels que soient son grade et sa fonction, un montant d’IFSE exceptionnelle 
pour les agents « faisant fonction de ». Il est proposé d’ajouter également à l’IFSE de 
l’agent, quels que soient son grade et sa fonction, un montant d’IFSE exceptionnelle 
de 150 euros brut par mois, qui assume, en plus de ses missions exercées sur son 
poste de travail, les missions de l’agent du service, indisponible et non remplacé, sur 
une durée supérieure à un mois.  
 

 D’ADAPTER les délibérations n°2017-12-464 du 12 décembre 2017 et n°2020-
07-180 du 16 juillet 2020  et la délibération 2021-11-562 du 18 novembre 2021 
portant instauration et déploiement du Complément Indemnitaire Annuel (CIA),  et 
celles relatives à l’instauration du régime indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) pour la 
partie IFSE, ainsi que toutes les délibérations antérieures portant sur le régime 
indemnitaire portant sur cet objet. 

 
 D’INSCRIRE les crédits nécessaires aux budgets de la commune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



246 
 

 
 
Monsieur le Maire : 
Merci M Sagnes,  
 
Monsieur MAISONNAVE : 
 
Cette délibération portant sur le RIFSEEP est très explicite, elle incorpore dans l’enveloppe 
indemnitaire la prime de fin d’année qui sera caduque dès le 1er janvier prochain, modulant ainsi 
les plafonds du RIFSEEP afin de ne pas pénaliser les agents permanents de la commune. 
Pour mémoire, de nombreuses collectivités avaient institué des compléments de rémunération, 
du type « prime de fin d’année ou treizième mois », versés par l’intermédiaire d’organismes à 
vocation sociale dès lors que ces compléments avaient été institués avant la date de publication 
de la loi, soit le 27 janvier 1984 et inscrits au budget de la collectivité. 

Passée cette date, les employeurs territoriaux n’avaient pas la possibilité de créer de nouveaux 
régimes dérogatoires. 

Avec les évolutions institutionnelles, l’application de cette logique de conservation de l’acquis a 
introduit une disparité d’autant plus que ces avantages ne respectaient pas l’exigence de parité 
avec les corps de l’État. 

Ainsi, il a été écarté l’idée de faire de la prime de fin d’année ou treizième mois, un levier 
d’attractivité au sein de la FPT, l’État rappelant que l’on pouvait remédier aux situations 
hétérogènes existantes par l’intermédiaire du RIFSEEP. 

D’où la nécessité d’intégrer dans le RIFSEEP une somme équivalente aux avantages collectivement 
acquis, à condition de ne pas instituer une somme distincte des composantes du régime 
indemnitaire. 

Cependant, un lissage des situations hétérogènes peut se heurter aux plafonds imposés, ainsi qu’à 
la nature des composantes du RIFSEEP, le CIA ne peut être assimilé à un treizième mois dès lors 
que son montant est susceptible de varier chaque année et ne peut être garanti, quant à l’IFSE, 
son versement mensuel n’a pas le même impact que le versement d’une prime de fin d’année. 

Sachant que certains cadres d’emplois ne bénéficient pas du RIFSEEP comme la filière police 
municipale, les collectivités peuvent se retrouver dans une impasse, à elles de se creuser les 
méninges et trouver la solution pour ne pas léser leurs agents. 

Dans une conjoncture économique inflationniste et difficile pour certains ménages, il est 
dommageable de revenir sur des acquis datant de plus de 40 ans mais l’État dans sa grandeur 
reste intransigeant et inflexible même s’il a tendance à oublier certains de ses engagements en 
faveur des collectivités territoriales. 

Nous voterons cette délibération, mais je tenais à souligner que cette prime de fin d’année elle 
touche toutes les collectivités et les gens en sont malheureusement démunis. 

Monsieur SAGNES : 

Il ne faut pas oublier que dans cette délibération on est en train de sanctuariser la prime de fin 
d’année qui ne pouvait plus être réglée cette année, c’est quand même important cela représente 
une somme d’un demi-million d’euros qui est redistribuée à nos agents, une délibération très 
importante pour nos agents. 
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Monsieur le Maire : 
Nous passons au vote,  
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : Mme GRONDONA    DEL2023-12-639 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
ENTRE LA VILLE ET LE CCAS 
AVENANT N° 3 - ANNEE 2024 

_______ 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1611-4,   
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles pris notamment en ses articles L 123-4 et suivants et 
R123-1 et suivants,  
Vu la délibération n° 2021-12-616 du Conseil Municipal du 14 décembre 2021 portant sur la 
Convention d’Objectifs et de Moyens entre la Ville et le CCAS,  
Vu la délibération n°59/2021 du Conseil d’Administration du CCAS du 20 décembre 2021 portant sur le 
Convention d’Objectifs et de Moyens entre la Ville et le CCAS,  
Vu le projet d’avenant ci-joint, 
 

Mes chers collègues, 

Considérant la convention d’objectifs et de moyen 2022-2026 entre le CCAS et la Ville de La Teste 
de Buch afin de renforcer la coopération entre ces deux entités, 

Considérant les articles 5, 6, 9 et 10 de cette convention, un avenant doit être pris annuellement 
afin de fixer le montant de la subvention de fonctionnement accordée par la Ville au CCAS et de 
définir la valorisation financière des concours apportés par la Ville au CCAS et du CCAS à la Ville,  

Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission administration générale du 06 
décembre 2023 de bien vouloir : 

- APPROUVER les conditions et termes de l’avenant n°3 à la convention d’objectifs et de moyens 
pour l’année 2024 ci-annexé, 

- APPROUVER le montant de la subvention accordée au CCAS pour 2024, soit 1 700 000 €,  
- APPROUVER le montant de la valorisation des concours apportés par la Ville au CCAS et du 

CCAS à la Ville, soit 130 000 € qui sera remboursé par le CCAS en 2024, 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer le présent avenant n° 3 ainsi que tout acte ou 

document relatif à ce dossier. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2024. 
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AVENANT N°3 – ANNEE 2024 
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS VILLE/CCAS 

 
NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE  

 
 
En 2021, la Direction Générale des Services de la Ville de La Teste de Buch, la Direction 
Générale Adjoint Services Ressources de la Ville de La Teste de Buch, la Direction du Centre 
Communal d’Action Sociale, et l’ensemble des services concernés, ont travaillé ensemble à la 
rédaction d’un partenariat formalisé sous la forme d’une nouvelle convention d’objectifs et de 
moyens. 

En décembre 2021, les assemblées délibérantes de la Ville et du CCAS ont approuvé une 
Convention d’Objectifs et de Moyens pour 5 ans, précisant l’étendue des concours apportés par 
la Ville au CCAS et inversement, ainsi que le montant de la subvention annuelle versée au CCAS.  

La convention précise que la subvention et la valorisation des services seront revues chaque 
année par avenant.  

Au vu du contexte d’inflation, des augmentations des coûts RH induits par les évolution du point 
d’indice en 2022 et 2023, la mise en place du Complément de Traitement Indiciaire pour les 
aides à domicile et les travailleurs sociaux avec un effet rétroactif au 1er avril 2022 (payé en 
février 2023), l’ajout de 5 points d’indice pour l’ensemble des agents et la mise en place des titres 
restaurant au 1er janvier 2024, il est proposé que la subvention 2024 de la Ville au CCAS, 
établissement public lié à la commune, soit de 1 700 000 €, soit 250 000 € supplémentaires qu’en 
2023.  

Le budget global du CCAS est de 2 043 000 € en 2023, soit un financement par la Ville de 71%.  

Le besoin de financement complémentaire en 2024 s’explique aussi par la diminution importante 
des capacités d’autofinancement du CCAS par les résultats reportés ces deux dernières années 
(en 2022 + 496 778,51 € - en 2023 + 265 139,62 €, soit – 41,2%). Le CCAS a donc utilisé sa 
capacité d’autofinancement sur les deux dernières années. 

Sans ce financement complémentaire, les 45 jours de fonds de roulement indiqué dans l’article 1 
de la convention ne sera pas effectif.  

La valorisation des services reste au même niveau.  

La délibération a donc pour objet de :  
- APPROUVER les conditions et termes de l’avenant n°3 à la convention d’objectifs et de moyens 
pour l’année 2023 ci-annexé, 
- APPROUVER le montant de la subvention accordée au CCAS pour 2024, soit 1 700 000 €,  
- APPROUVER le montant de la valorisation des concours apportés par la Ville au CCAS et du 
CCAS à la Ville, soit 130 000 € qui sera remboursé par le CCAS en 2024, 
- AUTORISER Monsieur le Maire à la signer ainsi que tout acte ou document relatif à cette 
affaire. 
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AVENANT N° 3 
Année 2024 
 

ENTRE 
 
La Ville de La Teste de Buch représentée par son Maire en exercice, Monsieur Patrick DAVET, 
agissant en vertu des délibérations n° 2021-12-616 du 14 décembre 2021 et n° 2023-12-xxx du 
13 décembre 2023,  
 
Ci-après dénommée « La Ville », d’une part, 
 
 
ET 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale représenté par sa Vice-Présidente en exercice, Madame 
Brigitte GRONDONA, agissant en vertu des délibérations du conseil d’administration n° 59/2021 
du 20 décembre 2021 et n°XX/2023 du 19 décembre 2023, 
 
Ci-après dénommé « CCAS » d’autre part.  
 
 
Article 1 – Versement de la subvention annuelle par la Ville au CCAS  
 
La Convention d’Objectifs et de Moyens (COM) signée entre la Ville et le CCAS en décembre 
2021 pour une durée de 5 ans, prévoit dans son article 9 le versement d’une subvention annuelle 
par la Ville au CCAS qui sera revue chaque année par avenant.  
 
Comme le stipule l’article 9 de la COM, le montant annuel de la subvention est déterminé d’un 
commun accord entre le CCAS et la Ville. Il est établi en fonction d’un fonds de roulement 
prévisionnel de 45 jours au 31 décembre de l’exercice considéré. Le versement de la subvention 
est notamment lié à :  

- l’atteinte des objectifs fixés 
- la bonne réalisation des missions 
- la fourniture d’un rapport annuel  

 
Pour l’année 2024, le montant de la subvention annuelle s’élève à 1 700 000 €. 
 
Article 2 – Valorisation financière des concours apportés par la Ville au CCAS et du 
CCAS par la Ville 
Comme convenu par les articles 5, 6 et 10 du COM, la Ville et le CCAS conviendront, chaque 
année, par avenant les valorisations des actions de la Ville pour le compte du CCAS et 
inversement.  
La valorisation financière est établie comme suit :  
 
Remboursements du CCAS à la Ville : (montants révisables chaque année par avenant) 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
ENTRE LA VILLE ET LE CCAS  

DE LA TESTE DE BUCH 
2022-2026 
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Service Modalité de calcul Montant pour 2024 
Services Techniques Montant forfaitaire par an pour l’entretien des 

bâtiments, espaces verts, véhicules…  
 
+ 10 % du coût annuel (salaire + charges) d’un 
agent polyvalent mis à disposition pour 
l’Epicerie Sociale 

25 400 € 
 
 
 
 

+ 4 000 € 
Services Ressources 
Humaines 

Montant forfaitaire par pour la gestion des RH 
du CCAS (paie, prévention, gestion des 
carrières…)  

 
70 500 € 

Service Finances/ 
juridique/archives 
 

Montant forfaitaire par an  
 

9 300 € 
 

DINSI Montant forfaitaire par an 
 
+ remboursement des copieurs et abonnements 
téléphoniques (location + consommables pour 
l’année N-1) mis à disposition du CCAS  

7 800 € 
 

Facturation à part 

Vie des quartiers 50 % du coût annuel (N-1) d’un agent mis à 
disposition de l’Epicerie Sociale 

15 000 € 

Communication Montant forfaitaire par an  
 

1 500 € 
 

 
Remboursements de la Ville au CCAS : (montants révisables chaque année par avenant) 
 
Service Modalité de calcul Montant pour 2024 
Assistante sociale du 
personnel 

10 %  du coût annuel (N-1) de l’assistante 
sociale du CCAS mise à disposition de la Ville 
pour l’accompagnement des agents 

 
3 150 € 

Missions du directeur du 
CCAS (Commission 
d’accessibilité, astreinte 
d’encadrement…) 

Montant forfaitaire par an. 
(montant révisable chaque année par avenant, 
en fonction des projets et interventions) 

 
350 € 

 
Pour l’année 2024, le montant de la valorisation des actions s’élève donc à                      
130 000 €, que le CCAS remboursera à la Ville. 
 Fait à La Teste de Buch, le  
 
La Vice-Présidente du CCAS,    Le Maire de La Teste de Buch, 
       Conseiller Départemental de la Gironde 
 
Brigitte GONDONA      Patrick DAVET 
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Monsieur le Maire : 
Merci Mme Grondona, des interventions ? Nous passons au vote,  
 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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  Rapporteur : M. AMBROISE     DEL2023-12-640   

 
MISE A DISPOSITION D’UN AGENT AU PROFIT 
DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

_____ 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique qui définit les règles générales applicables aux fonctionnaires 
civils, et notamment les articles L511-1 à 3, l’article L512-6 et les articles L512-12 à L512-15, fixant les 
modalités relatives aux positions des fonctionnaires et à la mise à disposition au sein de la Fonction 
Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux des fonctionnaires territoriaux, 
notamment les articles 1 à 12, 
 
Vu le projet de convention ci-joint, 
 
Mes chers collègues, 
 
Conformément à l’article 1 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 précité, j’ai l’honneur de vous 
proposer la mise à disposition auprès du Centre communal d’action sociale (CCAS) de La Teste 
de Buch d’un agent faisant partie des effectifs de la Ville. 
 
Considérant, en effet, qu’il est nécessaire de renforcer les services du Centre communal d’action 
sociale (CCAS) : un surcroît d’activités de l’ensemble des services du CCAS entraine le besoin de 
renforcer les équipes notamment par la mise en place d’un responsable administratif et financier 
pour densifier la Direction du CCAS. 
 
Considérant la demande de l’agent en date du 17 novembre 2023 sollicitant sa mise à disposition 
auprès du CCAS de La Teste de Buch pour une durée de 2 ans, à compter du 1er janvier 2024,  
 
Considérant que le CCAS de La Teste de Buch remboursera chaque trimestre, l’ensemble des 
rémunérations, cotisations et contributions afférentes à la ville de la Teste de Buch.  

 
Considérant la nécessité de formaliser, par une convention, les engagements réciproques des 
parties et notamment les conditions administratives, statutaires et financières de la mise à 
disposition de l‘agent communal, 
 
En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission 
administration générale, ressources humaines, finances et budgets, service à la population du 06 
décembre 2023 de bien vouloir : 
 
 APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition de personnel entre la Ville et 

le Centre Communal d’Action Sociale de La Teste de Buch ; 

 AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention et tous avenants à intervenir, le cas 
échéant. 
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MISE A DISPOSITION D’UN AGENT AU PROFIT DU CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE DE LA TESTE DE BUCH  

A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 
 

RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER DU CCAS 
 

Note explicative de synthèse 
 
Le Code Général de la Fonction Publique, et le décret 2008-580 du 18 juin 2008, prévoient que 
les fonctionnaires territoriaux peuvent faire l’objet, d’une mise à disposition auprès de 
collectivités territoriales, établissements publics ou organismes publics ou privés. 
 
Les conditions de la mise à disposition sont précisées par une convention entre l’organisme 
d’origine et l’organisme d’accueil dont la durée ne peut excéder trois ans. La mise à disposition 
est prononcée par arrêté de l’autorité territoriale, après accord de l’agent intéressé. 
 
Nous constatons un surcroît d’activités pour tous les services du Centre communal d’Action 
Sociale (CCAS) de La Teste de Buch ainsi que pour son Directeur qui ressent la nécessité d’être 
renforcé dans certaines de ses missions (administratives et financières).  
Pour cela, et dans le cadre d’un partenariat entre la Ville et le Centre communal d’Action Sociale 
de La Teste de Buch, il est proposé la mise à disposition d’un agent communal titulaire, en qualité 
de responsable administratif et financier, pour une durée de 2 ans, à compter du 1er janvier 2024. 
 
Un accord sur le principe a été trouvé entre la Ville et le CCAS de La Teste de Buch, en 
concertation avec l’agent. 
 
Le Conseil Municipal doit autoriser M. le Maire à signer la convention liant la Ville de La Teste de 
Buch et le Centre Communal d’Action Sociale de La Teste de Buch, par délibération, le 13 
décembre 2023. Le CCAS délibérera lors du Conseil d’Administration du 18 décembre prochain. 
 
Cette convention formalise leurs relations, les conditions administratives, statutaires et 
financières.   
 
La mise à disposition est une modalité particulière de la position d’activité définie comme étant 
« la situation du fonctionnaire qui demeure dans son cadre d’emplois d’origine ou corps d’origine, 
est réputé y occuper un emploi, continue à percevoir la rémunération correspondante, bien 
qu’effectuant son activité pour le compte d’une autre structure ». 
 
L’agent a fait la demande d’exercer ces missions sur la base d’un temps plein pendant la durée de 
ladite convention. Le CCAS de La Teste de Buch remboursera chaque trimestre, l’ensemble des 
rémunérations, cotisations et contributions afférentes à la Ville de la Teste de Buch.  
 
La présente délibération sollicite l’approbation des termes de la convention et sollicite 
l’autorisation du Maire à signer ladite convention, pour la période de deux ans, à compter du 1er 
janvier 2024. 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Ambroise, des interventions ? Nous passons au vote,  
 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur :  M. SAGNES     DEL2023-12-641 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS, DES 
CONTRACTUELS SUR EMPLOIS PERMANENTS 

ET DES CONTRACTUELS SUR EMPLOIS NON PERMANENTS, 
ET LE RECOURS EVENTUEL A DES VACATAIRES 

A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024, 
 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et son article L 313-1, 
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et relatives aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
 
Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires, 
 
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant,  
 
Vu la délibération n°2021-04-133 portant instauration des Lignes Directrices de Gestion à compter du 
1er mai 2021,  
 
Vu la délibération n° 2023-06-262 du 1er juillet 2023 portant modification du tableau des effectifs des 
emplois permanents et des emplois non permanents des agents titulaires et contractuels au 1er juillet 
2023, 
 
Mes chers collègues, 
 
Considérant les orientations générales en matière de recrutement, promotion, valorisation des 
parcours professionnels, adaptation des compétences et des métiers, la diversité des profils, 
présentées dans les lignes directrices de gestion, 
  
Considérant la mise en œuvre des lignes directrices de gestion par le plan d’action n° 8 qui 
précise notamment : « Définir et mettre en place une politique d’avancement de grade, de nomination 
par promotions internes et suite à réussite aux concours pour les agents titulaires », 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à une modification du tableau des effectifs afin d’assurer 
d’une part, la promotion d'agents reçus à des concours ou examens professionnels, et de 
permettre, d’autre part, la nomination des agents par avancements de grade ou promotions 
internes,  
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Considérant que la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique élargit les  
possibilités de recruter des agents sous contrats, 
 
Considérant qu’en cas de recherches infructueuses de candidats statutaires, les collectivités 
peuvent recruter, en application de l’article L 332-8-2° du Code Général de la Fonction Publique, 
un agent contractuel de droit public, lorsque la nature des fonctions ou les besoins du service le 
justifient, 
 
Considérant, les besoins des services et l’ajustement des emplois aux qualifications nécessaires, 
qu’il y a lieu de procéder à une modification du tableau des effectifs, afin de permettre le 
recrutement de contractuels sur des emplois permanents, 
 
Considérant qu’en application de l’article L 332-23 1° du Code Général de la Fonction Publique, 
les collectivités peuvent recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents pour 
des besoins liés à un accroissement temporaire d'activité. Ces recrutements peuvent être 
effectués par contrat à durée déterminée de maximum douze mois, renouvellements compris, 
pendant une même période de dix-huit mois consécutifs, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à une modification du tableau des effectifs titulaires et 
contractuels sur emplois permanents et non permanents compte tenu des départs en retraites 
ou en mutations externes, des reclassements internes afin de gagner en efficience, pour garantir 
la continuité de services et ainsi assurer une meilleure réactivité de la collectivité pour remplacer 
les agents partis, 
 
Considérant qu’en cas de besoin des services, il est possible d’avoir recours ponctuellement à 
des agents vacataires. Considérant qu’il s’agit d’un travail spécifique et ponctuel à caractère 
discontinu, les vacataires seront rémunérés après service fait sur la base de taux de vacation, 
pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, 
 
Considérant que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant 
à l’emploi et au grade ainsi créé sont inscrits au budget de l’exercice 2024. 
 
Ces modifications qui prendront effet à partir du 1er janvier 2024, nécessitent une mise à jour du 
tableau des effectifs, 
 
En conséquence, je vous propose, Mes Chers Collègues, après avis de la commission 
administration générale, relations humaines, finances et budgets, services à la population en date 
du 6 décembre 2023 : 
 
 
- D’ACCEPTER les créations des postes des effectifs titulaires à temps complet, en prévision de 
recrutements, de nomination par avancements de grade ou promotions internes ou suite à la 
réussite à un concours d’agents qui se décomposent de la façon suivante :  

 
1 Poste de rédacteur principal de 1ère classe ;  
 5 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe ; 
3 postes de technicien 
6 postes d’agent de maitrise  
4 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe ; 
1 poste de bibliothécaire 
 
 
1 poste d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM) principal de 1ère 
classe ; 
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3 postes d’adjoint d’animation principal de 1ère classe 
1 poste d’auxiliaire de puériculture de classe supérieure 
  

 
- D’ACCEPTER la création de postes de contractuels sur emplois permanents et non 

permanents à temps complet, dans différents services en prévision de recrutements : 
 
1 poste de rédacteur territorial 
1 poste d’animateur 
1 poste d’assistant social éducatif 
1 poste d’ATSEM 
 
 

- D’APPROUVER la modification des tableaux des effectifs ci-joints : 
 annexe 1/ tableau des effectifs titulaires et stagiaires, 
 annexe 2/tableau des contractuels sur emplois permanents et non permanents , 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à avoir recours à des vacataires pour la période du 1er 

janvier 2024 au 31 décembre 2024, uniquement pour des missions spécifiques et ponctuelles, 
et en cas de besoin. 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
- D’INSCRIRE les crédits budgétaires correspondants au budget 2024, 
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MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS, 
DES CONTRACTUELS SUR EMPLOIS PERMANENTS, 

ET NON PERMANENTS ET LE RECOURS EVENTUEL A DES VACATAIRES 
A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 

Note explicative de synthèse 
 

 
Références 

 
Le Code Général de la Fonction Publique et son article L 313-1, 
Décret n° 88-145 du 15 février 1988 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et relatives aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 

 
P.J. :  - Annexe 1 : Tableau des effectifs titulaires et stagiaires 
 - Annexe 2 : Tableau des effectifs contractuels permanents et non permanents 
  

 
A. Rappel cadre juridique : 

 
I). Compétence et conditions : 

 
Compétence de l'organe délibérant  
« Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement » (Art L 313-1 du Code Général de la Fonction Publique). 

 
Le pouvoir de créer (ou de supprimer) des emplois est un des éléments du principe de la libre 
administration des collectivités territoriales inscrit dans la Constitution du 4 octobre 1958 que la 
loi ne peut elle-même réduire. 

 
La loi ne peut obliger les collectivités territoriales à créer des emplois, c'est ce qu'a relevé le 
Conseil constitutionnel dans sa décision du 20 janvier 1984 (n° 83-168 DC, JO du 21 janvier 
1984). 

 
Ouverture des crédits  
« Aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au chapitre budgétaire 
correspondant ne le permettent » (art L 313-1 du code Général de la Fonction Publique). 

 
Conditions de création de certains emplois et de grades d'avancement 
La création de certains emplois et de certains grades d'avancement est soumise au respect de 
règles liées à l'existence de seuils démographiques, de quotas, de ratios, d'effectifs encadrés, ou 
subordonnée à un nombre d'ouvrages ou à l'inscription sur une liste fixée par arrêté conjoint du 
ministre de la Culture et du ministre chargé des Collectivités territoriales. 
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2). Délibération fixant le tableau des effectifs des emplois permanents 

 
Occupation des emplois 

L'emploi créé a normalement vocation à être occupé par un fonctionnaire : « Sauf dérogation 
prévue par le présent livre, les emplois civils permanents de l'Etat, des régions, des départements, des 
communes et de leurs établissements publics à caractère administratif sont occupés soit par des 
fonctionnaires… » (Art L 311-1 du Code Général de la Fonction Publique). 
 

Cadre d'emplois 
L'emploi doit obligatoirement relever d'un cadre d'emplois existant. 

 
Compétence de l'organe délibérant  

Le nombre, la définition et le contenu des emplois relevant des cadres d'emplois restent de 
l'entière compétence de l'organe délibérant. 

 
B. Points essentiels de la délibération du 13 décembre 2023 : 

 
1). Mouvements des effectifs titulaires et contractuels sur le budget Ville de La 
Teste de Buch, à compter du 1er janvier 2024 : 
 

Des adaptations au tableau des effectifs des titulaires apparaissent indispensables pour assurer la 
promotion d'agents reçus à des concours ou examen professionnel, et pour permettre des 
avancements de grade et promotions internes. Des recrutements suite à des départs à la retraite 
ou des mutations externes doivent avoir lieux, ainsi nous devons créer des postes budgétaires au 
tableau des effectifs des titulaires : 

 
2 Poste de rédacteur principal de 1ère classe ;  
 5 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe ; 
3 postes de technicien 
6 postes d’agent de maitrise  
4 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe; 
1 poste de bibliothécaire 
1 poste d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM) principal de 1ère 
classe ; 
3 postes d’adjoint d’animation principal de 1ère classe 
1 poste d’auxiliaire de puériculture de classe supérieure 

 
De même, compte tenu de l’évolution des besoins des services et de l’ajustement habituel des 
emplois aux qualifications nécessaires, il convient d’adapter les modifications du tableau des 
emplois contractuels non permanents et permanents. En effet, afin de gagner en efficience, pour 
garantir la continuité de services et ainsi assurer une meilleure réactivité de la collectivité, il est 
proposé de créer des emplois de contractuels pour accroissement temporaire d’activité à temps 
complet et pour permettre le recrutement de contractuels permanents et non permanents, dans 
différents services en prévision de recrutements : 
 

1 poste de rédacteur territorial 
1 poste d’animateur 
1 poste d’assistant social éducatif 
1 poste d’ATSEM 
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Monsieur le Maire sera chargé de la constatation des besoins concernés ainsi que de la 
détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des 
fonctions, de leur profil et de leur diplôme.  

 
Ces modifications qui prendront effet au 1er janvier 2024 nécessitent une mise à jour des 
tableaux des effectifs des titulaires (annexe 1), des contractuels sur emplois permanents et non 
permanents (annexe 2). 
 

2). Recours éventuel à de vacataires sur le budget Ville de La Teste de Buch, à 
compter du 1er janvier 2024 : 

 
En dehors de ces cas de recrutement, les employeurs territoriaux peuvent avoir recours à des 
vacataires, trois conditions doivent être réunies : 
 

- Exécuter un acte déterminé, 
- Travail discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel, 
- Rémunération attachée à l’acte. 

 
Pour répondre à ces besoins des services de la collectivité, les vacataires seront rémunérés après 
service fait sur la base de taux de vacation, pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2024. 

 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux emplois et 
grades ainsi créés sont inscrits au budget de l’exercice 2024. 
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Monsieur le Maire : 
Merci M Sagnes,  
 
Monsieur MAISONNAVE 
 
Le tableau des effectifs constitue la liste des emplois ouverts budgétairement pourvus ou non, 
classés par filières, cadres d'emplois et grades, quels enseignements pouvons-nous en tirer à mi-
mandat : 

Le nombre des fonctionnaires titulaires est en baisse, passant en effectifs pourvus de 434 agents 
pour l’exercice 2021 à 387 agents pour l’année 2024, 

L’effectif de la filière « Police Municipale » stagne depuis trois ans, 20 policiers municipaux 
recensés, à l’opposé des propos dithyrambiques tenus en son temps dans cet hémicycle sur la 
multiplication des effectifs pour assurer la sécurité des biens et des personnes au sein de notre 
ville. Cela a peu évolué peut-être il y a un problème de recrutement concernant cette filière qui 
est très compliqué. 

Le nombre des contractuels est en forte hausse (+ 50%) par rapport à 2021, contractuels qui 
représentent 1/4 des effectifs de la collectivité, dépendent en majorité de la catégorie C (71%), 
première échelle de rémunération de la FPT, le recours aux contrats va dans la logique de votre 
politique managériale même si ce type de contrat à court et moyen terme pose et posera 
toujours des problèmes de précarité financière, d’insécurité de l'emploi. 

Au-delà de ces remarques, nous voterons cette délibération 
 
Monsieur le Maire : 
Nous passons au vote,  
 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. BOUDIGUE     DEL2023-12-642 

 
 

DECISIONS MODIFICATIVES EXERCICE 2023 
 BUDGET PRINCIPAL, BUDGET ANNEXE ÎLE AUX OISEAUX  

ET BUDGET ANNEXE PÔLE NAUTIQUE 
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-1 à L 1616-20 et      
L 2311-1 à L 2343-2 relatifs à l'adoption et l'exécution des budgets communaux ; 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 pour le budget principal et le budget annexe Île aux 
Oiseaux et l’instruction budgétaire et comptable M4 pour le budget annexe Pôle Nautique modifiées 
précisant les règles de la comptabilité publique et de présentation du budget et de ses modifications à 
compter du 01/01/2023 ; 
 
Vu la délibération n°2022-12-663 du 09 décembre 2022 adoptant le budget primitif pour l'exercice 
2023 pour le budget principal et ses deux budgets annexes, 
 
Vu la délibération n°2023-04-180 du 12 avril 2023 adoptant le budget supplémentaire pour le budget 
principal et ses deux budgets annexes, 
 
Vu la délibération n°2023-09-479 du 26 septembre 2023 adoptant la décision modificative n°1 du 
budget principal, 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Considérant que le budget de l’exercice 2023 de la commune se décompose en un budget 
principal et deux budgets annexes retraçant l’activité du Pôle nautique et de l’Ile aux oiseaux.  
 
Considérant que ces budgets sont votés au niveau du chapitre pour les sections de 
fonctionnement et d’investissement, avec chapitres « opérations d’équipement » et sans vote 
formel pour chacun des chapitres. Le rapport de présentation ci-joint en retranscrit les différents 
mouvements budgétaires. 
 
Considérant que les obligations des instructions budgétaires et comptables M57 et M4 
nécessitent d’ajuster les inscriptions budgétaires du budget principal et des budgets annexes. 
 
Je vous propose mes chers collègues, après avis de la commission administration générale, 
ressources humaines, finances et budgets, services à la population du 6 décembre 2023, de bien 
vouloir : 
 

 EXAMINER les différents chapitres qui constituent le budget principal et les deux budgets 
annexes, 
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SECTION D'INVESTISSEMENT

Chapitre Nature Opération Libellé Dépenses Recettes

Chapitre 13 1311 Etat et établissements nationaux 18 000,00 €

Chapitre 16 1641 Emprunts en euro -800 000,00 €

Chapitre 21 2188 Autres -18 000,00 €

Chapitre 23 238 Avances versées sur commandes d'immobiisations corporelles -800 000,00 €

Total mouvements réels -800 000,00 € -800 000,00 €

Total Section d'Investissement -800 000,00 € -800 000,00 €

TOTAL GENERAL -800 000,00 € -800 000,00 €

BUDGET PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE N°2 EXERCICE 2023 en nomenclature M57

 
 
 

 ADOPTER la décision modificative N°2 de l’exercice 2023 du budget principal dans son 
ensemble, conformément à la répartition décrite ci-dessus, 

 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT

Chapitre Nature Libellé Dépenses Recettes

Chapitre 21 2188 Autres -380,00 €

-380,00 € 0,00 €

Chapitre 040 13911 Etat et établissements nationaux 80,00 €

Chapitre 040 13912 Régions 300,00 €

380,00 € 0,00 €

Total Section d'Investissement 0,00 € 0,00 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Nature Libellé Dépenses Recettes

Chapitre 011 60632 Fournitures de petit équipement -4 120,00 €

Chapitre 012 64111 Rémunération principale 4 500,00 €

380,00 € 0,00 €

Chapitre 042 777Recettes et quote-part des subventions d'investissement transférées au compte de résultat 380,00 €

0,00 € 380,00 €

Total Section De Fonctionnement 380,00 € 380,00 €

TOTAL GENERAL 380,00 € 380,00 €

Total mouvements pour ordre

Total mouvements pour ordre

Total mouvements réels

Total mouvements réels

BUDGET ANNEXE ÎLE AUX OISEAUX - DECISION MODIFICATIVE N°1 EXERCICE 2023 en nomenclature M57

 
 

 ADOPTER la décision modificative N°1 de l’exercice 2023 du budget annexe île aux 
oiseaux dans son ensemble, conformément à la répartition décrite ci-dessus, 
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SECTION D'INVESTISSEMENT

Chapitre Nature Libellé Dépenses Recettes

Chapitre 21 2188 Autres -2 700,00 €

-2 700,00 € 0,00 €

Chapitre 040 13911 Etat et établissements nationaux 2 700,00 €

2 700,00 € 0,00 €

Total Section d'Investissement 0,00 € 0,00 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Nature Libellé Dépenses Recettes

Chapitre 011 618 Divers 2 700,00 €

2 700,00 € 0,00 €

Chapitre 042 777Recettes et quote-part des subventions d'investissement transférées au compte de résultat 2 700,00 €

0,00 € 2 700,00 €

Total Section De Fonctionnement 2 700,00 € 2 700,00 €

TOTAL GENERAL 2 700,00 € 2 700,00 €

Total mouvements pour ordre

Total mouvements pour ordre

BUDGET ANNEXE PÔLE NAUTIQUE - DECISION MODIFICATIVE N°1 EXERCICE 2023 en nomenclature M4

Total mouvements réels

Total mouvements réels

 
 
 
 
 

 ADOPTER la décision modificative n°1 2023 du budget annexe Pôle nautique dans son 
ensemble, conformément à la répartition décrite ci-dessus,  
 

 CHARGER Monsieur le Maire de l’ensemble des formalités administratives relatives à 
l’exécution de la présente délibération et actes y afférents. 
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DECISIONS MODIFICATIVES EXERCICE 2023  
 BUDGET PRINCIPAL, BUDGET ANNEXE ÎLE AUX OISEAUX 

ET BUDGET ANNEXE PÔLE NAUTIQUE 
Note explicative de synthèse 

 
Les budgets primitifs 2023 du budget principal et des deux budgets annexes ont été votés le 09 
décembre 2022. Depuis cette date ces budgets ont été modifiés le 12 avril 2023 dans le cadre 
des budgets supplémentaires 2023. Le budget principal a par la suite été modifié à l’occasion 
d’une décision modificative N°1 le 26 septembre 2023. 
 
Aujourd’hui, nous vous proposons d’ajuster les crédits ouverts au budget principal et aux 
budgets annexes de cet exercice 2023 dans le cadre de décisions modificatives. 
 
Les mouvements d’ajustements obligatoires des instructions budgétaires et comptables M57 et 
M4 du budget principal et des budgets annexes impactent les sections d’investissement et de 
fonctionnement, en dépenses et en recettes aussi bien en réel et qu’en ordre. 

 Les décisions modificatives se décomposent par budgets et par sections comme suivant : 

 

 

BUDGET PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE N°2 EXERCICE 2023 
en nomenclature M57 

 

I – Section d’investissement : 

A) Recettes :  
 

Les recettes réelles d’investissement diminuent de – 800 000 €. 
 

Pour l’équilibre de la section d’investissement l’emprunt est réduit à hauteur de - 800 000 €. 
 

B) Dépenses :  
 

Les dépenses réelles d’investissement diminuent de – 800 000 €. 
Pour la régularisation de la comptabilisation d’une subvention de l’exercice 2022, il est nécessaire 
d’inscrire 18 000 € en dépenses de subvention d’Etat. En contrepartie, des dépenses diverses 
« Autres » d’investissement sont réduites de – 18 000 €. 

La réalité des avances versées sur commandes d’immobilisations amène à les diminuer             
de – 800 000 €. 

 
II – Section de fonctionnement : 

La section de fonctionnement en dépenses et en recettes n’est pas mouvementée. 

III – Total général :  
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La décision modificative n°2 2023 du budget principal s’établit pour la section de fonctionnement 
à 0 € et pour la section d’investissement et l’ensemble du budget à     – 800 000 €. 

 

BUDGET ANNEXE ÎLE AUX OISEAUX – DECISION MODIFICATIVE N°1 
EXERCICE 2023  en nomenclature M57 

 
 

I – Section d’investissement : 

A) Recettes : 0 € 
La section d’investissement en recettes n’est pas mouvementée. 
 

B) Dépenses : 0 € 
Pour l’équilibre de la section d’investissement, les dépenses réelles « Autres » sont réduites de - 
380 €. 
La prévision de dépréciation en M57 au prorata temporis, en mouvements pour ordre, de 
potentiels versements de subventions pour le bateau de l’île aux oiseaux nécessite de prévoir 80 
€ sur le compte de l’Etat et les établissements nationaux ainsi que 300 € sur le compte de la 
Région. 
 

II – Section de fonctionnement :  

A) Recettes : 
Les recettes d’ordre de fonctionnement augmentent de 380 €. 

 
La prévision de la contrepassation des écritures d’ordre de dépréciation de subventions en M57 
au prorata temporis de potentiels versements nécessite d’inscrire 380 €. 
 

B) Dépenses :  

Les recettes réelles de fonctionnement augmentent de 380 €. 

Pour l’équilibre de la section les fournitures de petits équipements sont réduites de - 4 120 €. 
La réalité de la rémunération des agents nécessite d’augmenter les crédits de 4 500 €. 
 
 
 

III – Total général :  

La décision modificative n°1 de l’exercice 2023 du budget annexe Île aux oiseaux s’établit pour la 
section d’investissement à 0 € et pour la section de fonctionnement à 380 € pour se totaliser sur 
l’ensemble du budget annexe Île aux oiseaux à 380 €. 
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BUDGET ANNEXE PÔLE NAUTIQUE – DECISION MODIFICATIVE N°1 
EXERCICE 2023    En nomenclature M4 

 

I – Section d’investissement : 

C) Recettes : 0 € 
La section d’investissement en recettes n’est pas mouvementée. 
 

D) Dépenses : 0 € 
Pour l’équilibre de la section d’investissement, les dépenses réelles « Autres » sont réduites de – 
2 700 €. 
La régularisation, en mouvements pour ordre, de dépréciation de subventions pour les pontons 
nécessite de prévoir 2 700 € sur le compte de l’Etat et les établissements nationaux. 
 

II – Section de fonctionnement :  

C) Recettes : 
Les recettes d’ordre de fonctionnement augmentent de 2 700 €. 

 
La régularisation de la contrepassation des écritures d’ordre de dépréciation de subvention pour 
les pontons nécessite d’inscrire 2 700 €. 
 

D) Dépenses :  

Les recettes réelles de fonctionnement augmentent de 2 700 €. 

Pour l’équilibre de la section le « divers » des petites fournitures est augmenté de 2 700 €. 
 

III – Total général :  

La décision modificative n°1 2023 du budget annexe Pôle nautique s’établit pour la section 
d’investissement à 0 € et pour la section de fonctionnement à 2 700 € et se totalise pour 
l’ensemble du budget annexe Pôle nautique à 2 700 €. 

 
La présente délibération a donc pour objet de : 
 

 EXAMINER les différents chapitres qui constituent le budget principal et les deux budgets 
annexes,  

 ADOPTER la décision modificative n°2 de l’exercice 2023 du budget principal dans son 
ensemble, 

 ADOPTER la décision modificative n°1 de l’exercice 2023 du budget annexe Île aux 
oiseaux dans son ensemble, 

 ADOPTER la décision modificative n°1 de l’exercice 2023 du budget annexe Pôle 
nautique dans son ensemble, 

 CHARGER Monsieur le Maire de l’ensemble des formalités administratives relatives à 
l’exécution de la présente délibération et les actes y afférents. 
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Monsieur BOUDIGUE : 
Lecture de la délibération 
 
Le budget principal, en fonctionnent aucun mouvement n’affecte la section de fonctionnement 
dans cette décision modificative en investissement, en dépense les crédits ouverts au chapitre 23 
immobilisation en cours au titre des avances sur marché  sont minorés de 800 000€. 
Les crédits ouverts au chapitre 13 subventions d’investissement sont majoré de 18 000€ pour 
permettre l’annulation d’une subvention d’état stratégie locale  de ce même montant. 
Les crédits ouverts au chapitre 21 immobilisations corporelles sont minorés de 18 000€, en 
recette les crédits ouverts au chapitre 16, emprunts, dettes assimilés sont minorés de 800 000€. 
Le budget principal s’équilibre après la DM2 à 56 563 959€ en fonctionnement et en 
investissement à 42 150 086€. 
Concernant la DM1 du budget annexe ile aux oiseaux, en section de fonctionnement les crédits 
ouverts au chapitre 42, opération de transfert entre section sont majorés de 380€ pour 
permettre les écritures d’ordre relatives à l’amortissement des subventions d’investissements, en 
dépense les crédits ouverts au chapitre 012, charges de personnel sont majorés de 4500€ 
portant les crédits ouverts à ce chapitre à 56 500€ montant correspondant aux charges de 
personnel, les 1,25 ETP affectés à ce budget. 
Les crédits ouverts au chapitre 011 charges à caractères général sont minorés de 4120€ pour 
assurer l’équilibre de la section de fonctionnement. 
En investissement seule les dépenses sont mouvementés dans cette DM, les crédits ouverts au 
chapitre 040 opération d’ordre de transfert entre les sections qui sont la contrepartie exacte des 
crédits ouverts en recette d’ordre de fonctionnement, sont eux aussi majoré de 380€. 
Les crédits ouverts au chapitre 21 immobilisation corporelle sont minorés de 380€ pour assurer 
l’équilibre de la section d’investissement. 
Le budget ile aux oiseaux s’équilibre après la DM1 pour la section de fonctionnement à                      
217 849€, pour l’investissement à 318 880€. 
La DM1 du budget annexe Pôle nautique en fonctionnement, recette les crédits ouverts au 
chapitre 042 opération de transfert entre section, sont majorés de 2700€ pour permettre les 
écritures d’ordre à l’amortissement des subventions d’investissement, en dépense, les crédits 
ouverts au chapitre 011, charges à caractère général sont majorés de 2700€ pour assurer 
l’équilibre de la section de fonctionnement. 
En section d’investissement seule les dépenses sont mouvementées dans cette DM, les crédits 
ouverts au chapitre 0410, opération d’ordre de transfert entre les sections, contrepartie exact 
des crédits ouverts en recette d’ordre de fonctionnement sont donc majorés de 2700€. 
Les crédits ouverts au chapitre 21, immobilisation corporelles sont minorés de 2700€ pour 
assurer l’équilibre de la section d’investissement. 
Le budget du pôle nautique après la DM1 s’équilibre en section de fonctionnement à 775 898€, 
pour la section d’investissement à 314 706€. 
On vous propose d’adopter la décision modificative n°2 du budget principal la DM n°1 du budget 
Ile aux oiseaux et la DM n°1 du budget pôle nautique dans son ensemble conformément aux 
répartitions décrites sur la délibération. 
 
Monsieur le Maire : 
Merci M Boudigue, vous avez des interventions ? nous passons au vote.  
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Décision modificative n° 2 Budget principal  
 
Opposition : pas d’opposition 
 
Abstentions : M. DUCASSE, Mme DELMAS, Mme MONTEIL MACARD par procuration,                
M. MAISONNAVE, Mme PHILIP, Mme MURET, Mme PAMIES,                

 
Les conclusions mises aux voix sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 
Décision modificative n° 1 Budget annexe Ile aux oiseaux 
 
Opposition : pas d’opposition 
 
Abstentions : M. DUCASSE, Mme DELMAS, Mme MONTEIL MACARD par procuration,                   
M. MAISONNAVE, Mme PHILIP, Mme MURET, Mme PAMIES,                
 
Les conclusions mises aux voix sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés 
 
 
Décision modificative n° 1 Budget annexe Pôle nautique 
 
Opposition : pas d’opposition 
 
Abstentions : M. DUCASSE, Mme DELMAS, Mme MONTEIL MACARD par procuration,                   
M. MAISONNAVE, Mme PHILIP, Mme MURET, Mme PAMIES,                
 
Les conclusions mises aux voix sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés 
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Rapporteur : M. BUSSE     DEL2023-12-643 
 

REVISION N°6 DES AUTORISATIONS DE PROGRAMMES  

ET CREDITS DE PAIEMENTS (AP/CP) 

Exercices budgétaires 2022-2026 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2311-3 et R2311-9 ; 

Vu la délibération du conseil municipal n°2020-12-530 du 18 décembre 2020 relative à l’adoption du 
règlement budgétaire et financier pour la gestion des Autorisations de Programme et Crédits de Paiement 
(AP/CP), 

Vu la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2021 n°2021-12-620 relative à l’adoption des 
Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) pour les exercices budgétaires 2022 à 
2026, 

Vu la délibération du conseil municipal du 12 avril 2022 n°2022-04-210 relative à la révision n°1 des 
Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) pour les exercices budgétaires 2022 à 
2026, 

Vu la délibération du conseil municipal du 27 septembre 2022 n°2022-09-483 relative à la révision n°2 
des Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) pour les exercices budgétaires 2022 
à 2026, 

Vu la délibération du conseil municipal du 09 décembre 2022 n°2022-12-661 relative à la révision n°3 
des Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) pour les exercices budgétaires 2022 
à 2026, 

Vu la délibération du conseil municipal du 12 avril 2023 n°2023-04-179 relative à la révision n°4 des 
Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) pour les exercices budgétaires 2022 à 
2026, 

Vu la délibération du conseil municipal du 26 septembre 2023 n°2023-09-478 relative à la révision n°5 
des Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) pour les exercices budgétaires 2022 
à 2026, 

Vu la délibération du conseil municipal du 02 novembre 2022 n°2022-11-571 relative au règlement 
budgétaire et financier qui fixe notamment la gestion des Autorisations de Programme et des Crédits de 
Paiement. 

 

Mes chers collègues, 

Considérant que les modifications apportées aux Autorisations de Programmes et à leurs Crédits 
de Paiements pour l’exercice 2024 sont inscrites au budget primitif 2024 du budget principal. 
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Le premier programme d’AP/CP relatif aux travaux sur les bâtiments pour un montant global 
d’Autorisation de Programme augmenté à 33 664 055 € est réparti en Crédits de Paiement 
comme suit : 

Montant AP CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

33 664 055 €                630 255,46 6 571 744,54 6 889 055,00 14 030 000,00 5 543 000,00  

 

Le deuxième programme d’AP/CP relatif aux travaux de voiries et infrastructures pour un 
montant global d’Autorisation de Programme réévalué à 34 631 606 € est réparti en Crédits de 
Paiement comme suit : 

Montant AP CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

34 631 606 €                4 293 808,52 7 663 831,48 5 251 606,00 14 412 360,00 3 010 000,00  

 

Le troisième programme d’AP/CP relatif aux matériels de transports et véhicules d’un 
montant global d’Autorisation de Programme est stabilisé à 1 522 000 € et est réparti en Crédits 
de Paiement comme suit : 

Montant AP CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

1 522 000 €                  260 496,78 779 903,22 300 000,00 181 600,00 0,00  

 

Le quatrième et dernier programme d’AP/CP relatif à l’innovation numérique et systèmes 
d’information d’un montant global d’Autorisation de Programme est stabilisé à 2 040 000 € et 
est réparti en Crédits de Paiement comme suit : 

Montant AP CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

2 040 000 €                  0,00 610 000,00 575 000,00 570 000,00 285 000,00  

 

Le programme précis par opérations d’interventions est annexé à la présente délibération. 

 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 
administration générale, relations humaines, finances et budgets, services à la population du 6 
décembre 2023 de bien vouloir : 

- ADOPTER la révision Numéro 6 de ces quatre programmes d’AP/CP pour un montant 
total de 71 857 661 € pour les exercices budgétaires 2022 à 2026, 
 

- INSCRIRE les crédits correspondants au budget primitif de l’exercice 2024 du budget 
principal de la ville, 
 

- CHARGER Monsieur le Maire de l’ensemble des formalités administratives relatives à 
l’exécution de la présente délibération et actes y afférents.
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REVISION N°6 DES AUTORISATIONS DE PROGRAMMES ET CREDITS DE 
PAIEMENTS (AP/CP) 

Exercices budgétaires 2022-2026 

Note explicative de synthèse 

 

La délibération du conseil municipal du 14 décembre 2021 a ouvert trois Autorisations de 
Programmes (AP) regroupant plusieurs actions. Cette délibération a mis au vote les Crédits de 
Paiements (CP) prévisionnels des opérations correspondantes sur les années 2022 à 2026. 

La délibération du conseil municipal du 12 avril 2022 a réalisé une révision n°1 des Autorisations 
de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) pour les exercices budgétaires 2022 à 2026. 

La délibération du conseil municipal du 27 septembre 2022 a formalisé une révision n°2 des 
Autorisations de Programme(AP) et des Crédits de Paiement (CP) pour les exercices 2022 à 
2026. 

La délibération du conseil municipal du 09 décembre 2022 a acté une révision n°3 des 
Autorisations de Programme (AP) et des Crédits de Paiement (CP) pour les exercices 2022 à 
2026. 

La délibération du conseil municipal du 02 novembre 2022 a adopté le règlement budgétaire et 
financier qui fixe notamment la gestion des Autorisations de Programme et des Crédits de 
Paiement.  

La délibération du conseil municipal du 12 avril 2023 a validé une révision n°4 des Autorisations 
de Programme (AP) et des Crédits de Paiement (CP) pour les exercices 2022 à 2026. 

La délibération du conseil municipal du 26 septembre 2023 a validé une révision n°5 des 
Autorisations de Programme (AP) et des Crédits de Paiement (CP) pour les exercices 2022 à 
2026. 

Les modifications apportées aux Autorisations de Programmes et à leurs Crédits de Paiements 
pour l’exercice 2024 sont inscrites au budget primitif 2024 du budget principal. 

 

Avec l’évolution des volumes et des prix sur des opérations de travaux sur les bâtiments et de 
travaux de voirie et infrastructures, les AP/CP s’actualisent selon le détail suivant : 

 

1 - Le premier programme d’AP/CP relatif aux travaux sur les bâtiments pour un montant 
global d’Autorisation de Programme augmenté à 33 664 055 € est réparti en Crédits de 
Paiements comme suit : 

Montant AP CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

33 664 055 €                630 255,46 6 571 744,54 6 889 055,00 14 030 000,00 5 543 000,00  
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2 - Le deuxième programme d’AP/CP relatif aux travaux de voiries et infrastructures pour 
un montant global d’Autorisation de Programme réévalué à 34 631 606 € est réparti en Crédits 
de Paiements comme suit : 

Montant AP CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

34 631 606 €                4 293 808,52 7 663 831,48 5 251 606,00 14 412 360,00 3 010 000,00  

 

3 - Le troisième programme d’AP/CP relatif aux matériels de transports et véhicules d’un 
montant global d’Autorisation de Programme est stabilisé à 1 522 000 € et est réparti en Crédits 
de Paiements comme suit : 

Montant AP CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

1 522 000 €                  260 496,78 779 903,22 300 000,00 181 600,00 0,00  

 

4 - Le quatrième programme d’AP/CP relatif à l’innovation numérique et aux systèmes 
d’information d’un montant global d’Autorisation de Programme est stabilisé à 2 040 000 € et 
est réparti en Crédits de Paiements comme suit : 

Montant AP CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

2 040 000 €                  0,00 610 000,00 575 000,00 570 000,00 285 000,00  

 

Les programmes détaillés des interventions des services de la ville sont annexés à la présente 
délibération.  

 

La délibération a donc pour objet :  

- D’ADOPTER la révision Numéro 6 avec quatre programmes d’AP/CP pour un montant 
total de 71 857 661 € pour les exercices 2022 à 2026, 
 

- INSCRIRE les crédits correspondants au budget primitif de l’exercice 2024 du budget 
principal de la ville, 
 

- CHARGER Monsieur le Maire de l’ensemble des formalités administratives relatives à 
l’exécution de la présente délibération et actes y afférents. 
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Monsieur BUSSE  
Je vais faire une présentation au sujet de cette révision n°6 des autorisations de programme 
et crédits de paiements, qui constitue une partie importante de notre PPI. 
C’est la dernière révision conséquente avant la fin de notre mandat, ce tableau qui vous est 
présenté vous donne l’évolution des 6 révisions et de celles qui ont portées sur le montant 
total. 
Les 4 grands chapitres, les travaux publics, matériel de transports et véhicules, travaux 
bâtiments, innovation numérique et systèmes d’information. 
On est parti d’un montant de 59 255 000 € et cette dernière situation nous emmène à                         
71 857 661€ 
Quand on voit l’évolution par rubrique on a une évolution de 17% sur la voirie, 20% sur les 
bâtiments, et une nouvelle AP pour l’innovation numérique qui représente 3 millions. 
Ce qui démontre que l’on arrive à une évolution sur la dernière révision de 7/8 millions tout 
cet enchainement montre une gestion prudente et bien sûr là nous tenons compte des 
évolutions de ces 2 dernières années qui sont les aléas et l’inflation. 
Cette évolution de 20%, une grosse partie de cette évolution est due à un important 
accroissement des indices de coûts concernant les TP et les bâtiments ont cru en 2 ans de 
15% en moyenne. 
Cependant un programme et une enveloppe conforme à nos engagements, une gestion 
transparente et rigoureuse des affaires, nous rendons compte régulièrement nous en 
sommes à la 6ème révision, des ajustements normaux des CP en fonction des aléas et des 
évolutions d’AP maîtrisées et justifiées de quelques affaires. 
Cette évolution elle est de 12,6 millions qui se compose comment, en appliquant l’évolution 
de l’indice sur ce programme cela donne déjà un accroissement de 8 millions €, il y a un 
certain nombre d’affaires qui ont été maintenues dans l’enveloppe initiale on est sur des 
estimation qui sont sur des études de pré faisabilités et il y a un certain nombre qui sont 
maintenues sans variation même qui ont baissées. 
Il faut enlever dans la masse globale et il y en a pour 2,6 millions qui viennent en moins, des 
nouvelles opérations pour le numérique, la Corniche, l’aménagement autour du stade à 
Cazaux, l’aménagement à Gambetta qui se rajoute dans l’aménagement du centre-ville, pour 
un montant de 4,5 millions. 
Quelques évolutions de périmètre assez limitées, ALSH, hôtel de police, la rue du port, 
l’éclairage public qui sont des aménagements, sur l’hôtel de police il y a eu une estimation sur 
le gros œuvre qui avait été un peu sous-estimée, sur la rue du port des difficultés une qualité 
supérieure, 6 millions, quelques renoncements pour maintenir notre enveloppe rue pays de 
Buch, Verdun et Bordes. 
Un transfert, la sortie de notre programme cabane tchanquée pour 1,1 million. 
Voilà où on en est, ce programme est maitrisé, on tient nos engagements depuis le début et 
on vous en rend compte régulièrement. 
 
Lecture de la délibération 
 
Monsieur le Maire  
Merci M Busse, on me signale le départ de M Muret, il n’a pas laissé de pouvoir. 
 
 
Madame DELMAS : 
C’est dommage que l’on n’ait pas eu cette présentation en commission, on vient en 
commission vous nous l’avez pas présentée telle quelle, c’est dommage cela m’aurait évité de 
faire les calculs ; présenter en commission c’est fait pour ça les commissions, en principe en 
conseil on lit les délibérations et en commission on explique et on échange. 
Vous faites l’inverse, c’est bien le show mais au moins présentez-les en commission. 
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Dans cette 6ème révision ceux sont 7,87 M€ ouverts en plus au regard de 2022 et + 12,6 M€ 
d’ouverts soit + 21,3 % au regard du PPI voté fin 2021. 
Nous alertons à nouveau sur le risque de dérive et report de charges sur les années 
suivantes 
Nous voterons contre. 
 
Monsieur le Maire  
Nous passons au vote 
 
Oppositions : M. DUCASSE – Mme DELMAS – M. MAISONNAVE – Mme PHILIP –                        
Mme MONTEIL-MACARD par procuration – Mme PETAS 

Abstention : Mme PAMIES  

 

Le dossier est adopté à la majorité. 
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Rapporteur : M. BOUCHONNET    DEL2023-12-2024 
           
 
 

Exercice 2024 – Budget principal et budgets annexes 
 

TARIFS PUBLICS 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L2331-2 à 
L2331-4, 
Vu le tableau récapitulatif des tarifs publics ci-annexé,  
 
 
Considérant la reconduction à l’identique de la plupart des tarifs et de l’augmentation 
modérée de certains tenant compte de l’évolution du taux de l’inflation, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de se prononcer sur le montant des tarifs 
municipaux, 
 
Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission administration générale, 
ressources humaines, finances et budget, services à la population du 06 décembre 2023, de 
bien vouloir :                                        
 
- APPROUVER le tableau récapitulatif des tarifs publics et les conditions d’application pour 

l’année 2024. 
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359 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



360 
 

 
 
Monsieur le Maire : 
Merci M Bouchonnet, des interventions ? nous passons au vote 
 
Oppositions : pas d’opposition 
 
Abstentions : pas d’abstention 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité 
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Rapporteur : M. BOUDIGUE     DEL2023-12-645 
 

BUDGET PRIMITIF 2024- Budget principal et budgets annexes 
EXERCICE 2024 

 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1612-1 à L1616-20 et              
L 2311-1 à L 2343-2 relatifs à l'adoption et l'exécution des budgets communaux ; 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 pour le budget principal et le budget annexe Île aux 
Oiseaux et l’instruction budgétaire et comptable M4 pour le budget annexe Pôle Nautique modifiées 
précisant les règles de la comptabilité publique et de présentation du budget et de ses modifications 
à compter du 01/01/2023, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 02 novembre 2022 n°2022-11-571 portant approbation 
du Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la ville de La Teste de Buch, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 15 novembre 2023 n°2023-11-583 prenant acte de la 
tenue du débat d'orientation budgétaire et ses annexes, 
 
Vu les projets de budget primitif pour l'exercice 2024 pour le budget principal et ses deux budgets 
annexes et son rapport de présentation,     
     
   
 
 
Mes chers collègues, 
 
Considérant que le budget primitif de l’exercice 2024 de la commune se décompose en un 
budget principal et deux budgets annexes retraçant l’activité du Pôle nautique et de l’Ile aux 
oiseaux.  
 
Considérant que ces budgets sont votés au niveau du chapitre pour les sections de 
fonctionnement et d’investissement, avec chapitres « opérations d’équipement » et sans vote 
formel pour chacun des chapitres. Le rapport de présentation ci-joint en retranscrit les 
différents mouvements budgétaires. 
 
 
Je vous propose mes chers collègues, après avis de la commission administration générale, 
ressources humaines, finances et budgets, services à la population du 6 décembre 2023, de 
bien vouloir : 
 

 EXAMINER les différents chapitres qui constituent le budget principal et les deux 
budgets annexes, 
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Chapitre 013 : Atténuation de charges 36 000,00 €                        
Chapitre 011 : Charges à caractère général 9 730 380,00 €                  Chapitre 70 : Produits des services 2 153 930,00 €                  
Chapitre 012 : Charges de personnel 23 508 210,00 €                Chapitre 73 : Impôts et taxes 175 200,00 €                      
Chapitre 014 : Atténuation de produits 3 175 100,00 €                  Chapitre 731 : Fiscalité locale 40 802 930,00 €                
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 3 426 370,00 €                  Chapitre 74 : Dotations et participations 5 016 220,00 €                  

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 435 820,00 €                      
Total des dépenses de gestion courante 39 840 060,00 €                Total des recettes de gestion courante 48 620 100,00 €                

Chapitre 66 : Charges financières 513 200,00 €                      Chapitre 76 : Produits financiers
Chapitre 67 : Charges exceptionnelles 50 000,00 €                        Chapitre 77 : Produits exceptionnels
Chapitre 022 : dépenses imprévues

Total des dépenses réelles de fonctionnement 40 403 260,00 €     Total des recettes réelles de fonctionnement 48 620 100,00 €     

Chapitre 023 : Virement à la section d'investissement 3 866 840,00 €                  
Chapitre 042 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 4 800 000,00 €                  Chapitre 042 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 450 000,00 €                      

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 8 666 840,00 €       Total des recettes d'ordre de fonctionnement 450 000,00 €           
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 49 070 100,00 €     TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 49 070 100,00 €     

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 215 980,00 €                      
Chapitres 204 : Subventions d'équipement 467 210,00 €                      Chapitre 13 : Subventions 1 281 880,00 €                  
Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 12 034 405,00 €                Chapitre 16 : Emprunts et dettes 9 079 360,00 €                  
Chapitre 23 : Immobilisations en cours 7 562 555,00 €                  Chapitre 23 : Immobilisations en cours

Total des dépenses d'équipement 20 280 150,00 €                Total des recettes d'équipement 10 361 240,00 €                
Chapitre 10 : Dotations, fonds divers, reserves 50 000,00 €                        Chapitre 10 : Dotations, fonds divers, reserves (hors 1068) 2 500 000,00 €                  
Chapitre 16 : Emprunts et dettes 1 889 930,00 €                  Chapitre 27 : Autres prêts
Chapitre 27 : Autres prêts Chapitre 024 : Produits de cessions 1 142 000,00 €                  

Total des dépenses financières 1 939 930,00 €                  Total des recettes financières 3 642 000,00 €                  
Chapitre 4581 : Opérations pour compte de tiers 1 572 460,00 €                  Chapitre 4582 : Opérations pour compte de tiers 1 572 460,00 €                  

Total des dépenses réelles d'investissement 23 792 540,00 €     Total des recettes réelles d'investissement 15 575 700,00 €     
Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement 3 866 840,00 €                  

Chapitre 040 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 450 000,00 €                      Chapitre 040 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 4 800 000,00 €                  
Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 700 000,00 €                      Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 700 000,00 €                      

Total des dépenses d'ordre d'investissement 1 150 000,00 €       Total des recettes d'ordre d'investissement 9 366 840,00 €       

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 24 942 540,00 €     TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 24 942 540,00 €     

TOTAL DU BUDGET EN DEPENSES 74 012 640,00 €     TOTAL DU BUDGET EN RECETTES 74 012 640,00 €     

Dépenses d'équipements : Présentation avec Chapitres votés
Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 215 980,00 €                      
Chapitres 204 : Subventions d'équipement 467 210,00 €                      
Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 6 377 799,00 €                  
Chapitre 23 : Immobilisations en cours 203 500,00 €                      
Chapitre 2022001 : Travaux bâtiments 6 889 055,00 €                  
Chapitre 2022002 : Travaux voiries infrastructures 5 251 606,00 €                  
Chapitre 2022003 : Matériels de transports et véhicules 300 000,00 €                      
Chapitre 2023004 : Innovation numérique et systèmes 
d'information

575 000,00 €                      

Total des dépenses d'équipement 20 280 150,00 €                

COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH - BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET PRINCIPAL EN M57

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

 
 
 

 ADOPTER le budget primitif 2024 du budget principal dans son ensemble, 
conformément à la répartition décrite ci-dessus, 
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Chapitre 013 : Atténuation de charges
Chapitre 011 : Carges à caractère général 64 480,00 €                        Chapitre 70 : Produits des services, du domaine et ventes diverses 84 800,00 €                        
Chapitre 012 : Charges de personnel 56 500,00 €                        Chapitre 73 : Impôts et taxes
Chapitre 014 : Atténuation de produits Chapitre 74 : Dotations et participations 52 400,00 €                        
Chapitre 65 : Charges de transferts Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante

Total des dépenses de gestion courante 120 980,00 €                      Total des recettes de gestion courante 137 200,00 €                      
Chapitre 66 : Charges financières Chapitre 76 : Produits financiers
Chapitre 67 : Charges exceptionnelles Chapitre 77 : Produits exceptionnels
Chapitre 022 : dépenses imprévues
Total des dépenses réelles de fonctionnement 120 980,00 €           Total des recettes réelles de fonctionnement 137 200,00 €           

Chapitre 023 : Virement à la section d'investissement
Chapitre 042 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 17 440,00 €                        Chapitre 042 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 220,00 €                          
Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 17 440,00 €             Total des recettes d'ordre de fonctionnement 1 220,00 €                

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 138 420,00 €           TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 138 420,00 €           

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles
Chapitres 204 : Subventions d'équipement Chapitre 13 : Subventions 27 280,00 €                        
Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 43 500,00 €                        Chapitre 16 : Emprunts et dettes
Chapitre 23 : Immobilisations en cours Chapitre 23 : Immobilisations en cours

Total des dépenses d'équipement 43 500,00 €                        Total des recettes d'équipement 27 280,00 €                        
Chapitre 10 : Dotations, fonds divers, reserves Chapitre 10 : Dotations, fonds divers, reserves (hors 1068)
Chapitre 16 : Emprunts et dettes Chapitre 27 : Autres prêts
Chapitre 27 : Autres prêts Chapitre 024 : Produits de cessions

Total des dépenses financières -  €                                    Total des recettes financières -  €                                    
Chapitre 45 : Opérations pour compte de tiers Chapitre 45 : Opérations pour compte de tiers

Total des dépenses réelles d'investissement 43 500,00 €             Total des recettes réelles d'investissement 27 280,00 €             
Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement

Chapitre 040 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 220,00 €                          Chapitre 040 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 17 440,00 €                        
Chapitre 041 : Opérations patrimoniales Chapitre 041 : Opérations patrimoniales

Total des dépenses d'ordre d'investissement 1 220,00 €                Total des recettes d'ordre d'investissement 17 440,00 €             
TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 44 720,00 €             TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 44 720,00 €             

TOTAL DU BUDGET EN DEPENSES 183 140,00 €           TOTAL DU BUDGET EN RECETTES 183 140,00 €           

COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH - BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE L'ILE AUX OISEAUX EN M57

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

 
 

  ADOPTER le budget primitif 2024 du budget annexe de l’Ile aux Oiseaux, 
conformément à la répartition décrite ci-dessus, 
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Chapitre 013 : Atténuation de charges
Chapitre 011 : Charges à caractère général 423 380,00 €                      Chapitre 70 : Produits des services, du domaine et ventes diverses 615 650,00 €                      
Chapitre 012 : Charges de personnel 132 160,00 €                      Chapitre 73 : Impôts et taxes
Chapitre 014 : Atténuation de produits Chapitre 74 : Dotations et participations
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 200,00 €                             Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante

Total des dépenses de gestion courante 555 740,00 €                      Total des recettes de gestion courante 615 650,00 €                      
Chapitre 66 : Charges financières Chapitre 76 : Produits financiers
Chapitre 67 : Charges exceptionnelles Chapitre 77 : Produits exceptionnels
Chapitre 022 : dépenses imprévues
Total des dépenses réelles de fonctionnement 555 740,00 €           Total des recettes réelles de fonctionnement 615 650,00 €           

Chapitre 023 : Virement à la section d'investissement
Chapitre 042 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 69 300,00 €                        Chapitre 042 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 9 390,00 €                          
Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 69 300,00 €             Total des recettes d'ordre de fonctionnement 9 390,00 €                

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 625 040,00 €           TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 625 040,00 €           

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles
Chapitres 204 : Subventions d'équipement Chapitre 13 : Subventions
Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 59 910,00 €                        Chapitre 16 : Emprunts et dettes
Chapitre 23 : Immobilisations en cours Chapitre 23 : Immobilisations en cours

Total des dépenses d'équipement 59 910,00 €                        Total des recettes d'équipement -  €                                    
Chapitre 10 : Dotations, fonds divers, reserves Chapitre 10 : Dotations, fonds divers, reserves (hors 1068)
Chapitre 16 : Emprunts et dettes Chapitre 27 : Autres prêts
Chapitre 27 : Autres prêts Chapitre 024 : Produits de cessions

Total des dépenses financières -  €                                    Total des recettes financières -  €                                    
Chapitre 45 : Opérations pour compte de tiers Chapitre 45 : Opérations pour compte de tiers

Total des dépenses réelles d'investissement 59 910,00 €             Total des recettes réelles d'investissement -  €                          
Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement

Chapitre 040 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 9 390,00 €                          Chapitre 040 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 69 300,00 €                        
Chapitre 041 : Opérations patrimoniales Chapitre 041 : Opérations patrimoniales

Total des dépenses d'ordre d'investissement 9 390,00 €                Total des recettes d'ordre d'investissement 69 300,00 €             
TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 69 300,00 €             TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 69 300,00 €             

TOTAL DU BUDGET EN DEPENSES 694 340,00 €           TOTAL DU BUDGET EN RECETTES 694 340,00 €           

COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH - BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET ANNEXE PÔLE NAUTIQUE EN M4

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

 
 

 ADOPTER le budget primitif 2024 du budget annexe Pôle nautique, conformément à 
la répartition décrite ci-dessus,  

Pour l’ensemble des budgets : 

 AUTORISER Monsieur le Maire à réaliser des virements dans le cadre de la fongibilité 
des crédits de l’instruction budgétaire et comptable M57, pour l’exercice 2024 du 
budget principal et du budget annexe Île aux oiseaux,  

 CHARGER Monsieur le Maire de l’ensemble des formalités administratives relatives à 
l’exécution de la présente délibération et actes y afférents. 
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Monsieur BOUDIGUE : 
Avant de passer au vote je vais faire un résumé du rapport 
Comme d’habitude on va d’abord parler de la présentation globale du budget et des masses 
et équilibres. 
Les recettes de fonctionnement pour 49 070 100€ qui s’équilibrent à la fois en dépenses et 
en recettes. 
Pour la section d’investissement pour 24 942 540€ pour un budget primitif global de               
74 012 640€. 
On note que ce budget est en augmentation de 8,18% par rapport au budget de 2023. 
En 2024, il n’y aura pas d’augmentation des taux communaux des impôts locaux on restera à 
36,20% pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, 53,19% pour la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties et 22,38% pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. 

Dans les recettes de fonctionnement la plus grosse part c’est la fiscalité locale elles est 
divisée en 2 avec la M57, le chapitre 731 et 73 

Le chapitre 73 aujourd’hui ne représente presque plus rien, par contre la fiscalité locale et les 
dotations qui nous intéressent beaucoup. Au chapitre 70 c’est les produits de services, vous 
avez tout le détail dans le rapport, je ne lis pas tout, au chapitre 73 les compensations fiscales 
de la cobas et le reversement pour les paris hippiques on a inscrit 95 000. Au chapitre 731 les 
40 802 000 c’est les contributions directes, on a des rajustements, la revalorisation des bases 
à 4%, l’inflation est en train de baisser on rajustera au budget supplémentaire. 

La majoration sur les taxes d’habitation sur les résidences secondaires de 1,6 million et les 
autres recettes fiscales c’est la taxe additionnelle droits de mutation, la taxe sur la 
consommation finale d’électricité, la taxe de séjour prévisionnelle à 1,340 million et la TLPE, 
la redevance des mines, les impôts sur les spectacles, les taxes sur les passagers du Banc 
d’Arguin …. 

Pour le chapitre 74 les dotations 5 millions une augmentation de 15%, la DGF, DNP, FCTVA, 
les compensations de l’Etat au titre des contributions directes tout sur lequel le service des 
finances travaille pour récupérer le maximum de subventions. 

Pour le chapitre 75 charges de gestion courante les apurements aux rattachements, les 
remboursements de l’Epic, la re facturation des assurances, les frais de formations… montant 
de 435 000€. Les atténuations de charges de personnel qui correspondent aux 
remboursements d’indemnités journalières, pour les personnes détachées. Les opérations 
d’ordres de transferts entre section qui s’équilibres, c’est l’apurement des écritures 
d’amortissement constatés sur l’usure des biens acquis et l’amortissement des travaux en 
régie. 

Les dépenses de fonctionnement, la plus grosse charge c’est les charges de personnel autour 
de 48%, les charges à caractères général pour 20%, 4,8 millions se sont les amortissements, 
des opérations d’ordre avec 3,866 millions qui est l’autofinancement.  Au chapitre 011 
Charges à caractère général on aura une évolution de 4% on voit la baisse du montant sur 
l’électricité on va minorer de 410 000€ les fluides. Les charges de personnel augmenteraient 
de 4,9%, au chapitre 65 les autres charges de gestions courantes ceux sont les subventions 
aux organismes publics, les subventions aux organismes privées, les indemnités des  
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formations des élus, les abonnements à l’usage des logiciels, le viager que l’on a sur l’ancien 
Diplomate, les cotisations SIVU, les repas scolaires…. 
Dans les charges ceux sont les intérêts réglés pour les emprunts en baisse.  
Au chapitre 67 c’est les charges exceptionnelles, ce sont les prévisions d’annulations sur 
titres sur les exercices antérieurs, des inscriptions de précautions. Les atténuations de 
produits pour les pénalités SRU, attributions de compensations versées à la Cobas, le FPIC et 
taxe de séjour reversée. Concernant le SRU on sera obligé de réévaluer les pénalités puisque 
nous avons une mauvaise nouvelle de la taxe ajoutée par la préfecture qui est de 78% sur la 
pénalité. Les opérations d’ordre c’est l’autofinancement de 3 866 840€ on est en hausse de 
329% et 4,8 millions d’amortissements. 
La dotation aux amortissements, des provisions pour risques et charges exceptionnelles pour 
100 000€. 
La section de fonctionnement s’équilibre à 49 070 100€ soit une augmentation de 13,9% par 
rapport au BP de 2023, l’autofinancement obligatoire permettant de financer une partie des 
investissements sera de 4,800 millions et l‘autofinancement libre sera de 3,866 millions. 
Les recettes d’investissement 3 866 840€ qui sont l ‘autofinancement, l’emprunt qui est à 9 
millions.  
Le chapitre 10 c’est les fonds de compensions de FCTVA pour 1,9 million et les taxes 
d’aménagement pour 600 000 avec une légère baisse par rapport à 2023, les subventions 
pour 1 281 000 soit une augmentation de 57% . 
Emprunt et dette 9,79 millions c’est un emprunt d’équilibre sur lequel on devrait lever                              
5 millions et 4,79 millions pour l’emprunt d’équilibre. On retrouve l’auto financement pour                  
3 866 000. 
Au chapitre 024 les produits des ventes des biens immobiliers, au chapitre 45-82 c’est les 
opérations sous mandat avec le conservatoire plus des opérations sous mandat avec la cobas 
la construction d’un réceptif sportif intercommunal, les opérations d’ordres, les 
amortissements et après les opérations patrimoniales c’est ce qui fait qu’il y a une grosse 
baisse sur le budget. Cette année on avait pris beaucoup plus sur les avances sur marchés 
avec le M57 et on s’aperçoit aujourd’hui que l’on mettra beaucoup moins là-dessus. 
 
Les dépenses d’investissements, la plus grosse partie c’est les immobilisations corporelles les 
1 889 000 c’est les remboursements d’emprunts.  
Le chapitre 10 représente le remboursement de taxe d’urbanisme lié à la possibilité 
d’annulation de permis de construire. Les remboursements d’emprunts pour 1 889 000, les 
immobilisations corporelles c’est essentiellement des études, le PLU, le nouveau site internet, 
des études thermiques pour les bâtiments municipaux, du matériel informatique. 
Des subventions d’équipement versées c’est le reversement de suspension essentiellement la 
cabane tchanquée sur le 204 dont nous avons prévu de rembourser 467 000€. 
Les immobilisations corporelles il y a toutes une liste, les immobilisations en cours, il y a 
beaucoup AP/CP dedans, les opérations sous mandat c’est la contrepartie du 45-81 en 
recette et les opérations d’ordre donc 450 000€ en 040 et en 041 les opérations 
patrimoniales on a baissé les montants des avances sur marchés. 
Les dépenses d’équipement on a en AP/CP en crédit de paiement 2024 on retrouve                          
13 015 661 €, des investissements des services techniques hors AP/CP pour 2 584 050€ et 
les Investissements des autres services et hors AP/CP 4 680 439 € soit un total de dépenses 
d’équipement de 20 280 150€ 
La section d’investissement s’équilibre pour un montant de : 24 942 540 € avec une légère 
diminution par rapport au budget primitif 2023 essentiellement par rapport aux avances sur 
marchés que l’on a minoré. 
Les dépenses d’équipement passent de 16 M€ en 2023 à 20 M€ en 2024, soit une 
augmentation de 24 %.   
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Les équilibres financiers en fonctionnement, en recette de gestion 48 620 100 en dépense 
des dépenses de gestion 39 840 060 ce qui donne une épargne de gestion de 8 780 000€ sur 
lequel on va payer les intérêts de la dette qui sont de 563 200€ et qui va nous donner une 
épargne brute de 8 216 840 €. Pour un équilibre budgétaire à 48 620 100€ 
En investissement on transfère l’épargne brute en recette on vient couvrir le 
remboursement du capital de la dette ce qui donne une épargne nette de 6 326 910€. On a 
des recettes d’investissement pour 4 923 880€, un emprunt de 9 079 360€, des opérations 
sous mandat qui vont s’équilibrer en dépenses et en recettes qui va nous permettre des 
dépenses d’investissement de 20 330 150€ . Des opérations sous mandat qui s’équilibrent 
pour un budget d’investissement de de 23 792 540€. 
Un encours de dette qui reste à 22 142 198€. 
 
Le budget annexe Île aux Oiseaux s’équilibre au Budget Primitif 2024 à la somme totale de 
183 140 €. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 138 420 €, LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT : 44 720 € 
 
Le budget annexe Pôle Nautique s’équilibre au Budget Primitif 2024 à la somme totale de 
694 340 €. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 625 040 €, LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT : 69 300 € 
 
Dans un contexte d’inflation, marqué notamment par une hausse des prix de l’ensemble des 
biens, des prestations et des salaires, la Ville de La Teste de Buch poursuit avec toute la 
prudence requise, un projet ambitieux d’investissements et de services à la population tourné 
résolument vers un avenir plus sûr, plus protecteur et plus économe énergétiquement ainsi 
que plus attentif à la transition écologique, s’inscrivant dans une démarche de responsabilité 
sociétale de son organisation (RSO). 
Ce projet de Budget Primitif 2024 s’inscrit dans un cadre budgétaire qui se caractérise par : 
Une stabilité des taux d’imposition, La dynamique de son épargne, La maitrise de son 
endettement, Son accélération d’investissements pluriannuels, La maîtrise de ses dépenses de 
fonctionnement, donc une bonne gestion appliquée au budget primitif 2024. 
 
 
Lecture de la délibération 
        subventions LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 625 040 €aux organismes 
publics s subventions aux organismes publics 
 

Monsieur le Maire : 

Merci M Boudigue, je tiens à remercier votre travail et le travail de toute l’équipe, un travail 
sincère comme est le budget. 

Je tiens à remercier également tous les services, mon DGS, mon Directeur de cabinet, Mme 
Leterrier, et tous les services pour le travail fait tout au long de l’année, la culture, la com, les 
services techniques. La population nous le dit en permanence, c’est le véritable baromètre, 
merci pour ce travail et merci à tous les élus majorité et opposition qui ont un 
comportement positif, c’est aussi normal d’avoir une opposition, le tout c’est de bien se 
comporter ce n’est pas toujours le cas, mais ce n’est pas très grave, je ne suis pas sûr que 
ceux qui se comportent mal en récupèrent les fruits, c’est leur problème. 
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Je passe des moments forts agréables avec vous, on a une véritable équipe, il nous reste 
encore 3 années à travailler ensemble, et plus si affinité… 

 Madame DELMAS : 

Nous sommes sensibles en espérant que cela s’adresse à nous aux compliments envers les 
élus de l’opposition. Merci au service financier et à vous Monsieur Boudigue pour la qualité 
du rapport et de sa présentation.  

Comme je l’ai dit à M Busse cela m’aurait évité de faire les pourcentages si vous nous aviez 
fait en commission cette présentation, on respecte ses instances obligatoires, c’est dommage 
que l’on n’ait pas ces présentations complètes, très sincèrement je me demande si je vais 
venir en commission, cela me fera gagner du temps et j’aurai plus d’informations en conseil. 

 Oui c’est une belle année budgétaire, les indicateurs sont au beau fixe, tant mieux pour la 
commune !. -Le comparatif de budget à budget laisse apparaitre des recettes de gestion qui 
augmentent presque 3 fois plus que les dépenses de gestion permettant d’envisager un 
autofinancement 2 fois supérieur au BP 2023 

-Une politique sociale maintenue avec des subventions en augmentation en faveur des 
associations et notamment du CCAS mais aussi à travers des tarifs publics qui restent 
stables. Néanmoins, la prévision des pénalités SRU à hauteur de 570 K€ en hausse constante 
depuis 2 ans est la traduction de l’absence d’action sous votre gouvernance en matière de 
logement social. 

De plus, on note également des dépenses de gestion qui progressent de 2,4 M€ soit + 8,75 
%, bien au- dessus de l’inflation.  

Ce BP 2024, 4ème de votre mandature, présente un niveau de dépenses d’investissement en 
évolution de +4 M€ par rapport au Budget 2023 couvert en partie non pas comme l’année 
passée par d’importantes cessions (pour mémo 6,4 M€ en 2023) mais par recours à 
l’emprunt pour 9 M€, dans l’attente de l’enregistrement des résultats. 

Cette bonne santé financière prévisionnelle pour 2024 s’explique principalement par des 
raisons exogènes : une forte évolution des recettes de gestion +5.9 M€ attendues dont + 4.6 
M€ issus de la fiscalité locale. -  une revalorisation de 4 % (1.2 M€°) et 7% l’année 
précédente soit +11 % en 2 ans. 

 - une majoration de 35 % de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires + 1,6 M€) 
un levier fiscal utilisé venant largement compenser la baisse en 2021 de la part communale 
sur l’impôt foncier. Sur notre territoire, le marché immobilier ne s’effondre pas. 

Pour conclure : 

 Ce BP 2024 est marqué par -une forte augmentation des ressources fiscales qui masque la 
croissance constante, au-dessus de l’inflation et des moyennes observées, des dépenses de 
fonctionnement. -Un recours à l’emprunt pour financer en partie les dépenses 
d’investissement en évolution et prévues à hauteur de 20 M€. Pour autant ce BP 2024 affiche 
une commune en bonne santé financière  

Cette situation peut- elle être projetée dans les années futures ?  

Le contexte donne peu de visibilité, néanmoins en ce qui concerne les finances de notre 
Commune, il est à noter sa forte dépendance à cette manne fiscale issue du dynamisme du 
marché immobilier, recettes volatiles, face une structure de dépenses très contrainte, avec  
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des dépenses obligatoires toujours en progression, projetées à 40,4 M€ et qui n’enregistrent 
pas encore la charge supplémentaire de l’emprunt qui sera contracté en 2024 et ceux à venir 
sur les années futures. Avec les cessions déjà opérées vous avez asséché des recettes futures 
alors que parallèlement vous enclenchez avec la mécanique des APCP des reports de charges.   

Cette politique de gestion ne permet pas d’envisager sereinement l’avenir de notre 
Commune. Nous voterons contre 

Monsieur MAISONNAVE : 

 Je ne vais pas reprendre l’intégralité des propos de Mme Delmas mais en parcourant ce 
Budget 2024, nous pouvons constater que les recettes communales bénéficient d’un contexte 
fiscal favorable, a contrario des ménages qui subissent la courbe inflationniste de la fiscalité. 

En effet, La fiscalité directe, ressource essentielle de la collectivité est en constante 
progression, elle bénéficie de la revalorisation des bases locatives cadastrales en forte hausse 
depuis trois ans, pour rappel, 3.4 % pour l’exercice 2022, 7;1 % pour l’année 2023 et compte 
tenu du ralentissement de l’inflation, la revalorisation de ces bases devrait se situer autour de 
4.2  % pour l’exercice 2024, soit 14;7% en trois ans, de quoi apporter une grosse bouffée 
d’oxygène à notre commune, la fiscalité passant de 33 193 600 € en 2022, à 40 802 930 € 
pour 2024, soit une augmentation de 23 % en deux ans (+ 7 609 330 €), (2024 prenant en 
compte la majoration de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires, 1 600 000 €), pas 
besoin de jouer au loto. 

En prime, il ne faut pas oublier qu’en 2026, une révision des bases des locaux d’habitation est 
prévue, l’addition pourrait être salée, en effet, l’évolution des bases locatives des locaux 
commerciaux et d’habitation sera totalement disjointe, entraînant des effets en chaîne pour 
les particuliers comme pour les entreprises, les recettes fiscales ont de beaux jours devant 
elles. 

Autres recettes qui stimulent le budget communal, les droits de mutation, ils représentent 
une ressource non négligeable pour notre commune, de l’ordre de 3.5 M€, ils confirment 
l’attractivité de notre territoire mais aussi la problématique du logement au vu des prix des 
transactions immobilières, attractivité qui se confirme aussi par la progression de la taxe de 
séjour, passant de  750 000 € en 2022, (1 100 000 € en 2023) à 1 340 000 € pour l’exercice 
2024, soit une progression de 79 % entre 2022 et 2024, une aubaine financière pour l’EPIC 
Hippocampus dont nous avons reçu les documents comptables ce jour. 

Autres augmentations significatives, la taxe sur la consommation finale d’électricité, (TCFE) 
indexée sur la consommation, elle progresse de 23 % par rapport au Budget précédent, pour 
un montant de 928 000 € sans oublier les amendes de Police qui augmentent de 28%, 230 
000 € prévues au BP 2024, nos policiers municipaux ont un sacré challenge à relever, y 
voyons-nous un objectif pour pallier la perte de la prime de fin d’année de ces agents…. 

Sans être un expert des finances publiques, on peut s’apercevoir que les recettes de gestion 
courantes, en augmentation de 13.87 %, dont une grande partie est alimentée par la fiscalité 
directe qui progresse quant à elle de 12.80 % par rapport à l’exercice précédent (36 172 610 
€ en 2023 contre 40 802 930 € en 2024), couvrent largement les dépenses de gestion 
courante qui je vous le rappelle, comprennent les dépenses à caractère général et les 
dépenses de personnel, en progression de 6.50 % entre 2023 et 2024 ce qui n’est pas 
insignifiant. 
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Pourquoi, en analysant ces dépenses de gestion courante de votre bilan de mi-mandat, force 
est de constater que ces dépenses ont progressé de 20 % depuis 2021, bien au-delà de 
l’inflation galopante que nous connaissons tous, qui est de l’ordre de 13 % pour la même 
période, de quoi s’interroger sur la maîtrise des dépenses courantes de la collectivité. 

En conclusion, une gestion pas si performante que cela malgré vos propos rassurants dans le 
Sud-Ouest d’aujourd’hui qui fait état d’une gestion saine mais qui passe sous silence des 
produits fiscaux dynamiques qui se sont intensifiés depuis trois ans, permettant ainsi de 
pallier des dépenses de gestion courante en forte hausse. 

Monsieur le Maire : 

Nous passons au vote  

Budget principal : 

Oppositions : M. DUCASSE – Mme DELMAS – M. MAISONNAVE – Mme PHILIP – Mme 
MONTEIL-MACARD par procuration – Mme PAMIES 

Abstention : pas d’abstention 

Les conclusions mises aux voix sont adoptées à la majorité 

Budget annexe Ile aux oiseaux : 

Opposition : pas d’opposition 

Abstention : pas d’abstention 

Les conclusions mises aux voix sont adoptées à l’unanimité. 

Budget annexe Pôle nautique :  

Opposition : pas d’opposition 

Abstention : pas d’abstention 

Les conclusions mises aux voix sont adoptées à l’unanimité 
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Monsieur le Maire 

Nous avons les comptes rendus annuels d’activités, vous avez tous eu les rapports, je vous 
demande de prendre acte de ces rapports  
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Rapporteur : M. DAVET       DEL2023-12-646
                    

COMMUNICATION DES RAPPORTS D’ACTIVITES DE LA COBAS ET DU 
SIBA AINSI QUE DES RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES 

SERVICES PUBLICS (RPQS) DE L’EAU, DE L’ASSAINISSEMENT ET POUR 
L’ÉLIMINATION DES DÉCHETS POUR L’ANNEE 2022 

_____ 

Vu les articles L 5211-39 et  D 2224-3 du Code général des collectivités territoriales,  
Vu l’article L 3131-5 du Code de la commande publique,  
Vu le rapport d’activité 2022 de la Cobas transmis le 20 juin 2023 ainsi que les rapports annuels 2022 sur 
le prix et la qualité du service public de l’eau et sur le prix et la qualité du service public d’élimination des 
déchets transmis (RPQS) par la Cobas, ci-joints, 
Vu le rapport annuel d’activité 2022 du SIBA ainsi que le rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public de l'assainissement 2022 transmis le 22 juin 2023, ci-joints 
Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux et de la commission de contrôle financier 
du 01décembre 2023 

 Mers chers collègues,  

Considérant que le conseil municipal de chaque commune adhérant à un établissement public de 
coopération intercommunale est destinataire du ou des rapports annuels adoptés par ce ou ces 
établissements.  

Considérant que dans chaque commune ayant transféré l'une au moins de ses compétences en 
matière d'eau potable ou d'assainissement ou de prévention et de gestion des déchets ménagers et 
assimilés à un ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale, le Maire présente 
au conseil municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné, le 
ou les rapports annuels qu'il aura reçus du ou des établissements publics de coopération 
intercommunale ci-dessus mentionnés. Il indique, dans une note liminaire :  

– la nature exacte du service assuré par ce ou ces établissements publics de coopération 
intercommunale et, le cas échéant, ce qui relève de la gestion directe de la commune concernée ;  
– le prix total de l'eau et ses différentes composantes, 
– le prix total de la prévention et de la gestion des déchets et ses différentes composantes, et son 
financement,  
 
Considérant que ces rapports ont été mis à la disposition du public à la Mairie de La Teste de Buch 
et aux mairies annexes de Pyla sur Mer et Cazaux, dans les conditions prévues à l’article L 1411-13. 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir prendre acte de ces 
rapports et de la note liminaire ci-jointe. 
 
 
Les élus prennent acte à l’unanimité de la présentation pour l’année 2022  
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RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS (RPQS) 
DE L’EAU, DE L’ASSAINISSEMENT ET L’ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

POUR L’ANNEE 2022 
Note liminaire 

 

 

Les compétences Eau Potable et Prévention et gestion des déchets ménagers et 
assimilés font partie des compétences statutaires de la COBAS. 

Il en est de même pour la compétence Assainissement, qui a toutefois fait l’objet d’un 
transfert de compétence par adhésion au SIBA. 

Conformément au disposition de l’article D 2224-3 du CGCT, le maire présente au conseil 
municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné, le 
ou les rapports annuels reçus des établissements ci-dessus mentionnés. 

 

Compétence Eau potable 

La COBAS exerce la compétence alimentation en Eau Potable sur l’ensemble de son 
territoire. Cette compétence fait l’objet d’une délégation de service public attribuée à la 
société Véolia Eau depuis le 1er janvier 2016 et pour une durée de 12 ans. 

Le délégataire assure la production et la distribution de l’eau potable, l’entretien du réseau 
et la relation avec les usagers (gestion des abonnements et facturations). Il doit un 
programme contractuel de renouvellement du réseau de distribution, la COBAS réalisant 
également un programme d’investissement complémentaire pour le renouvellement et 
l’extension du réseau. 

Sur la commune de la Teste, ce service desservait 18 389 abonnés au 31/12/2022 pour un 
volume vendu de 2 486 143 m3. 

Compétences Assainissement  

Le SIBA regroupe 12 communes, il exerce les compétences relatives à l’assainissement des 
eaux usées collectif et non collectif.   

Le SIBA a confié l’exploitation des installations d’assainissement collectif des 10 communes 
riveraines du Bassin d’Arcachon à la Société ELOA, société dédiée du groupe Veolia eau, par 
le biais d’une délégation de service public qui a pris effet le 1er janvier 2021. Pour ce qui 
concerne le périmètre de Marcheprime et de Mios, l’exploitation est déléguée depuis le  1er 
janvier 2022 au groupe SUEZ Eau France.  

Ces contrats de délégation prendront fin le 31 décembre 2026. 

La société ELOA est responsable du fonctionnement et de la continuité du service. Elle 
assure l’entretien et une partie du renouvellement des installations construites par le SIBA, 
ainsi que les relations avec les abonnés.  

Au 31/12/2022, 2 715 installations d’assainissement non collectif ont été recensées sur le 
périmètre du SIBA. Elles font l’objet d’un contrôle périodique avec un taux de conformité de     
93 % 
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Le coût de l’eau 

L’analyse du coût de l’eau est réalisée sur la base d’une consommation moyenne évaluée par 
l’INSEE à 120 m3 pour un foyer. Cette moyenne permet d’assurer une comparaison du prix 
de l’eau entre les territoires, même si le contexte de ressource et de pollution peut 
fortement varier entre différents bassins de vie. 

 

En 2022, le coût moyen de 1m3 d’eau a été estimé à 4,40 € TTC, en hausse de 5,60 %. Il 
comprend les abonnements aux services, une part variable relative à la consommation et au 
volume d’eaux usées traitées, ainsi que des taxes.  

 

 

Compétence prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés 

La COBAS exerce la mission de service public d’élimination des déchets dans le cadre 
législatif défini notamment par les articles L.2224-13 et L.2224-14 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

La COBAS dispose de la compétence globale de collecte et de traitement des déchets 
ménagers et assimilés de l’agglomération. 
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La pré-collecte (gestion des bacs et des points d’apports volontaires), la collecte des déchets 
ménagers, les déchèteries et le centre de transfert sont gérés en régie directe. 

Le transport est assuré selon le flux concerné en régie directe ou par des prestataires privés. 

Le traitement est assuré selon le flux concerné en régie directe (centre de valorisation des 
déchets au Teich) ou par des prestataires privés, sous la forme de marchés de prestations. 

Les chiffres clés pour l’année 2022 sont : 

- 88 671 tonnes de déchets ont été collectés soit 718 kg/hab, en baisse de 4,3 %, cette 
baisse résulte notamment de la fermeture des campings du Pyla et des évacuations 
des quartiers touchés par les incendies forestiers pendant la période estivale. 

- Les dépenses du service se sont élevées à 20,98 M€ (+5% par rapport à 2021), dont 
18,47 M€ de charges de fonctionnement (personnel, marché de prestations, 
carburant …) et 2,52 M€ d’investissement. 

- Les recettes du service se sont élevées à 20,55 M€ (+2 % par rapport à 2021) dont 
15,15 M€ de TEOM et 1,05 M€ de redevance spéciale. Les aides perçues se sont 
élevées à 1,5 M€. 

Au titre des actions de préventions menées en 2022 sur la Teste de Buch pour inciter au tri 
et à la réduction des déchets : 

- 377 usagers individuels et 8 résidences collectives ont été rencontrés et 486 dépliants 
déposés dans les boites aux lettres, en l’absence des usagers lors du passage des 
ambassadeurs du tri, 

- 52 classes de maternelle, primaire et d’enseignement supérieur ont été sensibilisées, 
- Des opérations de sensibilisation ou manifestations publiques sur le tri des déchets 

ont été organisées : Animation Centre de Loisirs La Caz’Aux Bambins, Nettoyage des 
plages, Nettoyage de la Forêt, animation sur le Marché, Animation résidence Séniors 
Lou Saubona, animation quartier Est, accueil des Nouveaux Arrivants, animation 
résidence séniors Saint Marc 

- Des formations par les ambassadeurs de tri ont été menées pour les bénévoles des 
Fêtes du Port 
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Rapporteur : M le Maire         DEL2023-12-647 
 
 

AUXIFIP 
 

Rapport d’activités de l’exercice 2022 
 
 
 
Vu les articles L 1413-1 et  L  3131-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le rapport d’activités de l’année 2022 ainsi que le compte-rendu comptable et financier 
transmis par la Société Auxifip dans le cadre du contrat de partenariat public privé pour le 
financement, la conception, la réalisation, l’entretien et la maintenance de l’Hôtel de Ville ci-
joints, 
 
Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux et de la commission de 
contrôle financier du 1er décembre 2023, 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
En application de l’article L 1411-3 du Code général des collectivités territoriales, le compte 
rendu annuel d’activités et le compte rendu comptable et financier de la Société AUXIFIP 
doivent faire l’objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal. 
 
Ces rapports ont été examinés par la Commission consultative des services publics locaux et 
la Commission de Contrôle Financier le 1er décembre 2023, 
 
En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir prendre acte de ces 
rapports. 
 
           
Les élus prennent acte à l’unanimité de la présentation des comptes rendus annuels 2022 de la 
société Auxifip. 
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 Rapporteur M le Maire  DEL 2023-12-648   
 
 

CONCESSION DE LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ 
RAPPORT D’ACTIVITES 2022 

    
 
 
 
Vu l’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le rapport d’activité 2022 transmis par GRDF ci-joint,  
 
Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux et de la commission de 
contrôle financier du 01décembre 2023 
 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
La distribution publique du gaz naturel est confiée à GRDF par un contrat de concession 
rendu exécutoire le 03/01/2012 pour une période 30 ans.  
 
La compétence Gaz est exercée par le SDEEG, qui assure pour la ville de la Teste de Buch le 
respect du contrat de concession. Dans le cadre de ces relations contractuelles, un compte 
rendu d’activité de la concession est présenté chaque année à l’autorité concédante. 
 
L'article 32 de la convention de concession prévoit que le concessionnaire présente chaque 
année avant le 30 juin à l'autorité concédante, un compte rendu d'activité. 
 
Ce rapport a été examiné par la Commission Consultative des Services Publics Locaux et la 
Commission de Contrôle Financier lors de sa séance du 1er décembre 2023, 
 
En conséquence, je vous demande mes chers collègues  de bien vouloir prendre acte de ce 
rapport. 
 
Les élus prennent acte à l’unanimité de la présentation du rapport d’activités 2022 de la société 
GRDF. 
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Rapporteur : M le Maire  DEL2023-12-649   
 
 
 

CONCESSION DE LA DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ENERGIE ELECTRIQUE - SDEEG 
RAPPORT D’ACTIVITE 2022 

 
 
 
 
Vu l’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le rapport d’activité 2022 transmis par le SDEEG ci-joint,  
 
Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux et de la commission de 
contrôle financier du 1er décembre 2023, 
 
 
 
Mes chers collègues, 
 
La compétence générale du SDEEG est liée à l’organisation du service public de distribution 
électrique. Le syndicat est, en effet notamment chargé de passer, pour le compte des 
communes membres propriétaires des réseaux électriques de basse et moyenne tensions, 
les actes de concession et cahiers des charges relatifs à la distribution de l’électricité et 
d’exercer le contrôle de cette distribution. Dans le cadre de ces relations contractuelles, un 
compte rendu d’activité de la concession est présenté chaque année à l’autorité concédante. 
 
Dans la convention de concession il est prévu que le concessionnaire présente chaque année 
avant le 30 juin à l'autorité concédante, un compte rendu d'activité. 
 
Ce rapport a été examiné par la Commission Consultative des Services Publics Locaux et la 
Commission de Contrôle Financier lors de sa séance du 1er décembre 2023, 
 
En conséquence, je vous demande mes chers collègues de bien vouloir prendre acte de ce 
rapport. 
 
Les élus prennent acte à l’unanimité de la présentation du rapport d’activités 2022 du SDEEG. 
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Monsieur le Maire  
Nous avons maintenant les décisions,  
 
Madame DELMAS : 
 
Décision 2023-557 : contrat avec BEKER’S PROD relatif au spectacle de 36 880 € . 
On se pose la question pourquoi nous n’avons pas les coûts de la prise en charge par la Ville 
de l’hébergement, déjeuner et diner pour 17 personnes du 9 novembre ? 
Parfois on les a parfois non, est-ce que l’on pourrait les avoir dans un souci de 
transparence ? 
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Monsieur le Maire  
Tout simplement nous avions dans les partenaires des scènes d’Olivier Marchal, un 
partenaire qui est la Corniche et qui nourrit et loge les acteurs qui souhaitent y aller. 
 
Madame DELMAS : 
Donc il n’y a pas de prise en charge par la ville, pourquoi c’et marqué dans la décision ? 
 
Monsieur le Maire  
Non il n’y a pas la prise en charge financière par la ville. 
 
Madame DELMAS : 
C’est marqué une prise en charge financière  
 
Monsieur le Maire  
C’est écrit la ville de la Teste prendra directement en charge l’hébergement, mais ce n’est 
pas financier, on les accompagne, on les prend en charge. Il n’y a pas de prise en charge 
financière, peut être laissé à confusion, mais il n’y pas de prise en charge financière. 
 
Madame DELMAS : 
C’est le coût du spectacle.  
 
Monsieur le Maire : 
J’ai toujours 2 billets qui vous attendent, vous avez réservé 2 spectacles et vous n’êtes pas 
venue. 
 
Madame DELMAS : 
Non, je vous assure, j’y suis allée  
 
Monsieur le Maire : 
Vous avez réservé 2 places comme chaque élu vous aviez 2 places gratuites, vous les avez 
prises et vous n’êtes pas venue. 
 
Madame DELMAS : 
Excusez-moi, il y a eu vraiment un malentendu, je vous montrerai j’ai même réservé un 
spectacle pour le 1er février, j’ai fait tout en même temps, il y a eu un problème. 
Décision 2023-558 / Préemption 14 rue du port, parcelle FR n°319 d’une superficie de 329 
m2 non bâtie à 220500 € pour une mise à prix initial de 318 000 € et un avis des domaines 
estimé à 243 000€, valeur maximale  
A la suite d’une contreproposition au prix de 298 000 € la ville procède à l’alignement du 
droit de préemption à 298 000 € soit + de 20 % de l’évaluation des domaines  
 
Monsieur le Maire : 
Il y a eu une 1ère proposition que nous avons faite et que le propriétaire a refusée, à 243 
000€, on est remontés on s’est mis d’accord et nous allons acheter, on lui fait un espace 
vert. 
 
Madame DELMAS : 
Au départ vous avez fait 220 500 c’était en dessous, l’évaluation des domaines était de               
243 000 et finalement suite à la contreproposition vous avez préempté à 298 000 soit 20% 
en dessus de l’évaluation des domaines. 
 
Monsieur le Maire : 
Il n’a pas voulu la première proposition…. 
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Madame DELMAS : 
Derrière vous aviez un projet d’intérêt général, un projet public d’espace vert, un ilot de 
fraicheur, j’ai bien compris, sauf que là je me rends compte que vous achetez au-dessus des 
valeurs des domaines, vous avez proposé pour la vente place Gambetta une valeur mise à 
prix au-dessus de la valeur des domaines et je reviens à la rue Dignac où là c’est 75% en 
dessous de la valeur des domaines. 
J’ai du mal à comprendre cette gestion, vous vendez bien au-dessus de l’estimation, vous 
vendez bien en dessous de l’estimation et vous acheté bien au-dessus. La ville ne fait pas des 
affaires là. 
 
 Monsieur le Maire : 
Là, les exemples ne sont pas les mêmes, vous avez bien vu que Gambetta nous n’avons pas 
réussi à vendre…. 
 
Madame DELMAS : 
Oui, j’ai vu il y a eu une infractuosité vous avez changé l’objet, vous êtes passé du médical à 
professionnel, mais néanmoins vous êtes resté à un prix au-dessus. 
Je comprends, pour un projet public que vous achetiez plus cher c’est normal, et a contrario 
j’ai du mal à comprendre le tarif pour la rue Dignac et je voulais mettre en opposition ces 
différentes politiques de gestion. 
 
 Monsieur le Maire : 
Vous ne pouvez pas mettre en opposition, il y a en a un qui nous appartient et l’autre le 
terrain il ne nous appartient pas c’est un propriétaire, on n’est pas sur le même sujet. 
Le propriétaire il vend, on a proposé une tarification il a dit non, et nous ce terrain il nous 
intéresse car je voulais absolument faire un espace vert à cet endroit-là. 
 
Madame DELMAS : 
Un espace vert, c’est bien, à 300 000, ont pourrait avoir un espace vert à 100 000 rue 
Dignac. 
 
Monsieur le Maire : 
Si on rase la maison cela va faire un peu plus de 100 000 et je veux en faire un commerce, 
pour attirer les gens il faut leur faire des propositions attirantes et alléchantes sinon on ne 
l’aura pas, trouvez-moi un commerçant qui mette 300 000 sur la maison…. 
 
Madame DELMAS : 
De là à brader…. 
 
 
Monsieur le Maire : 
Elle n’est pas à 100 000 , c’est une mise à prix, on verra…. 
 
Madame DELMAS : 
Décision 2023-600 Aménagement paysager du parking les maraichers estimés à 80 000 €. 
Une erreur dans les critères de sélection indiqués avec, prix 60 pts, valeur technique 35 pts 
et à nouveau val Tech 5 % ? juste pour signaler l’erreur 
Décision 2023-601 : Maitrise d’œuvre pour le réaménagement de la rue du port, du parc 
Jean Hameau et entrée de ville av C. de Gaulle, révision du forfait provisoire de 91500 € HT 
SAFEGE, basé sur un coût estimatif de 1,6 M€ à 146 815 € HT, le montant prévisionnel 
étant passé de 1,6 M€ à 2,910 M€ soit plus de 80 % de hausse, un tel écart dans vos 
prévisions est surprenant, serait-ce une belle erreur d’estimation au départ ? 
Les travaux passent de 1,6 à 2,9 millions 
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Monsieur le Maire : 
Non, je ne l’ai pas en tête,  
 
Monsieur BUSSE : 
J’en ai parlé lors de la présentation des AP/CP il y a eu une évolution sur cette affaire-là dans 
l’estimation de départ, pour différentes raisons, il y a eu des degrés de difficultés beaucoup 
plus importants que ce qui avait été prévu en amont, et une qualité dans la réalisation que 
l’on a estimée, réalisée dans cette partie centre-ville. Plus l’évolution des coûts bien sûr de 
plus de 15% et en voirie c’est encore pire, plus les difficultés qu’il y a pour traiter l’eau dans 
cette partie-là avec l’ensemble de ces parties-là, expliquent l’évolution qui est effectivement 
importante, mais je l’avais cité. 
 
Monsieur le Maire : 
Le changement du revêtement que les habitants ont souhaité par rapport au bruit qui était 
beaucoup plus cher. 
 
Vous savez ce qui me surprend Mme Delmas, vous avez raison d’être tatillon, mais moi 
j’aurais aimé qu’à l’époque vous soyez très tatillon avec cet hôtel de ville qui va nous coûter 
40 millions sur lequel nous sommes en contentieux, c’est ça qui me fait râler, en étant 
adjointe aux finances à l’époque, si c’est nous qui partions sur un bâtiment comme ça vous 
crieriez au scandale, mais là un bâtiment de 3000 M² sincèrement on n’en avait pas besoin, 
qui avec le PPP va coûter 40 millions et on est en contentieux. 
A l’époque vous l’avez validé, soit on ne vous demandait pas votre avis, soit à moment donné 
vous n’avez pas tout vu. 
 
Madame DELMAS : 
Quand même vous revenez sur cet hôtel de ville, vous êtes quand même mieux qu’avec des 
services éparpillés avec l’urbanisme dans des algécos, vous en bénéficiez et de même que l’on 
est fier du théâtre Cravey, on peut accueillir dignement des artistes on en est fier, ne 
critiquez pas toujours la gestion passée, d’abord ce n’est pas 40 millions… 
 
Monsieur le Maire : 
C’est ce que vous faites, vous nous dites c’est bien et vous votez contre….  
                                                                                                                                         
MmeDELMAS :                                                                                                                     
M le Maire nous n’allons pas être inélégants, cet hôtel de ville quand vous annoncez 40 
millions, c’est faux, la construction c’est 13 millions après il y a l’emprunt et les intérêts 
d’emprunts sur une durée longue, on verra les emprunts que vous allez faire avec des taux 
qui augmentent vous allez rembourser 2 et 3 fois ce que vous avez emprunté, sur 30 ans. 
Ensuite il y a les travaux toute la durée du contrat, l’énergie, il y a tout, il y a différents 
loyers, vous le savez très bien, où vous ne vous êtes pas penché dessus, ou vous ne voulez 
pas le voir, non, pas 40 millions. 
 C’est comme quand vous annoncez le conservatoire de musique, vous dites toujours 20 
millions, mais vous oubliez de dire que c’était TTC, qu’il y avait 200 places de parking 
souterrain que ça coûtait 4 millions déjà ça ne faisait plus que 16 millions, vous oubliez de 
dire qu’il y avait un conservatoire de théâtre….  
 
Monsieur le Maire : 
Pour un usage 20 millions…… 
 
Madame DELMAS : 
Donc à chaque fois vous présentez les chiffres comme ça vous arrange, c’est de bonne 
guerre, mais ne me reprochez pas les mandats précédents, que je manquais de vigilance. 
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Mais je mets juste l’accent sur une évaluation qui augmente de 80%, et ça met le doigt sur la 
difficulté d’estimer, la difficulté que quand on demande d’intégrer les demandes des 
personnes et ce n’est pas fini il y en aura d’autres augmentations.  
 
Monsieur le Maire : 
Bonnes fêtes à tout le monde et à l’année prochaine 
 
 
 
La séance est levée à 18H50 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

------------------------------------------------------------------------------- 
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